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Annexe 1 : Liste des lotissements dont les règles 
d’urbanisme ont été maintenues 

 

Article L. 315-2-1 du Code de l’Urbanisme 

Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 202 JORF 14 décembre 2000 

Abrogé par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 22 JORF 9 décembre 2005 
en vigueur le 1er octobre 2007 

Lorsqu'un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a été 
approuvé, les règles d'urbanisme contenues dans les documents approuvés d'un lotissement 
cessent de s'appliquer au terme de dix années à compter de la dél ivrance de l'autorisation 
de lotir. 

Toutefois, lorsqu'une majorité de co-lotis, calculée comme il est dit à l'article L. 315-3, a 
demandé le maintien de ces règles, elles ne cessent de s'appliquer qu'après décision 
expresse de l'autorité compétente prise après enquête publique. 

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations 
régissant les rapports des co-lotis entre eux contenus dans le cahier des charges du 
lotissement, ni le mode de gestion des parties communes en vigueur. 

NOTA : L'article 41 de l'ordonnance n° 2005-1527 énonce : "La présente ordonnance entrera 
en vigueur à des dates fixées par décret en Conseil d'Etat et au plus tard le 1er juillet 2007." 

Le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, en son article 26 fixe cette date au 1er juillet 2007, 
sous les réserves énoncées dans ce même article 26. 

En dernier lieu, l'article 72 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 reporte la date limite 
d'entrée en vigueur de l'ordonnance au 1er octobre 2007.  

 

A la date d’approbation du PLU, aucun lotissement n’a maintenu ses règles en application 
du deuxième alinéa de l'article L. 315-2-. 

 

  



Annexe 2 : Droit de préemption urbain 
 

Une carte présentant  les secteurs qui seront soumis au DPU communal au regard du nouveau 
zonage du PLU sera annexée à ce dernier dès l’approbation des nouveaux périmètres par le Conseil 
Municipal.  



Annexe3 : Secteur Sauvegardé et
Monuments historiques valant
permis de démolir
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PRECONISATIONS�INDICATIVES���RISQUE�SISMIQUE�
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Le risque glissement de terrain sur Pont Saint Esprit 
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Source : Cartes IGN au 1/25 000ème n° 29 40 OT et 30 40 OT 

� Planche : Situation géographique

La commune de Pont-Saint-Esprit est située à une dizaine de kilomètres au Nord de Bagnols-sur-
Cèze et à l'Ouest de Bollène. 

La limite communale est définie au Nord par la rivière Ardèche et à l'Est par le Rhône. La 
confluence de ces deux cours d'eau s'opère en amont du bourg. 

Au niveau topographique, la commune appartient à la plaine alluviale de l'Ardèche et du Rhône. 
Le relief y est donc peu marqué. 

Quelques puechs culminent entre 100 et 200 m d'altitude tandis que le bourg est à environ 50 m. 
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Source : Carte géologique au 1/50 000ème, n° 913 (Pont-Saint-Esprit) - BRGM 

� Planche : Carte géologique

La majeure partie du territoire communal repose sur des formations superficielles du quaternaire.  

On distingue trois zones : 
- le secteur Nord, qui est constitué d'alluvions récentes issues de l'Ardèche, 
- le secteur Centre, qui est composé principalement de formations résiduelles et 

colluviales des plateaux, auxquelles se mêlent des îlots de formations calcaires 
argileux ou gréseux, 

- le secteur Sud, qui repose sur des alluvions récentes issues du Rhône. 

On notera que le bourg de la commune repose sur les alluvions. 
Au niveau hydrogéologique, l'enfouissement et le cheminement des eaux superficielles pluviales 
se réalisent essentiellement le long de grandes failles avec des résurgences sous alluviales ou 
aériennes proches du Rhône. 

En rive droite du Rhône, à l'exception du Bourg Saint-Andéol, les émergences connues sont 
modestes, ce qui laisse à penser l'existence d'exutoires sous alluviaux. 
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Le réseau hydrographique de Pont-Saint-Esprit est essentiellement composé de l'Ardèche et du 
Rhône, qui confluent en amont du bourg, et représentent respectivement les limites Nord et Est 
de la commune. 

Le Rhône est le milieu récepteur principal du réseau d’assainissement pluvial de Pont Saint-
Esprit : En terme de superficie il reçoit 23 % des apports pluviaux du territoire communal avec 
environ 58 % de l’ensemble des secteurs urbanisés dont le centre-ville. Il reçoit également les 
effluents traités à la station d’épuration. 

L’Ardèche draine 22 % du territoire communal comprenant quelques secteurs urbanisés tels 
Saint-Pancrace ou les lotissements de Crussol et la Barandonne (18 % des secteurs urbanisés). 
Le réseau hydrographique comprend également le rieu Primen qui suit une partie de la limite 
communale Sud. Il conflue avec l’Arnave avant d’affluer en rive droite du Rhône à l’aval de 
Pont Saint-Esprit. 

Ce ruisseau non péréen, totalement anthropisé, avec peu d’intérêts pour la flore et la faune, 
draine 46 % du territoire communal avec notamment le secteur viticole de Masconil au Sud-
Ouest de la commune. Il reçoit aussi la branche Sud du réseau d’assainissement pluvial. Cette 
branche importante collecte les apports pluviaux de la zone industrielle et des quartiers de la 
Peyraube et la Charasse (22 % des secteurs urbanisés). 

Enfin le ruisseau du Moulin, situé sur la commune de Saint-Paulet de Caisson, récupère les eaux 
de la partie Nord-Ouest du territoire de Pont Saint-Esprit. Ce secteur, essentiellement rural, 
représente 9 % de la superficie de la commune et 2 % des secteurs urbanisés. La qualité des eaux 
de ce ruisseau semble mauvaise au vu des observations de terrain faites peu avant l’affluence 
dans l’Ardèche. Il ne possède pas d’intérêts particuliers pour la faune ou la flore. 

� ��� ���������
������

La commune de Pont-Saint-Esprit comporte un patrimoine naturel de qualité dont la protection 
constitue une priorité. Le paragraphe suivant récapitule les différents enjeux environnementaux 
(source : DREAL) : 

� Inventaire scientifique 

Type Nom Code Surface
ZNIEFF de type I Basse Ardèche 3024-2129 -
ZNIEFF de type I Ripisylves du Rhône en aval de Pont st Esprit 3027-2135 -

ZNIEFF de type II Massif du Bagnolais 3023-0000 -
ZNIEFF de type II Basse Ardèche 3024-0000 -
ZNIEFF de type II Le Rhône et ses canaux 3027-0000 -

ZNIEFF : zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique, et Floristique

Les Zneiff de type I correspondent à des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique. 
Les Znieff de type II sont de grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, plateaux, 
estuaires, …) riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
Dans ces zones, il convient de respecter les grands équilibres écologiques, e, tenant compte du 
domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 
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Nom Code Surface
Marais de l'Ile vieille ZICOPAC16 1128 ha

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux

� Gestion concertée de la ressource en eau 

Nom Code Structure porteuse
Ardèche et affluents d'amont Elaboration Syndicat Ardèche Claire
Ardèche Elaboration Syndicat Ardèche Claire

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

� Engagements Européens et Internationaux 

Nom Code surface Texte réglementaire
Le Rhône aval FR9301590 7160 ha -

Nom Code surface Texte réglementaire
Marais de l'Ile vieille et alentours FR9312006 1463 ha arrêté ministériel du 3/03/2006

Nom Code surface Texte réglementaire

Basse Ardèche Urgonienne FR8201654 - -

Natura 2000 Directive habitat Site d'intérêt communautaire

Natura 2000 Directive oiseaux, Zone de protection spéciale

Natura 2000 Directive habitat zone spéciale de conservation

� Captages d'eau potable 
Le territoire communal est sensiblement couvert par des périmètres de protection de captages.  
Ainsi au nord du bourg : 

- le PPR (périmètre de protection rapproché) du captage de la Barandonne impacte 
notoirement le territoire de Pont St esprit. Les préconisations de l'hydrogéologue agréé à 
l'intérieur de ce périmètre sont :  

* l'interdiction des puits perdus, 

* les rejets d'eaux usées directement dans le milieu naturel, 

* les épandages de substances destinés à la fertilisation des sols, 

* les constructions superficielles individuelles disséminées devront, dans tous les 
cas, soit être reliés à un système collectif ou autonome de traitements des eaux 
usées. 

Par ailleurs, au sud du bourg :  
- le PPR du captage de la Chapelle couvre une large partie du sud de la commune. Les 
préconisations de l'hydrogéologue agréé sont : 

* l'interdiction des puits perdus, 

* les rejets d'eaux usées directement dans le milieu naturel, 

* les épandages de substances destinés à la fertilisation des sols, 

* les constructions superficielles individuelles disséminées devront, dans tous les 
cas, soit être reliés à un système collectif ou autonome de traitements des eaux 
usées. 

- le PPE (périmètre de protection éloigné) du Puits des Plans interagit légèrement avec le 
territoire communal. L'hydrogéologue agréé préconise : 
 * "Un effort particulier devra être fait en particulier en matière d'assainissement, 

de rejets de toute nature à éviter, de stockages ou d'épandages de produits 
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polluants à limiter car pouvant à tout moment être véhiculés ou lessivés par les 
eaux superficielles". 

� Incidences 
Dans les zones naturelles spécifiques (ZNIEFF, ZICO…) les éventuels travaux liés aux réseaux 
d'assainissement de la commune ne devront pas entraîner de déséquilibre écologique. 
 Dans les zones de protection des captages, les installations d'assainissement autonome devront 
être conformes à la règlementation et en aucun cas constitués un rejet direct dans le milieu 
naturel ou dans un puits perdu. 
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La commune de Pont-Saint-Esprit, située à la confluence de l'Ardèche et du Rhône, se trouve 
fortement concernée par des problèmes d'inondation. Environ 35 % de son territoire est classé en 
zone inondable du Rhône ou de l’Ardèche. 
La carte suivante présente la limite des zones inondables du PPS Rhône, issues de l'Atlas des 
zones inondables du Gard. 

Deux zones inondables distinctes ressortent de cette cartographie : 

�au Nord, en rive droite de l’Ardèche, à l’amont immédiat de la confluence avec le Rhône, 

� toute la partie Sud-Est de la commune délimitée par le chemin des Sources. 

Concernant le premier secteur au Nord, il ne présente pas d’enjeux particuliers avec une 
occupation des sols agricole composée de champs et de vergers. Ce secteur est totalement 
inhabité. 

En période de crue, le niveau d’eau de l’Ardèche ne semble pas avoir d’impact majeur sur le 
fonctionnement des réseaux pluviaux des lotissements voisins. 
Au Sud-Est de la commune, la majeure partie de la zone inondable présente une occupation de 
type agricole sans enjeux particuliers à l’exception de quelques mas. 

Cependant la zone inondable comprend aussi toute la partie Sud-Est du vieux centre-bourg 
entourant la place du Port. Cette zone habitée est protégée des crues du Rhône par des digues 
mais la fermeture des exutoires du réseau pluvial en période de crue génère des débordements du 
réseau sur la chaussée pouvant atteindre 65 cm (source : enquêtes de terrain).

Le fonctionnement du poste de crue ne suffit pas pour éviter ces débordements. 

A noter la présence de la station d’épuration en zone inondable, en secteur A du PPS Rhône dit 
"Grand débit". 
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La structure de l'habitat de Pont St Esprit, peut être sectorisée en trois catégories : 

- un vieux bourg, en bordure du Rhône, constitué d'un habitat très dense, avec des logements 
de type rez-de-chaussée + un ou deux étages, 

- une couronne périphérique autour du vieux bourg, avec une densité "moyenne", qui regroupe 
tantôt des zones pavillonnaires, tantôt des immeubles de moyenne hauteur et des industries, 

- et une troisième zone de campagne située à l'Ouest, avec un habitat dispersé de type 
pavillonnaire (en assainissement autonome). 
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* données recensement INSEE    -     ** 2012 : donnée communale

La commune de Pont St Esprit a connu une forte croissance entre 1975 et 1990, la population 
passant de 6 709 à 9 277 habitants, soit une progression moyenne de 2,2 % par an. 
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De 1990 à 1999, la population permanente s'est stabilisée à environ 9 250 habitants, malgré une 
augmentation du nombre de logements permanents (+281). Cette augmentation met en évidence une 
évolution du mode de vie avec la création de nombreux lotissements sur Pont-Saint-Esprit et une 
baisse du taux d'occupation moyen des habitations (2,5 habitants par logement principal). 

Depuis 1999, on observe une légère progression de la population permanente et la poursuite de la 
diminution du taux moyen d'occupation (3.2 hab/log en 1968 à 2.3 hab/log en 2009). 

�� ��� $"��������
��"
����������"
)����"


� Projection selon les courbes de tendance de 1968 à 2009 : 
Cette estimation aboutit à une population de : 
 - 11 000 habitants permanents à l'horizon 2020, 

- 11 600 habitants permanents à l'horizon 2030, 
- 12 200 habitants permanents à l'horizon 2040. 

� Volonté municipale : 
La commune a lancé la révision de son document d'urbanisme (POS) au travers de l'élaboration 
d'un PLU. Les premières orientations de cette étude démarrée en 2012, envisagent une croissance 
de 1600 habitants permanents durant les quinze prochaines années, soit 12 000 personnes  à 
l'horizon 2025. 

� Croissance moyenne du département 
En considérant une croissance moyenne de 1 % par an, la population peut être estimée à : 

-11 700 personnes à l'horizon 2020, 
-12 600 personnes à l'horizon 2030, 
-13 900 personnes à l'horizon 2040. 

� Capacité du document d'urbanisme 
La commune de Pont St esprit est en cours de finalisation de son PLU. Le nouveau document 
d'urbanisme prévoit une densification des secteurs déjà urbanisés par comblement des zones non 
bâties. Trois zones (1 AU1, 1 AU2 et 1 AU3) offrent un potentiel d'expansion au centre et vers 
l'ouest. 

Le cumul aboutit à un potentiel d'environ 700 nouvelles habitations, soit une population de 
l'ordre de 1600 personnes. 
Cet accroissement porterait la population à environ 12 190 habitants (10587 + 1600). 
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Zones de développement
Dénomination au PLU Type d'habitat Surface 

disponible

Potentiel de 
nouvelles 

habitations

Estimation de la 
population (2.3 pers./log

Mirandole
UP

habitat individuel - faible densité
parcellaire moyen 2000 m² 85 180 m² 36 83

1 AU 3 Zone d'extension à densité réduite
parcellaire moyen 500 m² 65 400 m² 111 256

1 AU 2 Zone d'extension à densité réduite
parcellaire moyen 500 m² 74 600 m² 127 292

UD Zone d'extension à densité réduite
parcellaire moyen 500 m² 69 500 m² 118 272

1AU 3 Zone d'extension à densité réduite
parcellaire moyen 500 m² 63 100 m² 107 247

UC Zone d'extension à haute densité
parcellaire moyen 350 m² 44 600 m² 108 249

1 AU 1
habitat individuel et collectif - Zone 

d'extension à haute densité
parcellaire moyen 350 m²

37 800 m² 92 211

UE zone d'activité 39 500 m² - -
700 1610TOTAL

� Synthèse 

2012 2020 2025 2030 2040

Courbe de tendance 11000 11300 11600 12200
Volonté municipale 11298 12000 12187 13076
Croissance moyenne du département 11700 12250 12700 13900
Capacité du document d'urbanisme 11299 11745 12190

Projection

10587
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D'après les éléments précédents; la population permanente peut être estimée à : 
- 11 300 personnes à l'horizon 2020, 
- 12 000 personnes à l’horizon 2025 
- 12 190 personnes à l'horizon 2030, 
- 13 100 à 13 900 personnes à l'horizon 2040. 
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La capacité d'accueil touristique de Pont-Saint-Esprit est caractérisée par des résidences 
secondaires en faible proportion par rapport à l'habitat permanent, 4 hôtels, et une trentaine de 
gîtes. 

Capacité d'accueil Population estimée
122 365

28 chambres - nc
15 chambres - 20 lits
14 chambres - 14 lits
15 chambres - 22 lits

fermé -
30 gîtes 150

660

Résidences secondaires 
Hôtel Le Mas de l'Olivier
Hôtel de la Bourse
Hôtel du Commerce

Camping de Beauchamp
Gîtes

TOTAL

145

L'Auberge Provençale
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La commune de Pont St Esprit accueille de nombreuses entreprises sur son territoire susceptibles 
d'avoir un impact sur le réseau d'eau potable. Lors du diagnostic assainissement réalisé de 2005 à 
2007, un inventaire exhaustif des structures existantes et de leurs impacts potentiels a été réalisé. 
Ainsi, on peut retenir l'existence de : 

-          1 cave coopérative fruitière -          4 hôtels restaurants
-           1 hôpital, et 1 maison de retraite -          9 écoles, collèges
-          6 stations services et centre auto, -          2 sociétés de transport
-          2 huileries
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La commune de Pont St Esprit a lancé l'étude de son schéma directeur d'alimentation en eau 
potable en juin 2013.  

La commune souhaitait disposer d'une analyse exacte de la situation, et d'éléments de décision 
pour mettre en place les installations nécessaires vis-à-vis des besoins en eau. 

Les données présentées ci-après correspondent aux premiers résultats obtenus et à la synthèse 
des données d'exploitation du fermier (Veolia Eau). 
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La gestion du service d'eau potable de la commune de Pont St Esprit est déléguée par affermage 
à la société Véolia Eau jusqu'en décembre 2013. 

La répartition des charges incombant à la commune et à l'exploitant sont résumées dans le 
tableau ci-dessous : 

Société Véolia Eau Commune

Exploitation de la ressource, mise à 
disposition et distribution aux abonnés Financement des investissements à réaliser

Application du règlement de service, 
fonctionnement, surveillance et entretien des 
installations, relève des compteurs

Accueil des abonnés, facturation, traitement 
des doléances clients

Mise en service des branchements

Entretien de l'ensemble des ouvrages

Répartition des charges

,��� +�����������
��
���
��"
��
�"���
��
��"�� �����


Certaines habitations éloignées du bourg sont alimentées en eau par des forages privatifs. Le 
futur Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable procèdera à leur recensement exhaustif. 
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D'après le Décret n°2008-652 du 2 juillet 2008 établi par le ministère de l'écologie, relatif à la 
déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages réalisés à des fins d'usage 
domestique de l'eau et à leur contrôle ainsi qu'à celui des installations privatives de distribution 
d'eau potable : 

- tout dispositif de prélèvement, puits ou forage, dont la réalisation est envisagée pour 
obtenir de l'eau destinée à un usage domestique doit être déclaré au maire de la 
commune sur le territoire de laquelle cet ouvrage est prévu et ce au plus tard un mois 
avant le début des travaux. 
Le maire qui enregistre cette déclaration et ces informations dans la base de données mise 
en place à cet effet par le ministère de l'écologie est réputé s'acquitter de l'obligation de 
mise à disposition qui lui est faite. 

Le contrôle des installations comporte : 
- un examen des parties apparentes du dispositif de prélèvement de l'eau, du puits ou du 
forage, notamment des systèmes de protection et de comptage; 
- le constat des usages de l'eau effectués ou possibles à partir de cet ouvrage; 
- la vérification de l'absence de connexion du réseau de distribution de l'eau provenant 
d'une autre ressource avec le réseau public de distribution d'eau potable. 

Lorsqu'il apparaît que la protection du réseau public de distribution d'eau potable contre tout 
risque de pollution n'est pas garantie par l'ouvrage ou les installations intérieures contrôlés, le 
rapport de visite expose la nature des risques constatés et fixe les mesures à prendre par l'abonné 
dans un délai déterminé. 

Dans ce cas le rapport de visite est également adressé au maire de la commune concernée. 
A l'expiration de ce délai fixé par le rapport, le service peut organiser une nouvelle visite de 
contrôle et procéder, si les mesures prescrites n'ont pas été exécutées, après une mise en demeure 
restée sans effet, à la fermeture du branchement d'eau potable. 

Les dispositifs de prélèvements, puits ou forages à des fins d'usage domestique de l'eau 
entrepris ou achevés avant le 31 décembre 2008 devaient être déclarés au plus tard le 31 
décembre 2009. 
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Le réseau d'eau potable de Pont St Esprit est approvisionné en eau par le biais de deux captages : 
- le puits de la Chapelle, 
- le puits de la Barandonne. 

Ces deux captages alimentent en adduction / distribution les réservoirs de La Peyre et le service 
bas de la commune. Une station de reprise, située à La Peyre transfère l'eau en refoulement / 
distribution jusqu'aux réservoirs des Landes et alimente le service haut de Pont St Esprit. 

Le schéma ci-après illustre le fonctionnement de la distribution d'eau sur la commune. 



��
��
��
�	
�

��
��
�
��
��
��
��
��
��
�	
��
���
�

��
�	
�

�
��
��
��
��
��
�
��
��
��
� 
!�
"#
��
�$
$"
"�
%�
�&
'�

(m
)

50 4017
0

18
0

16
0

15
0

14
0

11
0

Lé
ge

nd
e

S
ch

ém
a 

D
ire

ct
eu

r d
'A

lim
en

ta
tio

n 
en

 E
au

 P
ot

ab
le

 - 
C

om
m

un
e 

de
 P

on
t S

t E
sp

rit
 (3

0)

6010
0

13
0

12
0

7090 80

R
és

er
vo

ir

Su
rp

re
ss

eu
r

C
ap

ta
ge

C
on

du
ite

 d
'a

dd
uc

tio
n 

/ d
is

tri
bu

tio
n

C
on

du
ite

 d
e 

di
st

rib
ut

io
n

N
ou

ve
au

 c
om

pt
eu

r

30

Pr
of

il 
al

tim
ét

riq
ue

 d
u 

ré
se

au
 d

'a
lim

en
ta

tio
n 

en
 e

au
 p

ot
ab

le

In
je

ct
io

n
de

 c
hl

or
e 

ga
ze

ux

10
00

 m
³

R
és

er
vo

irs
La

 P
ey

re

30
0

m
³

Pu
its

 L
a 

B
ar

an
do

nn
e

1 
x 

12
5 

m
³/h

 
2 

x 
16

0 
m

3 /h

Al
im

en
ta

tio
n 

re
fo

ul
em

en
t /

 d
is

tr
ib

ut
io

n
Se

rv
ic

e 
ha

ut
 e

t s
er

vi
ce

s 
ha

ut
s 

ré
du

its
60

 à
 1

40
 m

40
0 

m
³

30
0

m
³

30
0

m
³

30
0

m
³

R
és

er
vo

irs
Le

s 
La

nd
es

Pu
its

 L
a 

C
ha

pe
lle

2 
 x

 1
13

 m
³/h

 
H

M
T 

: 5
3 

m

In
je

ct
io

n
de

 c
hl

or
e 

ga
ze

ux

ra
di

er
 : 

84
.3

 m
 N

G
F

TP
 : 

89
.2

0 
m

 N
G

F
ra

di
er

 : 
84

.5
5 

m
 N

G
F

TP
 : 

87
.1

0 
m

 N
G

F

40
0 

m
³

2 
x 

45
 m

³/h
H

M
T 

: 7
1 

m

ra
di

er
 : 

14
7.

5 
m

 N
G

F
TP

 : 
15

1.
5 

m
 N

G
F

Al
im

en
ta

tio
n 

re
fo

ul
em

en
t /

 d
is

tr
ib

ut
io

n
Se

rv
ic

e 
ba

s 
et

 s
er

vi
ce

s 
ba

s 
ré

du
its

 4
0 

à 
80

 m

TN
 : 

40
.5

 m
 N

G
F

po
m

pe
s 

: 3
0.

6 
m

 N
G

F

B
ât

i :
 4

2.
6 

m
 N

G
F

TN
 : 

38
.7

 m
 N

G
F

po
m

pe
s 

: 3
1.

4 
m

 N
G

F



�������	�
������������������	������ �����

������������������� !�"#���$$""�%��&'�

,�� �� � /�" 
 �""����" 


La commune dispose actuellement de deux captages en exploitation (La Chapelle et 
Barandonne). La traversée du périmètre de protection rapprochée du captage de la Chapelle par 
le contournement de Pont St Esprit, rend ce dernier vulnérable à la pollution par déversement 
accidentel.  
Ce captage a donc vocation à être abandonné au profit d'un nouveau captage situé au lieu dit de 
la Blâche : 

- x : 785 260, 
- y : 1 918 965, 
- z : 93 m. 

Les études de caractérisation de la ressource sont en cours (2013). Le premier dossier établi par 
l'hydrogéologue agréé laisse entrevoir une disponibilité de la ressource entre 150 et 200 m³/h. 
Ces débits sont toutefois à confirmer par des essais de pompage nécessitant la réalisation d'un 
second forage d'essai. 
Le tableau ci-dessous synthétise les informations propres à chaque captage : 

Ressource projetée
La Chapelle La Barandonne La Blâche

Type
Puits - 2 groupes de pompage 

immergés
Puits - 3 groupes de pompage 

immergés Forage (180 m)

Point d'eau Nappe d'accompagnement du Rhône
Nappe d'accompagnement de 

l'Ardèche
Nappe phréatique dans les calcaires 

de l'Urgonien

Fonction
Remplacement du captage de la 
Chapelle avec reconfiguration de 

l'alimentation du réseau

Vulnérabilité

Vulnérabilité liée au passage du 
contournement de Pont st Esprit dans 
le périmètre de protection rapproché - 

Captage à Abndonner

Inondabilité de l'Ardèche Néant

Traitement Chlore gazeux Chlore gazeux -

Etat réglementaire

Rapport hydrogélogue : 12/10/1977
CDH : 18/11/1977

DUP : néant
Captage à abandonner

Rapport hydrogéologue : 12/10/1977
CDH : 18/11/1977

DUP du 9/06/1980 à réviser pour 
redéfinir les périmètres de protection 

-

135 m³/h 396 m³/h 150 à 200 m³/h à confirmer par 
nouvell essai de pompage

2 700 m³/j 9 000 m³/j
985 500 m³/an 3 285 000 m³/an

Débit exploité 2 700 m³/j 3 200 m³/j

Alimentation en adduction / distribution des réservoirs de la La Peyre et du 
service bas, puis du service haut

Débits autorisés ou 
validés par l'HA

Ressource existantes
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Le réseau de Pont St Esprit comporte deux sites de stockage de l'eau : 
- La Peyre, 
- Et les Landes. 

Outre des réservoirs le site de la Peyre accueille une station de reprise pour l'alimentation des 
réservoirs des Landes. 
Ces ouvrages représentent un volume total de 3000 m³ dont 400 m³ de réserve incendie. 
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Le tableau ci-après présente les caractéristiques des différents ouvrages : 

Site Service de 
distribution Dénomination Type Nb cuves Réserve 

incendie

400 m³
400 m³

La Peyre 2 au sol - cuve 
circulaire 1 -

Les Landes 1
au sol - cuve 

circulaire 
indépendante

1 100 m³

Les Landes 2 au sol - cuve 
circulaire en série 1 100 m³

Les Landes 3 au sol - cuve 
circulaire en série 1 100 m³

Les Landes 4 au sol - cuve 
circulaire en série 1 100 m³

400 m³

Volume

800 m³

1 000 m³
La Peyre Service bas et bas 

réduits

La Peyre 1 au sol - cuves 
rectangulaire

Total 3 000 m³

-

300 m³

300 m³

300 m³

300 m³

Service haut et 
hauts réduitsLes Landes

2
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L'ensemble des réseaux d'eau potable (hors branchements) sur le territoire communal représente 
94 865 ml (adduction et distribution). Le linéaire de conduites de branchement est évalué à 
28 880 ml. 
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Un recensement des branchements en plomb a été initié en 2010 par l'exploitant et une 
campagne pluriannuelle de renouvellement mise en place. A la fin de l'année 2013, il ne 
persistera plus de branchements en plomb sur la commune. 
A la fin de l'année 2012, il restait une dizaine de branchements en plomb à remplacer. 
Il est à noter qu'environ 140 ml de conduites principales sont encore en plomb. Ces 
conduites seront à remplacer prioritairement. 
Le plomb est un métal toxique à effets cumulatifs. Ses conséquences dépendent de la durée et du 
niveau d'exposition. La maladie provoquée par un excès de plomb dans l'organisme est appelée 
saturnisme et se manifeste par une anémie, un retard de développement intellectuel, des troubles 
neurologiques, digestifs et rénaux. Les jeunes enfants et les femmes enceintes sont 
particulièrement vulnérables à cette toxicité du plomb. 
Rappelons à titre indicatif que le décret n° 95-363 du 5 avril 1995 modifiant le décret n° 89-3 du 
3 novembre 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine (hors eaux minérales) 
interdit les canalisations en plomb à compter de la date de publication et fixe par ailleurs la 
teneur maximale en plomb admissible au point de consommation à 50 µg/litre. 
Plus récemment, la directive européenne du 3 novembre 1998, qui est entrée en vigueur le 
25 décembre 1998, fixe les normes de qualité minimale des eaux au point de consommation 
(robinet). Reprise dans le code santé publique, elle signale que la teneur en plomb devait être 
inférieure à 25 µg/litre avant le 25 décembre 2003 et inférieure à 10 µg/litre au plus tard le 
25 décembre 2013. 
Les instances d'expertise indiquent qu'il faut éviter tout contact entre l'eau et le plomb des 
canalisations, le remplacement des canalisations et des branchements particuliers constituant le 
seul moyen efficace, en l'état actuel des connaissances. 
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Le réseau est majoritairement composé de conduite en PVC (44.9 %), les autres matériaux étant 
principalement la fonte (32 %) et l'amiante ciment (20.2%). Le diamètre le plus présent 
linéairement est le Ø 100 mm. 
Le tableau ci-après détaille la structure du réseau par natures et diamètres. 

Linéaires [ml]

32 0.0% 9
63 0.1% 62
100 11.1% 10 502
150 6.9% 6 564
200 2.1% 1 957
Inc 0.1% 54
40 0.0% 9
50 0.4% 375
60 2.8% 2 669
75 0.1% 73
80 1.7% 1 573
100 9.7% 9 229
125 1.0% 933
150 6.7% 6 309
175 0.4% 375
200 2.8% 2 676
250 3.0% 2 842
300 3.4% 3 237
Inc 0.1% 65
30 0.0% 40
40 0.1% 98
32 0.2% 223
40 0.8% 714
50 0.3% 287
63 0.3% 256
25 0.1% 101
32 0.5% 440
40 0.7% 679
50 8.0% 7 591
60 0.1% 133
63 16.2% 15 345
75 6.6% 6 281
90 0.7% 660
100 0.1% 112
110 7.6% 7 242
125 0.5% 506
150 0.1% 63
160 3.6% 3 419
50 0.1% 110
60 0.1% 124
63 0.1% 52
80 0.3% 331
90 0.0% 29
100 0.0% 21
150 0.0% 4
200 0.3% 318
Inc 0.2% 169

94 865 ml

Diamètres Natures

A
dd

uc
tio

n 
/ D

is
tri

bu
tio

n

20.2%

32.0%

0.1%

1.6%

44.9%

Inc 1.2%

AC

PVC

PEHD

PB

F
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Bouche incendie 2
Compteur de sectorisation 1
Poteau incendie 157
Réducteur de pression 9
Vanne 657
Vanne 1/4 tour 74
Vanne sous regard 10
Vanne fermée 3
Ventouse 40
Vidange 50

Total 1003

Inventaire des organes du réseau d'eau potable
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L'analyse des données d'exploitation a pour but de synthétiser et de commenter les informations 
de production et de consommation présentées dans les rapports d'exploitation du délégataire. 
Cette analyse pluriannuelle permet d'établir les chiffres clés en termes de besoins du réseau 
étudié : 

- la production moyenne annuelle, 
- la production de pointe annuelle, 
- la production moyenne estivale (mensuelle et journalière), 
- la production de pointe estivale, 
- la production moyenne hivernale, 
- les volumes consommés, 
- les volumes exportés, 
- le nombre d'abonnés, 

Par ailleurs, une analyse plus fine du rôle de l'eau (registre des consommations par abonné) 
permet de caractériser les consommations, et de définir là encore des chiffres clés, tels que : 

- la typologie des abonnés, 
- le nombre de gros consommateurs et leur impact sur la consommation 

globale, 
- la consommation moyenne annuelle par abonné domestique, 
- le volume de d'eau non comptabilisé par usure des compteurs (estimation 

en fonction de leur âge), 
Enfin, grâce à la définition de ces chiffres clés, il est permis de caractériser le réseau au travers 
d'indicateurs types (définitions au chapitre "Détermination des ratios" ci après): 

- indice linéaire de consommation*, 
- indice linéaire de pertes*, 
- le rendement primaire du réseau*, 
- rendement net*, 
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La production annuelle moyenne de 2005 à 2012 est d'environ 861 500 m³/an. La répartition des 
prélèvements entre les deux ressources est d'environ 15-20% sur la Chapelle et 75-80% sur La 
Barandonne. (cf graphique en fin de chapitre) 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

La Chapelle [m³/an] 296 698 262 789 216 557 177 141 183 279 114 030 161 162 133 865
La Barandonne [m³/an] 546 102 603 403 742 105 649 909 717 082 735 250 634 948 719 115

Total [m³/an] 842 800 866 192 958 662 827 050 900 361 849 280 796 110 852 980

Production annuelle

Globalement la production annuelle moyenne semble relativement stable sur cet historique si l'on 
exclu l'année 2007, bien que le nombre d'abonnés ait progressé sur la même période de 11.5 %, 
passant de 4 632 en 2005 à 5165 en 2012. 

La production de pointe est observée en juillet / août avec un volume moyen de l'ordre de 
85 500  m³ mois soit un volume journalier moyen de 2 850 m³/j. En juillet 2013, la production de 
pointe a atteint 3539 m³/j. 

La production journalière en hiver s'établie à environ 2000 m³/j. 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

janv 60 930 57 990 70 200 66 000 57 300 55 530
fév 61 170 65 430 71 280 67 500 57 900 74 850

mars 63 630 51 060 70 110 73 500 58 470 66 630
avril 65 550 63 240 81 840 66 000 68 190 62 010
mai 80 100 85 080 92 250 67 500 67 470 67 440
juin 82 080 89 850 84 330 75 000 77 280 77 760
juill 86 580 99 210 90 720 90 000 75 210 85 710
août 84 240 67 950 83 670 82 500 77 970 86 040
sept 64 020 69 480 83 010 67 500 68 340 69 540
oct 69 210 71 160 75 060 57 000 63 840 63 600
nov 51 390 62 040 73 080 61 500 57 510 65 730
déc 61 170 59 280 69 870 60 000 60 300 62 100

min 51 390 51 060 69 870 - - 57 000 57 300 55 530
max 86 580 99 210 92 250 - - 90 000 77 970 86 040

coef pointe 1.68 1.94 1.32 - - 1.58 1.36 1.55

nc nc

Production Mensuelle [m³/mois]

Le rendement brut des réseaux de 2005 à 2012, oscille entre 63 et 81 %, en 2012 il était de 76%. 

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Volumes produits 842 800 866 192 958 662 827 050 900 361 849 280 796 110 852 980
Volumes consommés 653 308 645 638 667 630 633 690 570 542 677 232 646 017 650 967
Rendement brut 77.5% 74.5% 69.6% 76.6% 63.4% 79.7% 81.1% 76.3%
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HY 34 D 0033

Schéma Directeur AEP - Commune de PONT ST ESPRIT

Analyse de la production

Evolution de la production annuelle
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L'objectif de cette analyse est de comparer les volumes réellement consommés aux volumes 
produits, de calculer les rendements et d'estimer les volumes de pertes. 

Au titre de la consommation, on retiendra principalement les chiffres suivants pour la période : 

Volume consommé total  (m³)

Nbre d'abonnés
Nbre gros consommateurs
Conso > 500 m³/an 91 1.8%

Volume facturé aux gros consommateurs (m³/an) 248 927 38.2%

Consommation domestique moyenne par abonné 
(m³/an)(hors gros conso)

79

5165

2012

650 967

La consommation moyenne domestique par abonné (hors gros consommateur) est évaluée à 
environ 79 m³/an/abonné sur la commune. 

On constate que 38.2 % de la consommation totale est attribuée aux gros consommateurs alors 
qu'ils ne représentent que 1.8 % des abonnés. 
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� Défaut de comptage des compteurs abonnés 
� Planche " Analyse du parc de compteurs" 

Sur l'ensemble de la commune, aucun compteur n'a été étalonné ; il n'est donc pas possible de se 
prononcer quant à d'éventuels défauts de comptage. 
On notera cependant qu'une étude, réalisée par une grande société de distribution d'eau, portant 
sur l'analyse de plus de 15 000 étalonnages de compteurs, a mis en évidence les chiffres 
suivants : 

Tranche d'âge
Pertes moyennes par sous-

comptage

0 à 5 ans - 2,5 %

6 à 10 ans - 5,4 %

11 à 15 ans - 6,9 %

16 à 20 ans - 6,4 %

21 à 25 ans - 8,8 %

26 à 30 ans - 7,0 %

31 à 40 ans - 14,8 %

> 40 ans - 21,1 %
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Sachant que toutes les enquêtes et étalonnages menés mettent en évidence que les compteurs 
sous-comptent de façon non négligeable au fur et à mesure de leur vieillissement, et afin de 
garder un parc de compteurs performant, il est recommandé de procéder à un renouvellement 
régulier des compteurs. 

Dans bon nombre de pays, les compteurs sont remplacés tous les cinq ans. En France, la 
tendance est à considérer que la limite d'âge est de l'ordre de 10 ans. 

On observe que l'évolution de l'imprécision au cours du temps peut être très variable en fonction 
de la qualité de l'eau. Elle augmentera d'autant plus rapidement que l'eau est entartrante. 

L’arrêté du 6 mars 2007, relatif au contrôle des compteurs d'eau froide en service, impose par 
ailleurs un contrôle systématique des compteurs tous les 15 ans. Ceci implique de passer chaque 
compteur au banc d’essai et, au regard du coût d’une telle manipulation, il apparaît 
économiquement plus intéressant de procéder au remplacement des organes. 

Afin de garder un parc de compteurs performant, il est donc recommandé de procéder à un 
renouvellement systématique des compteurs tous les 10-15 ans. 

En fonction de l'âge des compteurs fourni par la régie ainsi que les coefficients de sous comptage 
extraient de la littérature, une estimation des volumes de défauts de comptage par tranche d'âge 
des compteurs est proposée dans les planches suivantes. 

Pont St Esprit

26 367 m³/an

4.2%

Estimation des pertes par sous 
comptage

Le taux de sous comptage est relativement faible (4.2 %). 

On retiendra que 95 % des compteurs ont moins de 15 ans. Ces résultats témoignent d'un 
renouvellement régulier et pluriannuel des compteurs abonnés. 



��
��
��
�	
�

��
��
�
��
��
��
��
��
��
�	
��
���
�

��
�	
�

�
��
��
��
��
��
�
��
��
��
� 
!�
"#
��
�$
$"
"�
%�
�&
'�

26
%

0%
2 

28
9

42
%

23
7 

48
4

2.
5%

5 
93

7
0.

95
%

25
%

6%
1 

76
3

32
%

19
6 

40
4

5.
4%

10
 6

06
1.

70
%

22
%

15
%

1 
08

5
20

%
92

 3
12

6.
9%

6 
37

0
1.

02
%

22
%

29
%

11
6

2%
44

 1
84

6.
4%

2 
82

8
0.

45
%

3%
9%

12
0%

7 
11

9
8.

8%
62

6
0.

10
%

2%
42

%
16

6
3%

21
 2

08
0.

0%
0

0.
00

%
10

0.
0%

10
0%

5 
43

1
10

0%
59

8 
71

1
-

26
 3

67
4.

2%
Su

pé
rie

ur
e 

à 
50

0 
m

³/a
n

91
24

8 
92

7
in

co
nn

ue
To

ta
l

To
ta

l
5 

43
1

59
8 

71
1

En
tr

e 
25

0 
et

 5
00

 m
³/a

n
15

4
51

 6
30

>2
0 

an
s

En
tr

e 
10

0 
et

 2
50

 m
³/a

n
1 

19
3

17
5 

96
3

16
 à

 2
0 

an
s

En
tr

e 
50

 e
t 1

00
 m

³/a
n

1 
20

9
88

 5
70

11
 à

 1
5 

an
s

En
tr

e 
0 

et
 5

0 
m

³/a
n

1 
37

8
33

 6
21

6 
à 

10
 a

ns
Eg

al
e 

à 
0 

m
³/a

n
1 

40
6

0
0 

à 
5 

an
s

Vo
lu

m
e 

fa
ct

ur
é

%
 d

'e
rr

eu
r

Es
tim

at
io

n 
de

 s
ou

s 
co

m
pt

ag
e

%
 d

u 
vo

lu
m

e 
to

ta
l

%
 d

u 
vo

lu
m

e 
to

ta
l

C
la

ss
e 

d'
âg

e
N

om
br

e 
de

 
co

m
pt

eu
rs

%
 d

u 
no

m
br

e 
de

 
co

m
pt

eu
rs

 
to

ta
l

C
la

ss
e 

de
 c

on
so

m
m

at
io

n
N

om
br

e 
de

 c
om

pt
eu

rs
 p

ar
 

cl
as

se
 

%
 d

u 
to

ta
l

Vo
lu

m
e 

co
m

pt
ab

ili
sé

 p
ar

 
cl

as
se

 (m
³/a

n)

An
al

ys
e 

de
 la

 c
on

so
m

m
at

io
n

An
al

ys
e 

du
 p

ar
c 

co
m

pt
eu

rs

An
al

ys
e 

du
 rô

le
 d

'e
au

 p
ar

 tr
an

ch
es

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
(r

ôl
e 

20
09

)

S
ch

ém
a 

di
re

ct
eu

r d
'a

lim
en

ta
tio

n 
en

 e
au

 p
ot

ab
le

 d
e 

P
on

t S
t E

sp
rit

A
na

ly
se

 d
es

 d
on

né
es

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

n 
et

 d
u 

pa
rc

 d
e 

co
m

pt
eu

rs
H

Y 
34

 D
 0

03
3

R
ép

ar
tit

io
n 

de
s 

vo
lu

m
es

 n
on

 c
om

pt
és

 p
ar

 c
la

ss
e 

d'
âg

e 
de

 c
om

pt
eu

rs
 

0

50
 0

00

10
0 

00
0

15
0 

00
0

20
0 

00
0

25
0 

00
0

30
0 

00
0

0 
à 

5 
an

s
6 

à 
10

 a
ns

11
 à

 1
5 

an
s

16
 à

 2
0 

an
s

> 
à 

20
an

s

Vo
lu

m
e 

(m
³)

050
0

1 
00

0

1 
50

0

2 
00

0

2 
50

0
N

b 
de

 c
om

pt
eu

rs
es

tim
at

io
n 

de
 s

ou
s 

co
m

pt
ag

e

vo
lu

m
e 

fa
ct

ur
é

no
m

br
e 

de
 c

om
pt

eu
rs

R
ép

ar
tit

io
n 

de
s 

co
m

pt
eu

rs
 p

ar
 tr

an
ch

e 
d'

âg
e

in
co

nn
ue

3%

>2
0 

an
s

0%

6 
à 

10
 a

ns
32

%

0 
à 

5 
an

s
43

%

11
 à

 1
5 

an
s

20
% 16
 à

 2
0 

an
s

2%

Pr
op

or
tio

n 
du

 v
ol

um
e 

de
 s

ou
s 

co
m

pt
ag

e

in
co

nn
ue

0%
>2

0 
an

s
2%

6 
à 

10
 a

ns
40

%

0 
à 

5 
an

s
23

%

11
 à

 1
5 

an
s

24
%

16
 à

 2
0 

an
s

11
%

Ev
ol

ut
io

n 
de

 la
 c

on
so

m
m

at
io

n

57
0 

54
2

64
6 

01
7

65
0 

96
7

63
3 

69
0

66
7 

63
0

67
7 

23
2

65
3 

30
8

64
5 

63
8

28
0 

00
0

33
0 

00
0

38
0 

00
0

43
0 

00
0

48
0 

00
0

53
0 

00
0

58
0 

00
0

63
0 

00
0

68
0 

00
0

73
0 

00
0

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

(m
³)

N
om

br
e 

de
 b

ra
nc

he
m

en
ts

51
54

51
65

46
32

50
86

49
98

48
98

47
94

46
89

4 
50

0
4 

60
0

4 
70

0
4 

80
0

4 
90

0
5 

00
0

5 
10

0
5 

20
0

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

C
on

so
m

m
at

io
n 

m
oy

en
ne

 p
ar

 b
ra

nc
he

m
en

t

12
5

12
6

13
3

14
1

13
8

12
9

11
4

13
9

05010
0

15
0

20
0

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

(m
3/

an
)

R
ép

ar
tit

io
n 

du
 n

om
br

e 
de

 c
om

pt
eu

rs

E
nt

re
 0

 e
t 5

0 
m

³/a
n

25
.4

%
E

ga
le

 à
 0

 
m

³/a
n

5,
3 

%

E
nt

re
 5

0 
et

 
10

0 
m

³/a
n

22
.3

%

S
up

ér
ie

ur
e 

à 
50

0 
m

³/a
n

0,
6%

E
nt

re
 1

00
 e

t 
25

0 
m

³/a
n

22
.0

%
En

tre
 2

50
 e

t 
50

0 
m

³/a
n

2.
8%

R
ép

ar
tit

io
n 

de
 la

 c
on

so
m

m
at

io
n

En
tre

 0
 e

t 5
0 

m
³/a

n
6%

En
tre

 2
50

 e
t 

50
0 

m
³/a

n

En
tre

 1
00

 e
t 

25
0 

m
³/a

n
29

%

S
up

ér
ie

ur
e 

à 
50

0 
m

³/a
n

41
%

E
nt

re
 5

0 
et

 
10

0 
m

³/a
n

15
%



�������	�
������������������	������ �����

������������������� !�"#���$$""�%��&'�

� Consommation sans comptage 

Aucun point d'eau sans comptage n'est identifié sur la commune. 

Volume

vidange et réparation des canalisations (hypothèse 
d'une vidange annuelle du ¼ du réseau)

298 m³/an

Total 298 m³/an

� Détermination des volumes de service 
Le volume de service est le volume utilisé pour l'exploitation du réseau de distribution; il 
représente, pour l'ensemble de la commune, les volumes suivants : 

Volume

nettoyage et vidange des réservoirs (obligatoire 1 
fois par an) 3 000 m³/an

manœuvre des poteaux incendie (157) par les 
pompiers (5 min à 60 m3/h deux fois par an)

1 570 m³/an

Total 4 570 m³/an

� Détermination des volumes gaspillés 

Aucun gaspillage n'est identifié sur les installations publiques. 

� Bilan des volumes non comptabilisés 

����� �������������������������

Défaut de comptage 26 367 m³/an
Consommation sans comptage 298 m³/an
Volume de service 4 570 m³/an
Volume gaspillé -

Total 31 235 m³/an

On peut donc estimer le volume non comptabilisé sur une année à environ 31 235 m3/an soit 
4.8 % du volume consommé. 
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- Les rendements des réseaux restent les plus simples à comprendre. Ils ne permettent 
toutefois pas de comparer des réseaux de différentes tailles entre eux (à volume de pertes 
identique, le réseau qui présente le plus de consommation aura un meilleur rendement). Cet 
indicateur aura donc tendance à : 
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� diminuer si la consommation baisse et donc si des efforts sont consentis en 
faveur des économies d’eau, 

� augmenter avec la consommation (notamment en période de pointe) à 
volume de fuites constant. 

- Les indices de pertes linéaires permettent de s'affranchir de l'importance des volumes 
consommés et reflètent mieux la qualité intrinsèque des réseaux indépendamment de leur 
longueur ou de la population raccordée. La classification des réseaux se fait par tranche en 
fonction de l’Indice Linéaire de Consommation (ILC : m³ consommé / jour / km de réseau) ; 
en l’absence de linéarité, il présente donc des effets de seuil. Le tableau suivant présente la 
classification nationale des catégories de réseau en fonction des ILP et des ILC : 

� Définitions : 

� ILC (Indice Linéaire de Consommation) : cet indice en m³/j/km correspond au rapport du 
volume consommé total / le linéaire de réseau de distribution. Il permet de caractériser le 
réseau par type d'urbanisme : rural, semi rural, urbain, hyper urbain 

� Ratio de facturation : rapport entre volume facturé et volume mis en distribution ; 

� Rendement primaire : rapport entre volume comptabilisé et volume mis en distribution ; 

� Rendement net : rapport entre volume utilisé (qui inclus volume comptabilisé et non 
comptabilisé, volume de service, volume de sous-comptage) et volume mis en 
distribution ; 

� Rendement Arrêté 02/05/07 : rapport entre volume consommé autorisé (comptabilisé, 
non comptabilisé, de service) + volume exporté et volume produit + volume importé 

� Indice Linéaire de Pertes ou de Pertes Linéaires (ILP ou IPL), cet indice en m³/j/km 
correspond au rapport du volume de pertes / le linéaire de réseau total. Il permet de 
caractériser la sensibilité du réseau aux fuites ; 

� Indice Linéaire des Volumes Non Comptabilisés (ILVNC), exprimé en m³/j/km : 
rapport entre volume non comptabilisé (y compris pertes) et linéaire de réseaux. 

Secteur rural Semi rural urbain Hyper urbain

ILC<10 m³/j/km 10<ILC<35 m³/j/km 35<ILC<55 m³/j/km ILC>55 m³/j/km

Bon <1,5 <3 < 7 < 13

Acceptable <2,5 < 5 < 10 < 14

Médiocre 2,5<ILP<4 5< ILP < 8 10 < ILP < 15 14 < ILP < 20

Mauvais >4 > 8 > 15 > 20

65.2 à 67 % 67 à 72 % 72 à 76 % > 76 %

70% 70 à 80 % 80 à 85% 85%Objectif dans le Gard
selon schéma départemental

TYPE DE DESSERTE

Objectif d'indice 
de perte linéaire 

(ILP)

85 %
ou 65 % + 1/5 x ILC

Objectif de rendement primaire
selon décret 2012-97 du 

27/01/2012
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Objectifs pour la commune (Secteur Semi Rural – ILC = 19):

- Rendement primaire de : 70 à 80%
- Indice de pertes linéaires : < 5 m³/j/km

De 2005 à 2012, les objectifs de la commune sont respectés à l'exception de 2009, avec des 
valeurs de rendements primaires oscillant entre 70 et 81 % (hors 2009). En 2012, le 
rendement primaire était de 76 %. 

La planche suivante présente les données considérées et les résultats par année. 
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2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

79.5 80.8 92.7 93.3 94.0 94.3 94.6 94.9

79.5 80.8 92.7 93.3 94.0 94.3 94.6 94.9

(Vp) 842 800 866 192 958 662 827 050 900 361 849 280 796 110 852 980

(Vi) 0 0 0 0 0 0 0 0

(Ve) 0 0 0 0 0 0 0 0

(Vmd =
Vp + Vi - Ve) 866 192 866 192 958 662 827 050 900 361 849 280 796 110 852 980

(Vcac) 653 308 645 638 667 630 633 690 570 542 677 232 646 017 650 967

(Vcanc) 298 298 298 298 298 298 298 298

(Vcas) 4 570 4 570 4 570 4 570 4 570 4 570 4 570 4 570

(Vsc) 26 367 26 367 26 367 26 367 26 367 26 367 26 367 26 367

(TVca = Vcac + 
Vcanc + Vcas) 658 176 650 506 672 498 638 558 575 410 682 100 650 885 655 835

(TVsa =
Tvca + Vsc) 684 543 676 873 698 865 664 925 601 777 708 467 677 252 682 202

SEMI RURAL SEMI RURAL SEMI RURAL SEMI RURAL SEMI RURAL SEMI RURAL SEMI RURAL SEMI RURAL

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

RP = Vcac / 
Vmd 75% 75% 70% 77% 63% 80% 81% 76%

RN = Tvsa / 
Vmd 79% 78% 73% 80% 67% 83% 85% 80%

RD = (Tvca 
+Ve) / (Vp + 

Vi)
76% 75% 70% 77% 64% 80% 82% 77%

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

[(Vmd)-
(TVca)] / [(365 

j) x (Ld)]
7.2 7.3 8.5 5.5 9.5 4.9 4.2 5.7

[(Vmd)-
(TVca)] / [(365 

j) x (Lt)]
7.2 7.3 8.5 5.5 9.5 4.9 4.2 5.7

16.6

9.6

19.7

5.0

18.7 18.8

4.3 5.8

 Rendement Net 

Linéaire (km) réseau distribution hors branchement       (Ld)

Volume importé (m³/an)

Volume exporté (m³/an)

Volume mis en distribution (m³/an)

Volume produit (m³/an)

[(Vmd)-(Vcac)] 
/ [(365 j) x 

(Ld)]
7.3

Volume consommé autorisé non comptabilisé 
(m³/an)*

Total Volume soutiré autorisé (m³/an)

Volume consommé autorisé pour le service 
(m³/an)*

Volume sous-comptage (m³/an)**

Total Volume consommé autorisé (m³/an)

22.5

 Indice de Pertes Linéaires de distribution 
(IPL en m³/j/km) 

5.7

Linéaire (km)  de réseau total (hors branchement)     (Lt)

 Indice de Pertes Linéaires total (IPL en 
m³/j/km) 

 : % de sous-comptage évalué pour l année 2012 et appliqué aux volumes comptabilisés des années 
antérieures

 Rendement Arrêté 02/05/07 

* : volumes évalués pour l'année 2012 et considérés comme constants les années antérieures

Volume consommé autorisé comptabilisé (m³/an)

7.5 8.6 Indice Linéaire des Volumes Non 
Comptés (ILVNC en m³/j/km) 

Synthèse des données d'exploitation

Rendements des réseaux

Indices Linéaires

18.621.9 19.7

 Rendement Primaire 

Indice Linéaire de Consommations (ILC 
en m³/j/km) 

[Vcac + 
Vcanc] / [(365 
jours) x (Ld)]
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La loi sur l'eau (loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau) a pour objet en France de garantir la 
gestion équilibrée des ressources en eau. C'est l'un des principaux textes législatif dans ce 
domaine avec la loi du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution.
Elle est complétée par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 
2006.

Elle définie l'eau comme "patrimoine commun����������	
�. Sa protection, sa mise en valeur et 
le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt 
général". 
"Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l'usage de l'eau 
appartient à tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, à le 
droit d'accéder à l'eau potable dans des conditions économiquement acceptables par tous." 

La loi sur l'eau demande au communes selon l'article 54, d'établir les zonages d'alimentation en 
eau potable: "Les communes sont compétentes en matière de distribution d'eau potable. Dans ce 
cadre elles arrêtent un schéma de distribution d'eau potable déterminant les zones desservies par 
le réseau de distribution." 

� ��� /�"
�����"


� Décret n° 2201-1220 du 20 décembre 2001, établit par le ministère de l'emploi et de la 
solidarité 

Ce décret transpose la directive européenne n°98/83 du 3 novembre 1998 relative à la qualité des 
eaux destinées à la consommation humaine et renforce la sécurité sanitaire des eaux de 
consommation. La principale mesure est le contrôle de conformité des eaux fournies par un 
réseau de distribution, qui concerne désormais la qualité de l'eau aux points d'utilisation normale 
par des consommateurs et non plus au niveau du réseau public. 
Cette disposition est particulièrement importante dans la perspective de la diminution de la 
teneur en plomb à 10 µg/L d'ici la fin 2013. 
Les autres mesurent concernent l'édiction de normes actualisées pour la qualité de l'eau 
renforçant le caractère contraignant des paramètres microbiologiques ou chimiques pouvant 
présenter des risques sanitaires et l'instauration d'un cadre de gestion des situations de non-
conformité. 
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� Décret n°2008-652 du 2 juillet 2008 établit par le ministère de l'écologie 

Ce décret est relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits ou forages réalisés à des 
fins d'usage domestique de l'eau et à leur contrôle ainsi qu'à celui des installations privatives de 
distribution d'eau potable. 

En synthèse, cet arrêté défini que tout dispositif de prélèvement, puits ou forage, dont la 
réalisation est envisagée pour obtenir de l'eau destinée à un usage domestique doit être déclaré au 
maire de la commune sur le territoire de laquelle cet ouvrage est prévu et ce au plus tard un mois 
avant le début des travaux. 

Le maire qui enregistre cette déclaration et ces informations dans la base de données mise en 
place à cet effet par le ministère de l'écologie est réputer s'acquitter de l'obligation de mise à 
disposition qui lui est faite. 
Le contrôle des installations comporte : 

- un examen des parties apparentes du dispositif de prélèvement de l'eau, du 
puits ou du forage, notamment des systèmes de protection et de comptage; 

- le constat des usages de l'eau effectués ou possibles à partir de cet ouvrage; 
- la vérification de l'absence de connexion du réseau de distribution de l'eau 

provenant d'une autre ressource avec le réseau public de distribution d'eau 
potable. 

Lorsqu'il apparaît que la protection du réseau public de distribution d'eau potable contre tout 
risque de pollution n'est pas garantie par l'ouvrage ou les installations intérieures contrôlés, le 
rapport de visite expose la nature des risques constatés et fixe les mesures à prendre par l'abonné 
dans un délai déterminé. 
Dans ce cas le rapport de visite est également adressé au maire de la commune concernée. 
A l'expiration de ce délai fixé par le rapport, le service peut organiser une nouvelle visite de 
contrôle et procéder, si les mesures prescrites n'ont pas été exécutées, après une mise en demeure 
restée sans effet, à la fermeture du branchement d'eau potable. 

Les dispositifs de prélèvements, puits ou forages à des fins d'usage domestique de l'eau 
entrepris ou achevés avant le 31 décembre 2008 doivent être déclarés au plus tard le 31 
décembre 2009. 
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Selon la réponse ministérielle à la question n°4685 du Journal Officiel du Sénat en date du 17 
juillet 2008, le schéma de distribution d'eau potable doit être adopté sans délai. 

"L'article L.2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, créé par l'article 54 de la 
loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, pose le principe d'une 
compétence obligatoire des communes en matière de distribution d'eau potable. Le législateur a 
souhaité assortir ce principe de l'obligation d'arrêté un schéma de distribution d'eau 
potable en vue de délimiter le champ de la distribution d'eau potable et d'assurer une 
meilleure transparence des modalités de mise en œuvre du service public d'eau potable. 
En outre, il résulte de cette obligation que le raccordement au réseau de distribution d'eau potable 
ne peut être refusé que dans des circonstances particulières, telles que le raccordement d'une 
construction non autorisée (art. L. 111-6 du Code de l'urbanisme) ou le raccordement d'un 
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hameau éloigné de l'agglomération principale (CE, 30 mai 1962, Parmentier, Lebon p. 912), le 
refus devant être motivé en fonction de la situation donnée. 

En l'absence de schéma de distribution d'eau potable, l'obligation de desserte qui pèse sur la 
commune peut s'étendre à l'ensemble du territoire communal puisque, dans ce cas, l'existence de 
zones non desservies par celle-ci n'est pas prise en compte. 

Il convient enfin de souligné que la commune a pour obligation d'assurer l'alimentation en eau 
potable de l'ensemble des usagers du réseau situé dans le cadre de son schéma de distribution 
d'eau potable. 

Ce schéma n'a pas vocation à faire apparaître une distinction entre les catégories d'usagers 
pouvant bénéficier ou non de la desserte, puisqu'il a pour objet de ne déterminer que les zones 
desservies par le réseau, pour lesquelles une obligation de desserte s'applique. 

En revanche, le plan local d'urbanisme constitue le document idoine pour fixer le type de 
constructions possibles, notamment en fonction des capacité de distribution du réseau de 
distribution d'eau potable." 
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L'ensemble des secteurs de développement de l'urbanisme de Pont St Esprit est d'ores et déjà 
desservi par le réseau ou à défaut le jouxte.  

Ces différents secteurs sont donc classés raccordés au titre de la carte de zonage de l'eau potable. 

La carte de zonage de l'alimentation en eau potable synthétise les zones raccordées, raccordables 
à terme et non raccordables. 
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Le rôle de ce bilan est de vérifier la cohérence entre la ressource disponible en termes de quantité 
et les besoins des usagers, à l'heure actuelle et aux horizons 2020 et 2040, lorsque la 
fréquentation et la consommation sont maximales. 

Les habitations non desservies par le réseau d'eau potable étant marginales, il est considéré dans 
les tableaux suivants l'alimentation de la totalité des habitants de Pont St Esprit. 
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Les ressources en eau de Pont St Esprit sont amenées à évoluer au court des années à venir. En 
effet, l'impossibilité de régularisation du captage de la Chapelle, a amené la commune à 
rechercher une nouvelle ressource en eau.  

Une nouvelle ressource en eau sur le secteur de la Blâche a été identifiée. Un forage à -180 m et 
un essai de pompage ont été réalisés en 2009 Bien que l'essai de pompage définitif n'a pas encore 
été réalisé, l'hydrogéologue agréé laisse envisager un débit d'exploitation compris entre 150 et 
200 m³/h : 

Extrait du rapport d'hydrogéologue agréé (M JOSEPH) du 11/07/2011 
"Conclusion sur les essais de pompage : 

Malgré l'impossibilité de pouvoir réaliser des interprétations numériques des essais de pompage, 
ceux-ci apportent les informations nécessaires à la continuation des travaux de recherche. 
La stabilisation du rabattement et sa faible valeur par rapport à la colonne d'eau dans l'ouvrage 
(environ 250 m) font envisager (après réalésage) un débit d'exploitation entre 150 et 200 m³/h 
pour un rabattement de 30 à 40 m." 

Il est donc proposé de retenir l'évolution suivante de la ressource en eau de Pont St Esprit :  
- En première approche, le captage de la Blâche pourrait être effectif en 2018, à 150 m³/h 

pendant 20 h, soit 3000 m³/j.  

Par ailleurs, il est à noter que l'exploitation du captage de la Brandonne à hauteur du débit 
autorisé, nécessitera de remplacer les pompes existantes ainsi que l'armoire électrique. 

autorisé exploité disponible

Puits de la Barandonne 9 000 m³/j 3 200 m³/j - DUP du 9/06/1980
Puits de la Chapelle 2 700 m³/j 2 700 m³/j - Rapport HA du 12/10/1977
Forage de la Blâche - - - -

Total 11 700 m³/j 5 900 m³/j -

Puits de la Barandonne 9 000 m³/j 9 000 m³/j 9 000 m³/j DUP du 9/06/1980
Puits de la Chapelle - - - Rapport HA du 12/10/1977
Forage de la Blâche 3 000 m³/j 3 000 m³/j Rapport HA du 11/07/2011

Total 9 000 m³/j 12 000 m³/j 12 000 m³/j

Puits de la Barandonne 9 000 m³/j 9 000 m³/j 9 000 m³/j DUP du 9/06/1980
Puits de la Chapelle - - - Rapport HA du 12/10/1977
Forage de la Blâche 3 000 m³/j 3 000 m³/j Rapport HA du 11/07/2011

Total 9 000 m³/j 12 000 m³/j 12 000 m³/j

Origine

20
20

20
40

20
13

DébitRessources
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� Populations 
En 2013, la population permanente de Pont St Esprit était de 10 400 personnes. En matière 
d'accueil de population saisonnière, la commune dispose d'une capacité d'environ 660 personnes. 
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La commune peut donc accueillir environ 11 250 personnes au total. 

Les estimations de population aux horizons 2020, 2025, 2030, et 2040 sont établies à : 
- 2020 : 11 300 habitants permanents, 
- 2025 : 12 000 habitants permanents 
- 2030 : 12 190 habitants permanents, 
- 2040 : 13 100 à 13 900 habitants permanents. 

En considérant une population saisonnière stable, la commune pourra accueillir au maximum : 
- 2020 : 11 960 personnes, 
- 2025 : 12 660 personnes 
- 2030 : 12 850 personnes, 
- 2040 : 13 760 à 14 560 personnes. 

Le détail de ces estimations est donné dans le chapitre "Urbanisme et démographie" du présent 
rapport. 
La population de pointe, est considérée avec l'hypothèse d'un taux de présence de 90 % appliqué 
aux habitants permanents et à la capacité d'accueil saisonnière. 

� Pertes d'eau 

Le contrat de délégation actuel entre Véolia et la commune définit les objectifs de pertes suivants 
: 

- IPL < 6 m³/j/km 
- Rendement > 80% 

A partir de 2014, afin d'être en conformité avec les objectifs départementaux et les objectifs 
attendus sur un réseau de type semi rural, les valeurs retenues seront, a minima, les suivantes : 

- IPL < 5 m³/j/km (Indice de niveau "acceptable" en semi rural) 
- Rendement > 80% 

Dans le cadre de l'estimation des besoins, seul l'indice de pertes linéaires sera considéré 
(5.7 m³/j/km en 2012), car il est plus représentatif des pertes sur le réseau et n'est pas influencé 
par la consommation du jour de pointe. 

� Besoins jour de pointe actuel 

Le besoin de pointe actuel est estimé à partir de l'historique de production journalier de 2010 à 
2013. Ainsi en juillet 2013, la production de pointe a atteint 3539 m³/j, le 21 juillet. 
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� Besoins totaux de Pont St Esprit 
2012 2020 2030 2040

Population permanente [hab] 10 587 11 300 12 190 13 100
Capacité d'accueil saisonnière [pers.] 660 660 660 660
Estimation de la population de pointe
(hypothèse de 90 % de la population permanente 
et des saisonniers)

10 122 10 764 11 565 12 384

Consommation par personne [m³/j] 0.30 0.30 0.30 0.30
Volume de pertes [m³] - HYPOTHESE n°1
(Maintien IPL actuel = 5.7 m³/j/km - 95 km) 541.5 541.5 541.5 541.5

Volume de pertes [m³] - HYPOTHESE n°2
(objectifs sur l'IPL - 95 km de réseaux) - 475 475 475

Besoins totaux jour de pointe
pertes selon hypothèse n°1 3 539 m³/j 3 729 m³/j 3 966 m³/j 4 209 m³/j

Besoins totaux jour de pointe
pertes selon hypothèse n°2 - 3 663 m³/j 3 900 m³/j 4 142 m³/j
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2012 2020 2030 2040

3 539 m³/j 3 729 m³/j 3 966 m³/j 4 209 m³/j

- 3 663 m³/j 3 900 m³/j 4 142 m³/j

Captage de la Barandonne 3 200 m³/j 9 000 m³/j 9 000 m³/j 9 000 m³/j
Captage de la Chapelle 2 700 m³/j - - -
Captage de la Blâche - 3 000 m³/j 3 000 m³/j 3 000 m³/j
Total 5 900 m³/j 12 000 m³/j 12 000 m³/j 12 000 m³/j

BILAN selon maintien de l'IPL actuel 2 361 m³/j 8 271 m³/j 8 034 m³/j 7 791 m³/j

BILAN selon objectifs de pertes - 8 337 m³/j 8 100 m³/j 7 858 m³/j

Besoins totaux jour de pointe
Pertes selon maintien de l'IPL actuel (5.7 m³/j/km)

Besoins totaux jour de pointe
Pertes selon les objectifs sur l'IPL

Ressources 
disponibles
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Le bilan besoins / ressources de Pont St Esprit montre que la demande est satisfaite jusqu'à 
l'horizon 2040, avec une marge résiduelle importante. 

Ce constat reste valable quelque soit le devenir des captages de la Chapelle et de la Blâche, 
puisque le captage de la Barandonne serait capable, à lui seul, de garantir l'approvisionnement en 
eau de la totalité de la commune ; cela nécessiterait cependant des interventions sur le réseau 
d’adduction et de distribution,  la reprise des groupes de pompage et des installations électriques. 

Afin de sécuriser l’approvisionnement en eau de la commune, en cas de pollution par exemple, il 
est néanmoins fortement recommandé de fonctionner sur deux ressources différentes.  
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� Données générales 
� Etat des lieux des dispositifs d'assainissement 
� Zonage de l'assainissement 
� Aspect financier pour les dispositifs d'assainissement 
� Obligation de la commune et des particuliers 

ZONAGE DE L'ASSAINISSEMENT 

Dossier n° HY34 D0052 - JCL 

GRONTMIJ Environnement et Infrastructures
Immeuble le Génésis – Parc Euréka 

97 rue de Freyr – CS 36038 
34060 MONTPELLIER CEDEX 2 

Tél. 04 67 40 90 00 – Fax 04 67 40 90 01 
gei.montpellier@gingergroupe.com

Commune de  

PONT ST ESPRIT
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PREAMBULE 

L'épuration des eaux, nécessité reconnue de tous, doit franchir maintenant une étape 
importante en étant l'objet d'une rigueur accrue. Dans un souci de respect de 
l'environnement et de la réglementation, la commune a lancé une réflexion globale sur les 
possibilités d'assainissement sur son territoire. Cette démarche s'inscrit dans le cadre de la 
loi sur l'eau du 3 janvier 1992 qui confie aux communes (article 35-III) le soin de délimiter, 
après enquête publique : 

– "les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des 
eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux 
usées collectées" ; 

– "les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues, afin de 
protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si 
elles le décident, leur entretien ; […]" 

L’assainissement autonome d'une habitation, dans le passé, se composait uniquement d'une 
fosse septique collectant les eaux vannes. Les eaux usées et les eaux ménagères étaient 
rejetées dans un fossé ou dans un puits perdu. Du fait de l'acquisition d'habitudes d'hygiène, 
le volume et la nature des eaux rejetées ont évolué. Les techniques d'assainissement 
autonome, valables naguère, sont à reconsidérer aujourd'hui. 

A ce jour, la réglementation préconise la réalisation : 

– d'une fosse toutes eaux permettant le prétraitement des eaux vannes et ménagères, 

– d'un épandage disposé dans le sol en place ou dans un sol reconstitué (sable). Cet 
épandage assure l'épuration et l'évacuation des effluents par infiltration dans le sol. 

Le zonage d'assainissement mis en place par la commune concerne l'ensemble du territoire 
qui est découpé en zones auxquelles sont attribués des modes d'assainissement. Ce zonage 
est soumis à une enquête publique et sera annexé au document d’urbanisme en vigueur. 

Le présent dossier d'enquête publique a pour objet d'informer le public et de recueillir ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions afin de permettre à la commune de 
disposer de tous les éléments nécessaires à sa décision. Il a été réalisé, grâce au concours 
du bureau d'études GINGER Environnement et Infrastructures (GEI). Ce document fait suite 
à l'étude réalisée sur le territoire communal par SIEE en 2007 (dossier : SIEE 
ME 05 04 56 / JC - Schéma communal d'assainissement des eaux usées et pluviales). 

Ce dossier d'enquête est constitué : 

– de la présente notice justifiant le zonage, 

– d'une carte de zonage. 
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Source : Cartes IGN au 1/25 000ème n° 29 40 OT et 30 40 OT 

� Planche : Situation géographique

La commune de Pont-Saint-Esprit est située à une dizaine de kilomètres au Nord de 
Bagnols-sur-Cèze et à l'Ouest de Bollène. 

La limite communale est définie au Nord par la rivière Ardèche et à l'Est par le Rhône. La 
confluence de ces deux cours d'eau s'opère en amont du bourg. 

Au niveau topographique, la commune appartient à la plaine alluviale de l'Ardèche et du 
Rhône. Le relief y est donc peu marqué. 

Quelques puechs culminent entre 100 et 200 m d'altitude tandis que le bourg est à environ 
50 m. 
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La majeure partie du territoire communal repose sur des formations superficielles du 
quaternaire. On distingue trois zones : 

– le secteur Nord, qui est constitué d'alluvions récentes issues de l'Ardèche, 

– le secteur Centre, qui est composé principalement de formations résiduelles et colluviales 
des plateaux, auxquelles se mêlent des îlots de formations calcaires argileux ou gréseux, 

– le secteur Sud, qui repose sur des alluvions récentes issues du Rhône. 

On notera que le bourg de la commune repose sur les alluvions. 

Au niveau hydrogéologique, l'enfouissement et le cheminement des eaux superficielles 
pluviales se réalisent essentiellement le long de grandes failles avec des résurgences sous 
alluviales ou aériennes proches du Rhône. 

En rive droite du Rhône, à l'exception du Bourg Saint-Andéol, les émergences connues sont 
modestes, ce qui laisse à penser l'existence d'exutoires sous alluviaux. 
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Commune de Pont St Esprit

Schéma Directeur AEP

HY34 D 0033

Echelle : 1 / 40 000

Source : IGN

Localisation géographique 
de la commune et des ouvrages AEP
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Le réseau hydrographique de Pont-Saint-Esprit est essentiellement composé de l'Ardèche et 
du Rhône, qui confluent en amont du bourg, et représentent respectivement les limites Nord 
et Est de la commune. 

Le Rhône est le milieu récepteur principal du réseau d’assainissement pluvial de Pont Saint-
Esprit : En terme de superficie il reçoit 23 % des apports pluviaux du territoire communal 
avec environ 58 % de l’ensemble des secteurs urbanisés dont le centre-ville. Il reçoit 
également les effluents traités à la station d’épuration. 

L’Ardèche draine 22 % du territoire communal comprenant quelques secteurs urbanisés tels 
Saint-Pancrace ou les lotissements de Crussol et la Barandonne (18 % des secteurs 
urbanisés). 

Le réseau hydrographique comprend également le rieu Primen qui suit une partie de la limite 
communale Sud. Il conflue avec l’Arnave avant d’affluer en rive droite du Rhône à l’aval de 
Pont Saint-Esprit. 

Ce ruisseau non péréen, totalement anthropisé, avec peu d’intérêts pour la flore et la faune, 
draine 46 % du territoire communal avec notamment le secteur viticole de Masconil au Sud-
Ouest de la commune. Il reçoit aussi la branche Sud du réseau d’assainissement pluvial. 
Cette branche importante collecte les apports pluviaux de la zone industrielle et des quartiers 
de la Peyraube et la Charasse (22 % des secteurs urbanisés). 

Enfin le ruisseau du Moulin, situé sur la commune de Saint-Paulet de Caisson, récupère les 
eaux de la partie Nord-Ouest du territoire de Pont Saint-Esprit. Ce secteur, essentiellement 
rural, représente 9 % de la superficie de la commune et 2 % des secteurs urbanisés. La 
qualité des eaux de ce ruisseau semble mauvaise au vu des observations de terrain faites 
peu avant l’affluence dans l’Ardèche. Il ne possède pas d’intérêts particuliers pour la faune 
ou la flore. 
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La commune de Pont-Saint-Esprit comporte un patrimoine naturel de qualité dont la 
protection constitue une priorité. Le paragraphe suivant récapitule les différents enjeux 
environnementaux (source : DREAL) : 

� Inventaire scientifique 

Type Nom Code Surface
ZNIEFF de type I Basse Ardèche 3024-2129 -
ZNIEFF de type I Ripisylves du Rhône en aval de Pont st Esprit 3027-2135 -

ZNIEFF de type II Massif du Bagnolais 3023-0000 -
ZNIEFF de type II Basse Ardèche 3024-0000 -
ZNIEFF de type II Le Rhône et ses canaux 3027-0000 -

ZNIEFF : zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique, et Floristique

Les Zneiff de type I correspondent à des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique. 
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Les Znieff de type II sont de grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, 
plateaux, estuaires, …) riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. 

Dans ces zones, il convient de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant 
compte du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

Nom Code Surface
Marais de l'Ile vieille ZICOPAC16 1128 ha

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux

� Gestion concertée de la ressource en eau 

Nom Code Structure porteuse
Ardèche et affluents d'amont Elaboration Syndicat Ardèche Claire
Ardèche Elaboration Syndicat Ardèche Claire

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux

� Engagements Européens et Internationaux 

Nom Code surface Texte réglementaire
Le Rhône aval FR9301590 7160 ha -

Nom Code surface Texte réglementaire
Marais de l'Ile vieille et alentours FR9312006 1463 ha arrêté ministériel du 3/03/2006

Nom Code surface Texte réglementaire

Basse Ardèche Urgonienne FR8201654 - -

Natura 2000 Directive habitat Site d'intérêt communautaire

Natura 2000 Directive oiseaux, Zone de protection spéciale

Natura 2000 Directive habitat zone spéciale de conservation

� Captages d'eau potable 

Le territoire communal est sensiblement couvert par des périmètres de protection de 
captages.  

Ainsi au nord du bourg : 

- le PPR (périmètre de protection rapproché) du captage de la Barandonne impacte 
notoirement le territoire de Pont St esprit. Les préconisations de l'hydrogéologue 
agréé à l'intérieur de ce périmètre sont :  

* l'interdiction des puits perdus, 

* les rejets d'eaux usées directement dans le milieu naturel, 

* les épandages de substances destinés à la fertilisation des sols, 

* les constructions superficielles individuelles disséminées devront, dans tous 
les cas, soit être reliés à un système collectif ou autonome de traitements des 
eaux usées. 

Par ailleurs, au sud du bourg :  



�������(���)����������*��������������()��+
,����
��+
�� ��	
�

���������	���� ��"#�-�$$./�%��&'�

- le PPR du captage de la Chapelle couvre une large partie du sud de la commune. 
Les préconisations de l'hydrogéologue agréé sont : 

* l'interdiction des puits perdus, 

* les rejets d'eaux usées directement dans le milieu naturel, 

* les épandages de substances destinés à la fertilisation des sols, 

* les constructions superficielles individuelles disséminées devront, dans tous 
les cas, soit être reliés à un système collectif ou autonome de traitements des 
eaux usées. 

- le PPE (périmètre de protection éloigné) du Puits des Plans interagit légèrement 
avec le territoire communal. L'hydrogéologue agréé préconise : 

 * "Un effort particulier devra être fait en particulier en matière 
d'assainissement, de rejets de toute nature à éviter, de stockages ou 
d'épandages de produits polluants à limiter car pouvant à tout moment être 
véhiculés ou lessivés par les eaux superficielles". 

� Incidences 

Dans les zones naturelles spécifiques (ZNIEFF, ZICO…) les éventuels travaux liés aux 
réseaux d'assainissement de la commune ne devront pas entraîner de déséquilibre 
écologique. 

 Dans les zones de protection des captages, les installations d'assainissement autonome 
devront être conformes à la règlementation et en aucun cas constitués un rejet direct dans le 
milieu naturel ou dans un puits perdu. 

� ��� ������ ����� 


La commune de Pont-Saint-Esprit, située à la confluence de l'Ardèche et du Rhône, se 
trouve fortement concernée par des problèmes d'inondation. Environ 35 % de son territoire 
est classé en zone inondable du Rhône ou de l’Ardèche. 

La carte suivante présente la limite des zones inondables du PPS Rhône, issues de l'Atlas 
des zones inondables du Gard. 

Deux zones inondables distinctes ressortent de cette cartographie : 

� au Nord, en rive droite de l’Ardèche, à l’amont immédiat de la confluence avec le 
Rhône, 

� toute la partie Sud-Est de la commune délimitée par le chemin des Sources. 

Concernant le premier secteur au Nord, il ne présente pas d’enjeux particuliers avec une 
occupation des sols agricole composée de champs et de vergers. Ce secteur est totalement 
inhabité. 

En période de crue, le niveau d’eau de l’Ardèche ne semble pas avoir d’impact majeur sur le 
fonctionnement des réseaux pluviaux des lotissements voisins. 

Au Sud-Est de la commune, la majeure partie de la zone inondable présente une occupation 
de type agricole sans enjeux particuliers à l’exception de quelques mas. 



�������(���)����������*��������������()��+
,����
��+
�� ��		�

���������	���� ��"#�-�$$./�%��&'�

Cependant la zone inondable comprend aussi toute la partie Sud-Est du vieux centre-bourg 
entourant la place du Port. Cette zone habitée est protégée des crues du Rhône par des 
digues mais la fermeture des exutoires du réseau pluvial en période de crue génère des 
débordements du réseau sur la chaussée pouvant atteindre 65 cm (source : enquêtes de 
terrain). 

Le fonctionnement du poste de crue ne suffit pas pour éviter ces débordements. 

A noter la présence de la station d’épuration en zone inondable, en secteur A du PPS Rhône 
dit "Grand débit". 
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La structure de l'habitat de Pont St Esprit, peut être sectorisée en trois catégories : 

- un vieux bourg, en bordure du Rhône, constitué d'un habitat très dense, avec des 
logements de type rez-de-chaussée + un ou deux étages, 

- une couronne périphérique autour du vieux bourg, avec une densité "moyenne", qui 
regroupe tantôt des zones pavillonnaires, tantôt des immeubles de moyenne hauteur et 
des industries, 

- et une troisième zone de campagne située à l'Ouest, avec un habitat dispersé de type 
pavillonnaire (en assainissement autonome). 
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* données recensement INSEE    -     ** 2012 : donnée communale

La commune de Pont St Esprit a connu une forte croissance entre 1975 et 1990, la 
population passant de 6 709 à 9 277 habitants, soit une progression moyenne de 2,2 % par 
an. 

De 1990 à 1999, la population permanente s'est stabilisée à environ 9 250 habitants, malgré 
une augmentation du nombre de logements permanents (+281). Cette augmentation met en 
évidence une évolution du mode de vie avec la création de nombreux lotissements sur Pont-
Saint-Esprit et une baisse du taux d'occupation moyen des habitations (2,5 habitants par 
logement principal). 
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Depuis 1999, on observe une légère progression de la population permanente et la poursuite 
de la diminution du taux moyen d'occupation (3.2 hab/log en 1968 à 2.3 hab/log en 2009). 
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La capacité d'accueil touristique de Pont-Saint-Esprit est caractérisée par des résidences 
secondaires en faible proportion par rapport à l'habitat permanent, 5 hôtels, et une trentaine 
de gîtes. Cette capacité d'accueil touristique représente environ 660 personnes. 
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2012 2020 2025 2030 2040

Courbe de tendance 11000 11300 11600 12200
Volonté municipale 11298 12000 12187 13076
Croissance moyenne du département 11700 12250 12700 13900
Capacité du document d'urbanisme 11299 11745 12190

Projection
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D'après les éléments précédents; la population permanente peut être estimée à : 
- 11 300 personnes à l'horizon 2020, 
- 12 000 personnes à l’horizon 2025 
- 12 190 personnes à l'horizon 2030, 
- 13 100 à 13 900 personnes à l'horizon 2040. 
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La commune de Pont St Esprit accueille de nombreuses entreprises susceptibles d'avoir un 
impact sur le réseau et la station d'épuration. Lors du diagnostic du réseau réalisé de 2005 à 
2007, un inventaire exhaustif des structures existantes et de leurs impacts potentiels a été 
réalisé. 

Ainsi, on peut retenir l'existence de : 

-          1 cave coopérative fruitière -          4 hôtels restaurants
-         1 hôpital, et 1 maison de retraite -          9 écoles, collèges
-          6 stations services et centre auto, -          2 sociétés de transport
-          2 huileries
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2011 Evolution

796 110 m³/an
796 110 m³/an -2.5%
663 017 m³/an
623 400 m³/an 4%

5043 13%
111

nc
4511 11%
64

•• Nombre d'abonnés à l'assainissement privés 4055
•• Nombre d'abonnés à l'assainissement communaux 64

•• Volume total facturé 598 266 m³/an

• Volume total facturé aux assujettis assainissement 476 690 m³/an

• Nombre d'abonnés d'eau potable privés 4463
• Nombre d'abonnés d'eau potable communaux 111

• Volume total mis en distribution 816 493 m³/an
• Volume consommé total 638 214 m³/an

Chiffres clés 2004-05

• Volume total prélevé /
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Nombre d'abonnés en 
assainissement collectif

Nombre d'abonnés en 
assinissement non collectif

Pont St Esprit 4575 579

2011
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La commune a déléguée par affermage à VEOLIA la gestion des réseaux et de la station 
d'épuration. Le contrat de délégation de service public (DSP) prend fin en 2013. 
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La commune adhère au SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) du SABRE 
(Syndicat d'Assainissement de Bagnols-sur-Cèze et sa Région), depuis le 1er janvier 2013. 
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� Linéaire de réseau 

La structure du réseau d’assainissement n’est pas uniforme sur l’ensemble de la commune 
de Pont St Esprit. Ainsi les nouveaux quartiers résidentiels dans la zone périphérique sont 
desservis par un réseau de type séparatif tandis que le centre-ville est majoritairement 
équipé d'un réseau unitaire strict. 

Schématiquement, le réseau est organisé en "demi-étoile" avec le vieux bourg unitaire pour 
centre, encerclé par un réseau d’ovoïdes desquels partent les principales artères unitaires 
vers les directions Nord, Ouest et Sud. En périphérie ces conduites unitaires sont 
remplacées par des réseaux de type séparatif mais elles récupèrent simultanément les 
effluents des collecteurs d’eaux usées et pluviales.  

Le repérage exhaustif du réseau fait état de 48 km de réseau pluvial strict dont 20 km de 
fossés, 48 km de réseau eaux usées et 11 km de réseau unitaire. 

� Ouvrages particuliers équipant le réseau 

Le repérage du réseau d’assainissement de la commune fait état de : 
• 9 postes de refoulement dont le poste de crue de la place du Port, 
• 33 rejets pluviaux ou unitaires au milieu naturel avec la présence pour certains 

d’eaux usées (déversoirs d'orage), 
• 18 déversoirs d’orage dont le fonctionnement et la surveillance devront être 

améliorés pour être conformes avec la réglementation, 
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• Aucun bassin de rétention communal mais 11 bassins de compensation à 
l’imperméabilisation dans les nouveaux lotissements. La mairie a à charge de  
s’assurer auprès des lotisseurs de la mise en conformité de ces ouvrages 
conformément aux prescriptions définies dans les dossiers Loi sur l’eau. 



�������(���)����������*��������������()��+
,����
��+
�� ��	��

���������	���� ��"#�-�$$./�%��&'�

�� ��� /�
"������
�*��������


� Niveau de rejet 

Concentrations
(mg/l)

Rendements Minimums

DBO5 25 70 à 80% d'abattement
DCO 125 75% d'abattement
MES 35 90% d'abattement
NGL - -
NTK - -
PT - -

�  Description 

Type Boues activées en aération prolongée
Année de construction 1974

Capacité
552 kg de DBO5  (9200 EH à 60 gDBO5/j/EH)
1536 m³/j

Prétraitement Canal dégrilleur / dessableur

Filière eau
Bassin d'aération en aéralition prolongée
Clarification

Traitement tertiaire Néant

Filière boues

Déshydratation sur lits de séchage
Depuis l'été 2012, déshydratation par centrifugation 
mobile

� Etat des lieux 

Vu la saturation hydraulique quasi permanente de la station, liée à l'interdépendance avec la 
nappe du Rhône, témoin du mauvais état des réseaux, il ne peut être considéré de capacité 
hydraulique résiduelle. 

Année 2011 - débits en entrée de station
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Concernant la charge polluante, si les chiffres de 2011 et 2012 ne permettent pas de 
d'apporter d'élément précis, chiffrés et fiables, il peut être retenu qu'en 2003, la capacité de 
la station était dors et déjà dépassée 21% du temps (par temps sec). La population n'ayant 
fait que progresser, il peut être considéré que si tout le flux polluant arrivait à la station celle-
ci serait saturée de manière plus importante encore. 

Concernant la charge polluante, si les chiffres de 2011 et 2012 ne permettent pas de 
d'apporter d'éléments précis, chiffrés et fiables, il peut être retenu qu'en 2003, la capacité de 
la station était d'ores et déjà dépassée 21% du temps (par temps sec). La population n'ayant 
fait que progresser, il peut être considéré que si tout le flux polluant arrivait à la station celle-
ci serait saturée de manière plus importante encore. 

Par conséquent, au vu des éléments présentés, il faut considérer que la station n'est 
plus à même de supporter de nouveaux raccordements. Un travail important de 
fiabilisation du réseau doit être entrepris pour établir par la suite une évaluation fiable 
de la station en matière de charge polluante. 

Les travaux de déconnexion de la source des pompiers dont le débit peut s'élever jusqu'à 
3 l/s (260 m³/j) n'auront une influence positive qu'en période hivernale, en diminuant l'état de 
saturation hydraulique de la station mais vraisemblablement pas de manière à procurer de la 
capacité résiduelle à l'ouvrage. 
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La très grande majorité des habitations sont des résidences principales (95.7%). Les 
habitations en assainissement non collectif sont majoritairement habitées par 2 à 3 
personnes (59%). 
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Rappel : Une filière d'assainissement autonome est constituée par un ensemble de 
dispositifs qui réalisent l'épuration des eaux usées en plusieurs étapes : le prétraitement 
(fosse toutes eaux), le traitement (épandage), l'évacuation des effluents (infiltration dans le 
sol). 

� Le prétraitement 

Dans la quasi-totalité des cas, le prétraitement des effluents est assuré, seule 1 habitation 
n'en dispose pas. Près de 40% des installations sont composées de fosses septiques. Ces 
dispositifs sont généralement anciens et vétustes. 

Il est à noter que certaines habitations disposent de plusieurs fosses (septiques ou toutes 
eaux). 
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� Le traitement et l'évacuation 

Quand elle assurée, l'épuration des eaux se fait généralement par l'intermédiaire de 
tranchées d'infiltration (80%). Notons que 4% des habitations ne disposent pas de 
traitement. 

Par ailleurs, 19% des habitations disposent de puisards. Ces ouvrages ne constituent pas un 
traitement, lorsqu'ils sont présents en plus de drains d'infiltrations, ils révèlent généralement 
un colmatage des drains amonts. Les puisards sont à proscrire. 

� Entretien des installations 

Les ¾ des propriétaires déclarent réaliser une vidange régulière de leurs fosses. 
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Nombre d'envois 363
Nombre de retours : 185 Taux de réponse 51%
Nombre de visites sur retours questionnaires : 24
Nombre de visites hors retours questionnaires : 26

Structure de l'habitat
Nombre %

Nombre % 7 3.3
4 1.9 0 0.0

202 95.7 20 9.5
5 2.4 125 59.2
0 0.0 59 28.0

<

Equipements

Nombre % Nombre %
47 22.3 67 31.8
87 41.2 67 31.8
77 36.5 77 36.5

Nombre % Nombre %
4 1.9 29 13.7

84.0 39.8 169 80.1
132 62.6 5 2.4

2 0.9 0 0.0
0 0.0 0 0.0
1 0.5 0 0.0

* certaines habitations disposent de plusieurs ouvrages 8 3.8
Nombre % * certaines habitations disposent de plusieurs ouvrages

7 3.3 * FSVND : Filtre à sable vertical non draîné
177 83.9 * FSVD : Filtre à sable vertical draîné

40 19.0
3 1.4

* certaines habitations disposent de plusieurs évacuations

Fonctionnement

Nombre % Nombre %
170 80.6 162 76.8
25 11.8 34 16.1
16 7.6 15 7.1

Drains

FSVND *

Non
Oui

Préfiltre décolloïdeur

Traitement
Non renseigné

Non
Non renseigné

Classe d'occupant

Oui
Vidange prétraitement

Non

0

Plateau absorbant

Oui

Tertre d'infiltration

Aucun
FSVD *

Non renseigné

Permanent
Temporaire

Vacant

Bac dégraisseur

Infiltration sous-sol
Puits d'infiltration
Rejet en surface

Non
Oui

Micro-station

Prétraitement

COMMUNE DE PONT SAINT ESPRIT
SYNTHESE DE L'ASSAINISSEMENT AUTONOME EXISTANT

Accès prétraitement

Fosse toutes eaux
Fosse étanche

Aucun

Evacuation des eaux usées

Non renseigné
Fosse septique

Non renseigné

15/11/2006

Non renseigné

Non renseigné Non renseigné

Date d'envoi des questionnaires :

Type d'habitat
Non renseigné

1
2-3

Plus de 4

Vacant
0%

Non 
renseigné

2%

Permanent
96%

Temporaire
2%

0

50

100

150

0 1 2-3 Plus de 4
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Une des réformes majeures de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 consiste à définir, pour une 
collectivité publique, la cohabitation entre les services d'assainissement collectif et individuel. 

La collectivité publique compétente peut être une commune ou un groupement de 
communes. Cependant, dans tous les cas, les compétences de police restent du ressort du 
maire. 

Cette loi impose aux communes ou aux groupements de communes de délimiter des 
zones d'assainissement collectif et non collectif (CGCT, art. 2224-10) et de prendre en 
charge les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement autonome (CGCT, art. 
2444-8). 

Ces obligations étaient exigées au plus tard pour le 31 décembre 2005. 

La prise en charge par la collectivité publique de l'entretien des dispositifs individuels n'est 
pas obligatoire. Cependant, l'absence de solution sur chaque commune pour gérer 
l'élimination des matières de vidange oriente les préconisations des pouvoirs publics vers 
une gestion de l'assainissement individuel dans le cadre d'une coopération intercommunale. 

Également dans cette même orientation, le coût d'un service de contrôle et l'absence de 
compétences techniques locales encouragent l'exercice de ces missions dans un cadre 
intercommunal afin d'obtenir une économie d'échelle adaptée. 

L'intérêt de l'obligation du zonage de l'assainissement est d'aboutir à une gestion équilibrée 
de la ressource en eau et à une amélioration de la salubrité des habitations. Ce zonage doit 
permettre de remédier aux insuffisances de l'assainissement autonome. Il permet également 
d'identifier les secteurs pour lesquels l'implantation d'un réseau de collecte n'est pas justifiée, 
soit qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement, soit parce que son coût est 
prohibitif. 

Le zonage d'assainissement a simplement pour objet de définir le mode d'assainissement 
qui sera retenu. Il doit être cohérent avec la capacité financière de la commune. 
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Les secteurs, urbanisés ou à urbaniser, non desservis par le réseau d’assainissement 
existant, ont fait l'objet de comparaisons technico-économiques entre les différentes 
modalités envisageables (non collectif, collectif, mixte). 
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St Pancrace Mirandole

Assainissement non collectif Assainissement non collectif

NB et NBp NB
8.05 ha 31.1 ha
2000 m² 2000 m²

existantes 160 160
potentielles 36 140

total 196 300

27 kg DBO5/j 41.4 kg DBO5/j

82% 53%

perméabilité localement 
faible ou très élevée

perméabilité localement 
faible ou très élevée

Flux polluant généré par la zone
(hypothèse de 2.3 pers. Par habitation)

Pourcentage d'urbanisation

Contraintes spécifiques

����

Assainissement actuel

Type de zone (POS actuel)
Surface disponible pour l'urbanisation

Habitations

Surface parcellaire moyenne observée sur la zone
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Le secteur de Mirandole est localisé à l'Est du bourg de Pont St Esprit, non loin des réseaux 
d'assainissement existant. Celui-ci est composé de conduites en PVC Ø 200 au niveau du 
rond point de l'araignée.  

La mise en place de l'assainissement collectif sur la zone permet d'envisager une 
urbanisation plus dense sur les parcelles libres. Ainsi le potentiel d'urbanisation des parcelles 
libres, en considérant un parcellaire moyen de 600 m², aboutit à environ 400 habitations 
nouvelles (au lieu de 140 en assainissement non collectif). 

La topographie, ne permet pas un raccordement gravitaire de l'ensemble de la zone. Deux 
postes de refoulement s'avèrent nécessaires.  

Le diagnostic de la station d'épuration et des charges reçues (hydrauliques et polluantes), a 
conclu à l'impossibilité de tout nouveau raccordement sur le réseau tant que la station ne 
disposera pas de capacité résiduelle. 

Cette notion implique d'importants travaux sur les réseaux pour diminuer les charges 
hydrauliques et permettre une collecte et un transfert de l'ensemble de la charge polluante 
vers la station. 

La planche ci-après illustre tout de même une proposition de tracé du réseau structurant. Le 
tableau suivant présente une estimation des coûts de ce raccordement. 
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Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 200 mm avec raccordement 
sur le réseau existant au rond point de l'araignée 4 615 ml 235 € 1 084 525 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 50 à 100 habitations 2 30 000 € 60 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD 315 ml 170 € 53 550 €

Coût par habitation 560 2 139.42 € 2 139.42 €
Autofinancement par la PAC
(Participation à l'Assainissement Collectif) 560 1700 952 000 €

1 198 075 €
246 075 €TOTAL (hors MOE) et PAC déduite

TOTAL (hors MOE)
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€
€
€

€

* pour une hypothèse de fosses de 3 m3
27 000.00300 2 150 90.00

1 139 000.00

EXPLOITATION

Nombre de dispositifs
Matière de vidange* Coût/habitation 

(€/an)
Coût global de la zone 

(€/an)
Volume unitaire 

(m3/4 ans)
Volume total pour 

la zone (m3/an)

Pas de Réhabilitation 158 0 -  €                                             
140 8 000 1 120 000.00

3 000
2 9 500 19 000.00
0

Conformité 2  : Prétraitement/Traitement non-conforme, ou puits perdu en traitement 1% 2

Conformité 3  : Technique adaptée mais sous dimensionée 49% 78

Paramètre(s) limitant(s) Peméabilité

Extrapo-lation 
Nbre 

HabitationsPourcentage représentatif d'habitatations visitées sur la zone d'étude 22%

Filière type proposée

4 : Filtre à Sable Vertical Drainé

RESULTATS DES VISITES DOMICILIAIRES
CONFORMITE (aptitude des sols + enquête GEI)
Nombre d'habitation visitées

Zone d'étude  : Mirandole

URBANISME

300 300160

retenue

Habitations 
existantes

Capacité d’accueil totale à 
terme

théorique 

5 : Tertre d'Infiltration

6 : Inapte

1 : Tranchées Filtrantes

2 : Lit d'épandage

3 : Filtre à sable vertical non 
draîné

ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL TOURISTIQUE OU PARTICULARITES
Etablissement : Type - Description Capacité d'accueil

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Bonne Moyenne Médiocre

APTITUDE

Aptitude

La capacité théorique d'accueil d'habitations sur la zone est définie à partir de la surface arbitraire choisie  : 2000 m².

Inapte

Urbanisme

NB

Conformité
/ / /

35

Conformité 4  : Strictement conforme aux normes 50% 80

Conformité 1  : Hors normes : rejet direct ou puits perdu, prétraitement non-conforme 0% 0

Réhabilitation Partielle
Réhabilitation (Type 1)

TOTAL

ESTIMATION FINANCIERE
INVESTISSEMENT

Nombre de dispositifs Coût unitaire (€ HT) Coût global de la zone
0.00

Création (Type 1)
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Situation - Description de la zone

Superficie totale (ha)

Taux d'urbanisation actuelle

Etablissements particuliers

Contraintes sur la zone

Descriptif de la solution

Coût d'investissement global

Coût d'investissement par habitation 
actuelle 160 habitations 160 habitations

Coût d'investissement par habitation 
au terme de l'urbanisation 560 habitations 300 habitations

Coût total d'exploitation annuelle
(curage de 25% du réseau / an + 
entretien des postes de refoulement)

Avantages

Inconvénients

Solution conseillée

/

Création d'un réseau gravitaire de 4615 ml,  de 
2 postes de refoulement et de 315 ml de 

conduite de refoulement

 Réhabilitation de 2 dispositifs (à valider avec le 
SPANC) et création de 140 dispositifs

Cette zone, actuellement en assainissement non collectif, présente une aptitude des sols à 
l’assainissement non collectif classée majoritairement "bonne". La filière de traitement 
préconisée est de type tranchées filtrantes. Environ 160 habitations y sont implantées dont 
une partie devra vraisemblablement faire l'objet d'une réhabilitation de leur dispositif individuel 
d'épuration (diagnostic SPANC à réaliser).

Le réseau d'assainissement collectif existant est à proximité de la zone d'étude, mais la 
station d'épuration ne permet pas d'accepter de nouveaux raccordements au réseau tant que 
d'important travaux n'auront pas été réalisés.

 - Sécuritaire vis-à-vis des risques de pollution 
du sous sol
 - potentiel d'urbanisation plus important

 - Investissement privé
 - Coût d'exploitation privé
 - Population non raccordée à la station 
d'épuration

1 198 075 € HT

31

53%

 - nécessité de 2 postes de refoulement 
collectif
 - densité de branchement par mètre linéaire  
: faible

/

8 500 € HT 27 000 € HT

1 139 000 € HT

Assainissement collectif Assainissement non collectif

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DE PONT ST ESPRIT (30)

Comparaison des solutions d'assainissement

Zone d'étude  : Mirandole

Assainissement non collectif

 - Investissement public 
 - Coût d'investissement important
 - Impossibilitéde traiter les effluents sur la 
station existante
 - Densité de raccordement faible

 - Contrôle du bon fonctionnement
 - Urbanisation plus limitée

7 500 € HT

2 100 € HT

-

3 800 € HT
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Le secteur de St Pancrace est localisé au nord du bourg de Pont St Esprit, en limite des 
réseaux d'assainissement existants. Celui-ci est composé de conduites en PVC Ø 200, au 
niveau de la D6086 (avenue Kennedy). 

La mise en place de l'assainissement collectif sur la zone permet d'envisager une 
urbanisation plus dense sur les parcelles libres. Ainsi le potentiel d'urbanisation des parcelles 
libres, en considérant un parcellaire moyen de 600 m², aboutit à environ 110 habitations 
nouvelles (au lieu de 36 en assainissement non collectif). 

La topographie ne permet pas un raccordement gravitaire de l'ensemble de la zone. Deux 
postes de refoulement sont nécessaires. 

Tout comme pour la zone de Mirandole, le diagnostic de la station d'épuration et des charges 
reçues (hydrauliques et polluantes), a conclu à l'impossibilité de tout nouveau raccordement 
sur le réseau tant que la station ne disposera pas de capacité résiduelle 

Cette notion implique d'importants travaux sur les réseaux pour diminuer les charges 
hydrauliques et permettre une collecte et un transfert de l'ensemble de la charge polluante 
vers la station. 

La planche ci-après illustre tout de même une proposition de tracé du réseau structurant. Le 
tableau suivant présente une estimation des coûts de ce raccordement. 

Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 200 mm sous route 
communale 2 815 ml 235 € 661 525 €

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 200 mm sous route 
départementale 830 ml 250 € 207 500 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 50 à 100 habitations 2 30 000 € 60 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route 
départementale 1 000 ml 190 € 190 000 €

Coût par habitation 270 4 144.54 € 4 144.54 €
Autofinancement par la PAC
(Participation à l'Assainissement Collectif) 270 1700 459 000 €

1 119 025 €
660 025 €TOTAL (hors MOE) et PAC déduite

TOTAL (hors MOE)
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€
€
€
€
€
€
€
€
€

€

* pour une hypothèse de fosses de 3 m3

Création (Type 5) 3 8 000 24 000.00
Réhabilitation (Type 5) 0 9 500 0.00
Création (Type 3) 15 8 000 120 000.00
Réhabilitation (Type 3) 0 9 500 0.00
Création (Type 2) 2 6 000 12 000.00
Réhabilitation (Type 2) 0 7 000 0.00

Réhabilitation Partielle
Réhabilitation (Type 1)

TOTAL

ESTIMATION FINANCIERE
INVESTISSEMENT

Nombre de dispositifs Coût unitaire (€ HT) Coût global de la zone
6 000.00

Création (Type 1)

25

Conformité 4  : Strictement conforme aux normes 49% 78

Conformité 1  : Hors normes : rejet direct ou puits perdu, prétraitement non-conforme 1% 2

La capacité théorique d'accueil d'habitations sur la zone est définie à partir de la surface arbitraire choisie  : 2000 m².

Inapte

Urbanisme

NB et NBp

Conformité
/ / /

Bonne Moyenne Médiocre

APTITUDE

Aptitude

5 : Tertre d'Infiltration

6 : Inapte

1 : Tranchées Filtrantes

2 : tranchées filtrantes 
surdimensionnées

3 : Filtre à sable vertical non 
draîné

ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL TOURISTIQUE OU PARTICULARITES
Etablissement : Type - Description Capacité d'accueil

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Zone d'étude  : St Pancrace

URBANISME

196 196160

retenue
Habitations 
existantes

Capacité d’accueil totale à 
terme

théorique 

Paramètre(s) limitant(s) Peméabilité

Extrapo-lation 
Nbre 

HabitationsPourcentage représentatif d'habitatations visitées sur la zone d'étude 16%

Filière type proposée

4 : Filtre à Sable Vertical Drainé

RESULTATS DES VISITES DOMICILIAIRES
CONFORMITE (aptitude des sols + enquête GEI)
Nombre d'habitation visitées

Conformité 2  : Prétraitement/Traitement non-conforme, ou puits perdu en traitement 1% 2

Conformité 3  : Technique adaptée mais sous dimensionée 49% 78

16 8 000 128 000.00

3 000
2 9 500 19 000.00
2

Pas de Réhabilitation 156 0 -  €                                             

309 000.00

EXPLOITATION

Nombre de dispositifs
Matière de vidange*

Coût/habitation 
(€/an)

Coût global de la zone 
(€/an)

Volume unitaire 
(m3/4 ans)

Volume total pour 
la zone (m3/an)

17 640.00196 2 98 90.00
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Situation - Description de la zone

Superficie totale (ha)

Taux d'urbanisation actuelle

Etablissements particuliers

Contraintes sur la zone

Descriptif de la solution

Coût d'investissement global

Coût d'investissement par habitation 
actuelle 160 habitations 160 habitations

Coût d'investissement par habitation 
au terme de l'urbanisation 270 habitations 196 habitations

Coût total d'exploitation annuelle
(curage de 25% du réseau / an + 
entretien des postes de refoulement)

Avantages

Inconvénients

Solution conseillée

6 300 € HT

3 700 € HT

-

1 600 € HT

Assainissement non collectif

 - Investissement public 
 - Coût d'investissement important
 - Impossibilitéde traiter les effluents sur la 
station existante
 - Densité de raccordement faible

 - Contrôle du bon fonctionnement
 - Urbanisation plus limitée

Assainissement collectif Assainissement non collectif

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DE PONT ST ESPRIT (30)

Comparaison des solutions d'assainissement

Zone d'étude  : St Pancrace

 - Sécuritaire vis-à-vis des risques de pollution 
du sous sol
 - potentiel d'urbanisation plus important

 - Investissement privé
 - Coût d'exploitation privé
 - Population non raccordée à la station 
d'épuration

1 005 525 € HT

8.05

82%

 - nécessité de 2 postes de refoulement 
collectif
 - densité de branchement par mètre linéaire  
: faible

 - aptitude des sols à l'assainissement non 
collectif "moyenn" sur certains secteurs

8 000 € HT 17 640 € HT

309 000 € HT

/

Création d'un réseau gravitaire de 3645 ml,  de 
2 postes de refoulement et de 1000 ml de 

conduite de refoulement

 Réhabilitation de 4 dispositifs (à valider avec le 
SPANC) et création de 36 dispositifs

Cette zone, actuellement en assainissement non collectif, présente une aptitude des sols à 
l’assainissement non collectif classée majoritairement "bonne". La filière de traitement 
préconisée est de type tranchées filtrantes et filtres à verticaux non drainés. Environ 160 
habitations y sont implantées dont une partie devra vraisemblablement faire l'objet d'une 
réhabilitation de leur dispositif individuel d'épuration (diagnostic SPANC à réaliser).

Le réseau d'assainissement collectif existant est à proximité de la zone d'étude, mais la 
station d'épuration ne permet pas d'accepter de nouveaux raccordements au réseau tant que 
d'important travaux n'auront pas été réalisés.
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Dans le cadre de l'étude du zonage d'assainissement de Pont St Esprit, deux secteurs ont 
fait l'objet d'une analyse comparative des solutions d'assainissement envisageables. 

Au vu des éléments présentés ci-avant il retenu de classer : 

- en assainissement collectif les zones actuellement raccordées au réseau 
d'assainissement, 

- en assainissement non collectif les secteurs de Mirandole, et St Pancrace, ainsi 
que les habitations isolées. 

En ce qui concerne l’assainissement non collectif, il est préconisé de respecter un parcellaire 
minimum de 1500 m² quelque soit la filière retenue. : 

Il est préconisé aux particuliers de faire réaliser une étude des sols à la parcelle par un 
bureau d’études spécialisé pour définir la filière à mettre en œuvre. Cette étude permettra 
de définir l’emplacement et les dimensions de la filière ainsi que le type de traitement en fonction 
des contraintes du site. Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) devra valider 
la bonne exécution de cette étude. 

Les prescriptions techniques des filières d’assainissement non collectif devront être en conformité 
avec l’arrêté préfectoral du 1er février 2005.  

Conformément aux arrêtés du 7 septembre 2009, les nouvelles habitations devront faire l’objet 
d’un contrôle de conception et de dimensionnement ainsi que d’un contrôle de conformité par le 
Service Public d’Assainissement Non Collectif, avant remblaiement. 
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La station de Pont St Esprit, a été mise en service en 1974. Sa capacité de traitement 
nominale est définie pour : 

– Une charge hydraulique nominale ............................................................... 1 536 m3/j 
Une charge polluante nominale ............................................................. 552 kg DBO5

Le maintien des quartiers de Mirandole et de St Pancrace en assainissement non collectif 
est par voie de conséquence sans incidence sur la station d'épuration. 

Toutefois l'analyse du document d'urbanisme laisse apparaître la possibilité d'une poursuite 
de l'urbanisation dans les secteurs en assainissement collectif par densification du bâti. 

Il est rappelé au "vu de la saturation hydraulique quasi permanente de la station, liée à 
l'interdépendance avec la nappe du Rhône, témoin du mauvais état des réseaux ; qu'il ne 
peut être considéré de capacité hydraulique résiduelle. 

Concernant la charge polluante, si les chiffres de 2011 et 2012 ne permettent pas d'apporter 
d'éléments précis, chiffrés et fiables, il peut être retenu qu'en 2003, la capacité de la station 
était d'ores et déjà dépassée 21% du temps (par temps sec). La population n'ayant fait que 
progresser, il peut être considéré que si tout le flux polluant arrivait à la station celle-ci serait 
saturée de manière plus importante encore." 
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L'analyse des boues extraites sur la station montre également une incohérence avec la 
population réellement raccordée, témoignant de pertes (par certains déversoirs d'orage entre 
autre) en amont de l'ouvrage d'épuration. 

Par conséquent, au vu des éléments présentés, il faut considérer que la station n'est 
plus à même de supporter de nouveaux raccordements tant qu'un travail important de 
fiabilisation du réseau ne sera pas réalisé, pour établir par la suite une évaluation 
fiable de la station en matière de charge polluante. 

��� �< � $�������
)����
��"
�))�����"


La station d'épuration est saturée et arrive en fin de vie. Son renouvellement s'avère 
nécessaire pour débloquer l'urbanisme sur la commune. 

L'implantation de cette nouvelle station doit faire face à de nombreuses contraintes 
environnementales (zone inondable, périmètres de protection des captages d'eau 
potable….). 

L'étude préliminaire des scénarios d'épuration oriente l'implantation de ce futur ouvrage au 
sud du bourg. 

Selon le zonage d'assainissement précédemment retenu et les projections de population, il 
sera nécessaire de dimensionner cet ouvrage pour une capacité de 13 à 15 000 Equivalents 
Habitants. 

Après concertation avec les services de l'état, la commune de Pont St Esprit s'est 
prononcée en faveur du scénario d'épuration suivant : 

- renouvellement de la station existante à court terme (5 ans). 

Le site de la future station d'épuration sera défini à l'issue des études technico- 
économiques et des démarches administratives concernant l'ouvrage. 
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Diapositive du Zonage d'assainissement de Pont St Esprit 
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Zonage : zoom zone urbanisée 
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• Coût de la réalisation d'une extension de réseau gravitaire (en PVC Ø 200 mm) : il est 
compris entre 150 et 250 € HT le mètre linéaire, suivant la nature du terrain. 

• Coût de la réalisation d'un branchement individuel pour le raccordement de l'habitation au 
réseau d’assainissement : il est compris entre 800 et 1 500 € HT en moyenne. 

• Le coût de la réalisation d'un  poste de refoulement individuel est de l'ordre de 2 000 € HT. 

• Le coût d'investissement d'un ouvrage d'épuration est compris entre 300 et 400  € HT / 
habitant (pour une capacité de l’ordre de 5 000 EH). 

• Le coût d'entretien et de fonctionnement de la station d'épuration est de l'ordre de 20 € HT / 
habitant / an. 

• Le coût de fonctionnement et d'entretien d'un poste de refoulement collectif est d'environ 
2 300 € HT / an. 

• Le coût de curage du collecteur d'eaux usées est d'environ 1.5 € HT / mètre linéaire (curage 
de 25 % du linéaire tous les ans).
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• Coût de la réalisation d'un dispositif neuf (fourchette de prix) : il est compris entre 4 000 et 
9 000 € HT. 

• Coût de la réhabilitation : il est compris entre 6 000 € HT et 10 000 € HT. 

• Coût de l'entretien : une vidange de la fosse (entretien courant tous les 4 ans) est de l’ordre 
de 300 € HT.  

• Coût du service public : une visite diagnostic quadriennale (Coût SABRE) : 105 €TTC. 

• Instruction de dossier + visite sur le terrain avant dépôt de permis de construire (Coût 
SABRE) : 250 €TTC 
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Aucun changement. Le règlement d'assainissement communal doit être respecté. 
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Il est précisé qu’une parcelle pour laquelle le réseau d’assainissement a été amené en limite de 
propriété est considérée comme desservie par le réseau d’assainissement collectif. 

L'article L.1331-1 du Code de la santé publique rend obligatoire le raccordement des habitations 
aux égouts disposés pour recevoir les eaux usées domestiques dans un délai de deux ans après 
leur mise en service. 

Le raccordement est également exigé dans le cas où la parcelle se situe en contrebas du 
domaine public (raccordement par poste de  refoulement privé au frais du propriétaire). Toutefois, 
le Maire peut accorder une prolongation de délais sous réserve d’un dispositif d’assainissement 
non collectif conforme à la réglementation ; cette prolongation ne pouvant pas excéder 10 ans. 

Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant le branchement sous domaine public, 
sont à la charge des propriétaires. Si l'obligation de raccordement n'est pas respectée dans le 
délai imparti, la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de 
l'intéressé aux travaux indispensables (articles L.1331-6 et L.1331-8 du Code la santé publique). 

La commune a la possibilité de percevoir une somme au moins équivalente à la redevance 
assainissement auprès des propriétaires qui ne se sont pas conformés aux articles qui précèdent 
(article L.1331-8  du Code de la santé publique). 
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La loi sur l'eau précise : « le permis de construire ne peut être accordé que si les constructions 
projetées sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires concernant […] leur 
assainissement […] ». 

La construction d'un dispositif d'assainissement non collectif doit être autorisée et contrôlée par la 
commune. L'arrêté préfectoral n° 2005-0071 définit la composition du dossier de demande 
d'autorisation devant être déposé par le pétitionnaire en mairie. 

Tout projet fera l'objet de deux visites de terrain par la commune : 

– une visite préalable qui a pour but d'autoriser la réalisation du dispositif, 

– un contrôle de la réalisation des travaux, qui intervient avant recouvrement des ouvrages par 
de la terre végétale. 

Un certificat de conformité sera délivré au pétitionnaire par la commune suite au contrôle de la 
réalisation des travaux. 
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La loi sur l'eau demande aux communes de prendre en charge les dépenses de contrôle des 
systèmes d'assainissement non collectif. Ce contrôle doit être effectif depuis le 31 décembre 
2005. 

L'arrêté du 6 mai 1996 fixe les modalités de ce contrôle. Il s'agit d'une vérification périodique du 
bon fonctionnement et entretien des ouvrages. 

Ce contrôle sera assuré par les agents du service public d'assainissement non collectif. Une 
redevance « assainissement non collectif » sera créée pour financer le service. 

Conformément aux arrêtés du 7 septembre 2009, les nouvelles habitations devront faire l’objet 
d’un contrôle de conception et de dimensionnement ainsi que d’un contrôle de conformité avant 
remblaiement par le Service Public d’Assainissement Non Collectif. 
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L'article L.1331-11  du Code de la santé publique stipule : « Les agents du service 
d'assainissement ont accès aux propriétés privées pour […] assurer le contrôle des installations 
d'assainissement non collectif et leur entretien si la commune a décidé sa prise en charge par le 
service. » 

La visite de contrôle est précédée d'un avis préalable de visite notifié aux intéressés dans un 
délai raisonnable. Les observations réalisées au cours de la visite sont consignées dans un 
rapport de visite dont une copie doit être adressée aux propriétaires des ouvrages et, le cas 
échéant, à l'occupant des lieux. 
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• Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions 
techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 

• Arrêté du 7 septembre 2009 relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 
installations d’assainissement non collectif. 

• Arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les 
vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières extraites des 
installations d’assainissement non collectif. 

• Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg par jour de DBO5. 

• Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des 
agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 
efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif  recevant une charge brute de 
pollution organique supérieure à 1,2 kg par jour de DBO5. 

• Loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006. 

• Arrêté Préfectoral du 1er février 2005 définissant les prescriptions d’assainissement non 
collectif applicables dans le département du Gard. 

• Loi sur l'eau du 3 janvier 1992. 

• Décrets n° 92-1041, 93-742 et 93-743 portant application des articles 9 et 10 de la loi n° 92-3 
du 3 janvier 1992. 

• Décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées. 

• Arrêté du 22 décembre 1994 fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de 
collecte et de traitement des eaux usées. 

• Arrêté du 21 juin 1996 fixant les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages 
de collecte et de traitement des eaux usées dispensés d'autorisation au titre du décret n° 93-
743 du 29 mars 1993. 

• La norme DTU 64-1. 
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•
Réseau 
séparatif

•
Réseau 
unitaire

•
Eaux 

pluviales

• Effluent

• EH

• DBO5

• DCO

• NTK

• NGL

• Pt

• MES

Ce paramétre correspond à la concentration en azote réduit (organique) dans l'effluent. On parle de 
l'azote total Kjeldahl, exprimé en milligramme de N par litre.
1 EH = 15 g/hab/jour

Ce paramétre correspond à la concentration total en azote de l'effluent. Il comprend l'azote organique 
(type kjeldhal) et l'azote minéral (NOx) exprimé en mg N/litre.

Ce paramétre correspond à la concentration en Phosphore total, qu'il soit organique ou minéral. Sa 
concentration est exprimée généralement en milligramme de P par litre. 
1 EH = 4 g/hab/jour (valeur surestimée depuis l'apparition des lessives sans phosphate)

Matières En Suspension : Elles représentent les matières qui ne sont ni à l'état soluble, ni à l'état 
colloïdal et donc qui peuvent être retenues par un filtre. C'est un bon marqueur de la pollution global de 
l'effluent.
1 EH = 90 g/hab/jour

Désigne les eaux usées dans leur globalité, qu'elles soient issues des habitations ou des fosses toutes 
eaux.

Equivalent-Habitant : Valeurs unitaires de diverses pollutions correspondant au rejet journalier 
standard d'un habitant moyen.

Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours : quantité d'oxygène dépensée par les phénomènes 
d'oxydation chimique, et par la dégradation des matières organiques par voie biologique aérobie. Ce 
paramètre, référence de pollution moyenne générée par un habitant, est utilisé comme donnée de 
comparaison universelle en matière d'assainissement.
 1 EH = 60 g/hab/jour

Demande Chimique en Oxygène: c'est la quantité d'oxygène nécessaire pour oxyder par voie chimique la 
majeure partie de la matière organique.
1 EH = 100 à 130 g/hab/j (en réseau)

GLOSSAIRE

Le systéme séparatif consiste à spécialiser chaque réseau selon la nature des effluents. On distingue 
alors le réseau d'assainissement des eaux usées et le réseau pluvial.

L'ensemble des eaux usées et pluviales est évacué par un seul et même réseau.

eaux issues des toitures et des surfaces imperméables. Les eaux de pluie ne sont jamais ni admises ni 
dans la fosse toutes eaux, ni dans le système de traitement.
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Rappel réglementaire sur l'assainissement non collectif 
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� Dans son article 1er, la loi pose le principe que l'eau fait partie du patrimoine commun de 
la nation et que sa protection est d'intérêt général. Les dispositions réglementaires ont 
pour objectif d'assurer "une gestion équilibrée de la ressource en eau".

� En ce sens des compétences et des obligations nouvelles ont été transmises aux 
communes dans le domaine de l'assainissement non collectif. L'article L 224-8 du code 
général des collectivités territoriales (article 35-1 de la loi sur l'eau) précise en effet que 
"les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes 
d'assainissement collectif, (…) et les dépenses de contrôle des systèmes 
d'assainissement non collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien 
des systèmes d'assainissement non collectif (…). L'échéance pour la couverture de ces 
obligations est, au plus tard, le 31 décembre 2012". 

� Le décret 94-469 du 3 juin 1994 pris pour application de certains articles de la loi sur 
l'eau traite, dans son article 26, de l'assainissement autonome : "les systèmes 
d'assainissement non collectif doivent permettre la préservation de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines". 

� Le présent article renvoie ensuite à deux arrêtés ministériels (6 mai 1996) fixant d'une 
part les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif 
et, d'autre part,  les modalités du contrôle technique exercées par les communes sur ces 
systèmes d'assainissement. 
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Le premier arrêté fixe les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif "de manière à assurer leur compatibilité avec les exigences de 
la santé publique et de l'environnement".

Par assainissement non collectif est désigné tout système d'assainissement effectuant la 
collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées des immeubles 
non raccordés au réseau public d'assainissement. 
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Cet arrêté précise notamment que : 

– le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu'à titre exceptionnel, 
lorsque les conditions d'infiltration ou les caractéristiques des effluents ne permettent pas 
d'assurer leur dispersion dans le sol (article 3) ; 

– la qualité minimale du rejet est, sur un échantillon représentatif de deux heures non 
décanté : 
• MES : 30 mg/l 
• DBO5 : 40 mg/l 

– les rejets d'effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité 
naturelle ou artificielle sont interdits (article 3) ; 

– l'évacuation du rejet par un puits d'infiltration ne peut être mise en œuvre que si 
l'évacuation par infiltration ou même vers le milieu superficiel n'est pas possible : cette 
solution doit être autorisée par dérogation du préfet (article 3) ; 

– sauf circonstances particulières dûment justifiées, les vidanges de boues et matières 
flottantes sont effectuées (article 5) : 
• au moins tous les 4 ans pour une fosse septique, 
• au moins tous les 6 mois pour une installation d'épuration biologique à boues activées, 
• au moins tous les ans pour une installation d'épuration biologique à cultures fixées ; 

– l'organisme qui réalise une vidange est tenu de remettre au propriétaire un document 
comportant au moins (article 7) : 
• son nom et son adresse, 
• l'adresse de l'installation dont la vidange a été effectuée, 
• le nom du propriétaire, 
• la date de la vidange, 
• les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées, 
• le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 

En ce qui concerne les établissements autres que les habitations individuelles, d'autres 
prescriptions viennent s'ajouter : 

– une étude particulière doit être effectuée pour justifier les bases de conception, 
d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de 
réalisation et d'entretien des dispositifs, et le choix du mode et du lieu de rejet (article 14) ; 

– les décanteurs-digesteurs peuvent être utilisés pour l'assainissement de populations 
susceptibles de produire une charge brute de pollution organique supérieure à 1,8 kg/j 
(article 14), soit environ 30 EH. ; 

– un bac à graisses doit être mis en place lorsque les effluents renferment des huiles et des 
graisses en quantité importante (article 15) ; 

– en annexe de cet arrêté sont définies des caractéristiques techniques et des conditions de 
réalisation des dispositifs mis en œuvre pour les maisons d'habitation ; sont 
essentiellement mentionnées des dimensions minimales des dispositifs ; ces prescriptions 
sont reprises dans la norme DTU 64-1. 

Le second arrêté fixe les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d'assainissement non collectif. 

Le contrôle exercé par la commune est défini dans l'article 2 ; il comprend : 
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– la vérification technique de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution des 
ouvrages, 

– la vérification périodique de leur bon fonctionnement : 
• vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité, 
• vérification du bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration, 
• vérification de l'accumulation normale des boues à l'intérieur de la fosse septique. 

– dans le cas d'un rejet en milieu superficiel, un contrôle de la qualité des rejets, 

– la vérification de la réalisation périodique des vidanges, 

– la vérification périodique de l'entretien des dispositifs de dégraissage. 

Les articles 3 et 4 mentionnent que l'accès aux propriétés privées doit être précédé d'un avis 
préalable de visite et que les observations réalisées au cours d'une visite de contrôle doivent 
être consignées dans un rapport dont une copie doit être adressée au propriétaire. 
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La présente circulaire a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre des 
nouvelles dispositions réglementaires stipulées dans les arrêtés du 6 mai 1996 et dans les 
décrets d'application de la loi sur l'eau. Cette circulaire explicite la conduite à tenir par les 
communes pour délimiter les zones d'assainissement collectif et non collectif. Dans les 
zones relevant de l'assainissement non collectif, "les communes sont seulement tenues, afin 
de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et si 
elles le décident, leur entretien". 

Par ailleurs, la circulaire précise dans son annexe 3 les considérations techniques pour le 
choix des dispositifs ou leur dimensionnement. 
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La présente norme explicite les règles de mise en œuvre des ouvrages d'assainissement 
autonome tels que définis par l'arrêté du 6 mai 1996 modifié par l'arrêté du 3 décembre 1996 
et sa circulaire d'application du 22 mai 1997. Les dispositions concernent les ouvrages de 
traitement des eaux usées domestiques des maisons d'habitation individuelle et s'appliquent 
aux filières se composant d'un système de prétraitement généralement anaérobie et d'un 
système d'épuration dans le sol en place ou reconstitué. 

Les principales prescriptions sont les suivantes : 
• volume minimal d'une fosse toutes eaux : 3 m³ pour cinq pièces principales et de 1 m³ 

supplémentaire par pièce supplémentaire ; 
• ventilation assurée par une prise d'air amont avec rejet de l'air vicié à l'extérieur de 

l'habitation par une conduite située en partie aval des ouvrages avant l'épandage et 
équipée d'un extracteur statique ou éolien ; 

• implantation des dispositifs à une distance minimale de 35 m par rapport à un puits ou 
à tout captage d'eau potable, de 5 m par rapport à l'habitation, de 3 m par rapport à 
toute clôture de voisinage et de tout arbre. Ces distances devront être augmentées 
dans le cas de terrain en pente ; 

• installation des dispositifs hors des zones destinées à la circulation et au stationnement 
de tout véhicule ; 



�������(���)����������*��������������()��+
,����
��+
�� �����

���������	���� ��"#�-�$$./�%��&'�

• revêtement superficiel perméable à l'air et à l'eau ; 
• les dispositifs ne doivent recevoir en aucun cas d'autres eaux que les eaux usées 

domestiques ; 
• utilisation de graviers lavés et stables à l'eau de granulométrie comprise entre 20 et 

40 mm ; 
• utilisation de sable lavé non calcaire en substitution au sol naturel pour les dispositifs 

de type filtre à sable ou tertre d'infiltration. 
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Pour la bonne compréhension des termes techniques utilisés dans le présent document et 
de manière générale en assainissement autonome, les définitions ci-dessous ont été 
rappelées. 

Une filière d'assainissement autonome est constituée par un ensemble de dispositifs qui 
réalisent l'épuration des eaux usées en plusieurs étapes : 

�� ����������	�������

Il correspond à la première transformation des eaux usées. Il est généralement assuré par la 
fosse toutes eaux ; celle-ci permet la collecte et la liquéfaction partielle des matières 
polluantes contenues dans les eaux usées et la rétention des matières solides et des 
déchets flottants.

Les boues, composées de matières minérales et organiques fermentescibles, sont issues de 
la sédimentation des matières les plus denses. Les particules de plus faible densité 
(graisses, huiles, savon) surnagent et s'accumulent en surface pour former "le chapeau" (20 
à 25 cm d'épaisseur) ; 

Une digestion bactérienne anaérobie (sans oxygène) entraîne la liquéfaction des solides 
(diminution du volume des boues) et la production de gaz (ammoniac, méthane, anhydre 
sulfureux). Dans leur remontée, ceux-ci peuvent entraîner des particules solides qui 
rejoignent le chapeau. 

Un préfiltre décolloïdeur peut compléter la fosse toutes eaux (intégré ou non à la fosse). Le 
matériau de remplissage (pouzzolane) retient les matières en suspension et les particules 
solides pouvant provenir accidentellement de la fosse toutes eaux suite à un 
dysfonctionnement hydraulique. Ainsi, l'épandage ou le dispositif de traitement est protégé 
de tout colmatage. Enfin, lors des contrôles (tous les 3 mois environ), il renseigne sur le 
fonctionnement de la fosse. 

Un bac dégraisseur ou bac à graisse peut également être ajouté aux dispositifs précédents. 
Celui-ci permet une séparation des graisses par flottation et évite que les graisses et les 
sédiments non biodégradables n'obstruent les canalisations. Son utilisation n'est préconisée 
que dans le cas où la fosse toutes eaux est éloignée du point de sortie des eaux ménagères. 
Ce dernier dispositif ne doit recevoir que les eaux ménagères (cuisine, salle de bains, 
buanderie, lavabos…) ; les eaux-vannes (WC) ne transitant jamais par cet épurateur. 

�� �������	�������������)������*�)��
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Cette seconde étape permet véritablement l'épuration des effluents prétraités lors de leur 
passage dans la fosse toutes eaux.  

L'épuration se fait par voie aérobie (en présence d'oxygène) dans le sol superficiel en place 
ou reconstitué. Les effluents sont répartis sur toute la superficie de l'épandage par 
l'intermédiaire de drains (tuyaux rigides percés de fentes ou d'orifices à intervalles réguliers). 
Ils y sont ensuite filtrés et épurés sous l'action nitrifiante de bactéries présentes dans le sol. 

�� ��+�����	������
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Une fois épurées, les eaux usées doivent être évacuées ; trois filières sont possibles : 

� infiltration dans le sous-sol qui constitue la filière prioritaire de l'assainissement autonome 
quand la nature du sol ou du substratum le permet ; 

� rejet vers le milieu hydraulique superficiel (fossés, cours d'eau, réseau pluvial, etc.). 
Cette technique ne peut être autorisée qu'à titre exceptionnel, au cas par cas, le plus 
souvent en technique de réhabilitation après dérogation préfectorale. En l'absence 
d'exutoire cette filière ne peut être envisagée ; 

� rejet dans le sous-sol par l'intermédiaire d'un puits d'infiltration ou "puisard". Cette 
solution est dérogatoire et nécessite une autorisation préfectorale. La demande doit être 
justifiée par l'impossibilité de recourir à une autre solution. 

Seule une étude d'aptitude des sols à recevoir et à évacuer les eaux usées permet de définir 
la filière de traitement la mieux adaptée aux contraintes du site (2) et le type d'évacuation 
des eaux épurées envisageables (3). 
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Fiches techniques des filières d'assainissement non collectif 
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PREAMBULE 

 

Le présent dossier à pour vocation l'actualisation du schéma directeur d'assainissement de 
la commune de Pont St Esprit (Etude SIEE / Ginger ME 04 05 056) validé en 2012. 

Ce dernier était fondé sur les résultats du diagnostic des réseaux d'eaux usées et pluviales 
de 2007. 
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Source : Cartes IGN au 1/25 000ème n° 29 40 OT et 30 40 OT 

� Planche : Situation géographique 

La commune de Pont-Saint-Esprit est située à une dizaine de kilomètres au Nord de 
Bagnols-sur-Cèze et à l'Ouest de Bollène. 

La limite communale est définie au Nord par la rivière Ardèche et à l'Est par le Rhône. La 
confluence de ces deux cours d'eau s'opère en amont du bourg. 

Au niveau topographique, la commune appartient à la plaine alluviale de l'Ardèche et du 
Rhône. Le relief y est donc peu marqué. 

Quelques puechs culminent entre 100 et 200 m d'altitude tandis que le bourg est à environ 
50 m. 
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Source : Carte géologique au 1/50 000ème, n° 913 (Pont-Saint-Esprit) - BRGM 

� Planche : Carte géologique 

La majeure partie du territoire communal repose sur des formations superficielles du 
quaternaire. On distingue trois zones : 

– le secteur Nord, qui est constitué d'alluvions récentes issues de l'Ardèche, 

– le secteur Centre, qui est composé principalement de formations résiduelles et colluviales 
des plateaux, auxquelles se mêlent des îlots de formations calcaires argileux ou gréseux, 

– le secteur Sud, qui repose sur des alluvions récentes issues du Rhône. 
 

On notera que le bourg de la commune repose sur les alluvions. 

Au niveau hydrogéologique, l'enfouissement et le cheminement des eaux superficielles 
pluviales se réalisent essentiellement le long de grandes failles avec des résurgences sous 
alluviales ou aériennes proches du Rhône. 

En rive droite du Rhône, à l'exception du Bourg Saint-Andéol, les émergences connues sont 
modestes, ce qui laisse à penser l'existence d'exutoires sous alluviaux. 

Les secteurs en assainissement non collectif pourront donc être diversement influencés par 
les différents types de sols. Le secteur centre en particulier, où il existe des horizons 
géologiques de nature à perturber les bonnes conditions de perméabilité d'une installation 
d'assainissement non collectif (ex : secteur de Mirandole). 
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� Planche  : Réseau hydrographique et bassins versants 

� �� � � �  ?����� � ��" 


Le réseau hydrographique de Pont-Saint-Esprit est essentiellement composé de l'Ardèche et 
du Rhône, qui confluent en amont du bourg, et représentent respectivement les limites Nord 
et Est de la commune. 

Le Rhône est le milieu récepteur principal du réseau d’assainissement pluvial de Pont Saint-
Esprit : En terme de superficie il reçoit 23 % des apports pluviaux du territoire communal 
avec environ 58 % de l’ensemble des secteurs urbanisés dont le centre-ville. Il reçoit 
également les effluents traités à la station d’épuration. 

L’Ardèche draine 22 % du territoire communal comprenant quelques secteurs urbanisés tels 
Saint-Pancrace ou les lotissements de Crussol et la Barandonne (18 % des secteurs 
urbanisés). 

 

Le réseau hydrographique comprend également le rieu Primen qui suit une partie de la limite 
communale Sud. Il conflue avec l’Arnave avant d’affluer en rive droite du Rhône à l’aval de 
Pont Saint-Esprit. 

Ce ruisseau non pérenne, totalement anthropisé, avec peu d’intérêts pour la flore et la faune, 
draine 46 % du territoire communal avec notamment le secteur viticole de Masconil au Sud-
Ouest de la commune. Il reçoit aussi la branche Sud du réseau d’assainissement pluvial. 
Cette branche importante collecte les apports pluviaux de la zone industrielle et des quartiers 
de la Peyraube et la Charasse (22 % des secteurs urbanisés). 

 

Enfin le ruisseau du Moulin, situé sur la commune de Saint-Paulet de Caisson, récupère les 
eaux de la partie Nord-Ouest du territoire de Pont Saint-Esprit. Ce secteur, essentiellement 
rural, représente 9 % de la superficie de la commune et 2 % des secteurs urbanisés. La 
qualité des eaux de ce ruisseau semble mauvaise au vu des observations de terrain faites 
peu avant l’affluence dans l’Ardèche. Il ne possède pas d’intérêts particuliers pour la faune 
ou la flore. 
 

� �� �� �  / *+�-���
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D'une superficie totale de 2 403 km², le bassin versant de l'Ardèche s'étend de la bordure 
Cévenole du Massif central à la vallée du Rhône. Il est délimité au Nord-Est par le massif 
du Mont Gerbier des Joncs au Coiron (800 m d'altitude), par le Mont Lozère (1699 m) 
et les plateaux calcaires du Bas Vivarais sédimentaires au Sud (300 m). De sa source au 
Rhône, l'Ardèche parcourt 120 km ; elle reçoit de nombreux affluents, dont le Chassezac, 
puis conflue avec le Rhône à 40 m d'altitude environ, à Pont Saint-Esprit.  
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L'Ardèche, en amont de Vals les Bains, reçoit le Lignon puis le Salindre en rive droite. 
En rive gauche la Fontolière, enrichie des apports de la Bourges, conflue avec l'Ardèche 
en aval de Meyras. A hauteur de Vogüe, le ruisseau de l'Auzon rejoint la vallée en rive 
droite. Le sous-bassin de l'Ibie (rive gauche) puis le ruisseau du Rieussec (rive droite) 
se jettent dans l'Ardèche aval à proximité de Vallon-Pont-d'Arc. 

� ���
����� 

Le régime hydrologique est bien cerné par le réseau de stations hydrométriques déployé sur 
la vallée principale et sur la Fontolière mais non présent sur les affluents. Avec des forts 
débits en automne puis au printemps, des crues parfois très violentes, et des étiages 
sévères en période estivale voire hivernale, le régime de type cévenol caractérise les 
cours d'eau. 

Alors que certaines portions du réseau hydrographique subissent des assecs sur tout ou 
partie de leurs cours en zones d'affleurements karstiques (Auzon, Ibie 9 mois par an), 
la Fontolière et l'Ardèche (en aval de cette confluence), se singularisent par les 
équipements hydroélectriques qui régulent leur régime. Implantés sur le haut bassin, et sur 
celui de la Loire amont, l'une des particularités induite par les aménagements EDF est le 
transfert d'eau en provenance des retenues de la Loire amont vers l'Ardèche via le 
complexe de Montpezat. Initialement prévu pour démoduler les lâchures de l'usine du 
Grand Montpezat (réalisée dans les années 1960) la mise en service du barrage de 
Pont-de-Veyrières a surtout impulsé d'autres objectifs. 

Formalisés dans le cadre d'une démarche globale « Ardèche Claire » consécutive à 
l'émergence du premier Contrat de rivière (signé en 1982), les objectifs assignés à 
l'ouvrage recouvrent des buts multiples. Ainsi, outre la production d'énergie électrique, 
Pont-de-Veyrières assure un soutien d'étiage (débit objectif à Vogüe de 3.75 mils) qui 
intègre aussi les besoins en eau pour l'agriculture, l'alimentation en eau potable et les 
usages récréatifs (baignade, sport d'eau vives...). 

D'après la banque de données pour l'hydrologie de la DIREN Rhône-Alpes, sur la station de 
Saint-Martin-d'Ardèche (code station V5064010) située juste en amont de Pont Saint-Esprit, 
les débits de références de la rivière Ardèche sont les suivants: 

 -QMNA5 : 4.5 m3/s 

 -Module interannuel : 65.3 m3/s 

-Débit instantané de crue décennale : 3100 m3/s 

-Débit instantané maximal connu : 4500 m3/s 

� �������

La qualité est très bonne pour l'Ardèche en amont de Thueyts. De Thueyts à Aubenas, 
l'Ardèche et ses affluents (Fontolière, Lignon, Volane, Sandron) sont de bonne qualité.  

D'Aubenas à la confluence de l'Auzon, les eaux de qualité moyenne trahissent l'effet des 
proliférations végétales; celles-ci motivent d'ailleurs localement (Saint-Didier-sous-Aubenas) 
un déclassement plus sévère en qualité médiocre. Pour le parcours allant de la confluence 
de l'Auzon à celle de la Baume, l'Ardèche recouvre des eaux de bonne qualité. De la Baume 
à Vallon-Pont-d'Arc, un nouveau déclassement porte l'Ardèche en qualité moyenne. Au-delà 
de Vallon et jusqu'au Rhône, l'Ardèche bénéficie d'une bonne qualité. 



01�
����������(
��123*��(���1��
��()����������*����(����������	������ 	��

 ���������	�� �"#�-�$$./�%��&'�

La qualité des eaux de l'Ardèche moyenne et aval, est sous influence directe du soutien 
d'étiage estival qui atténue l'impact des pollutions émises sur la vallée (nombreux rejets de 
station d'épuration, assainissement diffus, rejets industriels, piscicultures).  

Les apports de la Fontolière, renforcés en aval par le soutien d'étiage du Chassezac, sont 
propices à une dilution des pollutions. 

L'Auzon (influence des rejets de la pisciculture Font-Rome ?) constitue le second point noir 
du sous-bassin avec des eaux de qualité médiocre. L'Ibie dépourvue d'écoulement en étiage 
n'est pas qualifiée. 
 

� ��������������������

Les usages de la ressource superficielle sont directement attachés aux modalités de 
gestion des ouvrages hydroélectriques, et notamment à celles du barrage de Pont-de-
Veyrières.  

Construit par le Syndicat Départemental d'Équipement de l'Ardèche (SDEA) et géré par EDF, 
l'ouvrage à buts multiples permet  

– le stockage puis la restitution des eaux délivrées par l'usine hydroélectrique de Montpezat 
à raison de quelques 220 Mm3/an provenant des réserves de la Loire (lacs d'Issarlès, du 
Gage, de la Palisse) ; 

– un soutien d'étiage calé de façon à assurer un objectif de 3,75 m3/s à Vogüe en année 
normale. Totalement automatisés, les lâchers d'eau sont asservis à un réseau de 
stations. La modulation du débit est fixée en début de chaque saison, puis adaptée 
durant l'étiage pour optimiser la gestion de la réserve en fonction de sa disponibilité en 
fin de saison (réduction possible du débit de soutien pour le prolonger sans épuiser 
prématurément la réserve) ; 

– la desserte sécurisée (quantité, qualité) en AEP des communes du Syndicat des Eaux de 
la Basse Ardèche à raison de 300 Ils; 

– l’irrigation des vergers et terres agricoles de la moyenne vallée et les prélèvements amont 
depuis le réseau de Pont-de-Veyrières ; estimés par des valeurs forfaitaires mensuelles, 
les besoins en prélèvements agricoles (450 Ils maximum en juillet) intégraient la possibilité 
d'un doublement de la surface des vergers, soit 1 000 Ils (hypothèse maximaliste qui ne fut pas 
confirmée dans les faits) ; 

– la pratique des usages ludiques et récréatifs dont les compétitions de canoë-kayak. Par 
convention régissant les lâchures mobilisables, l'organisation d'épreuves à caractère 
sportif est rendue possible sur l'Ardèche en dehors des périodes de soutien d'étiage et 
sensibles pour la vie piscicole ; 

– la reconquête de la qualité d'eau. 
 

Soutenu par l'amélioration des débits d'étiages mais aussi par la diversité des paysages et 
les richesses patrimoniales naturelles, le tourisme s'exprime par une multiplicité d'activités 
en lien avec les milieux aquatiques et connexes de la vallée. La baignade et le canoë-
kayak ont été stimulés par le Contrat de rivière (mise en oeuvre de traitements tertiaires sur les 
principales stations d'épuration de la vallée : Aubenas Bourdary, Ruoms, Salavas, Vallon. De 
nouvelles pratiques se déploient de façon parfois anarchique sur les cours amont 
(canyoning). La baignade et les sports d'eaux vives sont pratiqués sur l'essentiel du cours 
de l'Ardèche et particulièrement dans les Gorges pour le canoë-kayak ; les Gorges offrent 
aussi d'autres activités sportives (escalade, spéléologie, randonnée) et culturelles (grottes, 
gouffres, avens, musées). 
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Le tourisme pêche est aussi une activité économique importante. 

En marge des pratiques et activités rivière, le thermalisme (stations de Vals, Neyrac, et 
Saint-Laurent-les-Bains) touche une clientèle spécifique. 

La pointe de fréquentation estivale n'est pas sans poser de problèmes notamment en 
terme d'impact sur : 

- les systèmes d'assainissement des campings,  

- les performances des dispositifs collectifs 

- ou sur les équilibres d'aménagement du territoire (desserte en eau potable, 
sécurité, conflits latents...,).  

Les qualificatifs de "sur fréquentation" ou de tourisme "de masse" sont ainsi souvent 
avancés pour qualifier l'intensité de la fréquentation en basse et moyenne vallée. 

L'ARS contrôle la qualité sanitaire pour la baignade sur 16 sites de la rivière Ardèche, 1 
site sur l'Ibie et 1 site sur le Lignon.  

Le SIVA effectue un suivi de la qualité bactériologique sur une dizaine de points de la rivière 
Ardèche ; les résultats sont un peu moins bons que sur les sites suivis par l'ARS, notamment 
à Vogüe. Néanmoins, la qualité sanitaire de la rivière Ardèche est globalement convenable, ce 
qui atteste d'un très bon pouvoir autoépurateur. 

� �	���	��������	����	�� �!
��

Les principaux exutoires des réseaux de Ponts St Esprit se situent sur le Rhône à l'aval de la 
confluence avec l'Ardèche. Le fonctionnement des réseaux et de la station d'épuration de la 
commune a un impact réduit sur le régime hydrologique et la qualité des eaux de l'Ardèche. 
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La commune est implantée en bordure du Rhône, à l'aval de la confluence avec  l'Ardèche. 
 

� ��	�
������

Le Rhône prend sa source en Suisse, à la Furka, dans le massif du Saint-Gothard, à 2300 m 
d'altitude. Il traverse le lac Léman puis coule en France et se jette par un delta dans la mer 
Méditerranée. Son linéaire total représente 812 km de long, dont 281 en Suisse. Son bassin 
hydrographique s’étend sur environ 98 000 km². 

Il présente des risques de pollution accidentelle élevés de par l'existence, le long des berges, 
d'importants centres industriels. 
 

� ���
������

Le Rhône reçoit les eaux de nombreux affluents dont les principaux sont l'Ain, La Saône, 
L'Isère, La Drôme, L'Ardèche, La Durance et Le Gard. L'ensemble de ces affluents 
influencent fortement le régime hydraulique du fleuve.  

Ainsi, à partir de Lyon, l'arrivée de la Saône, en plus d'accroître le débit du fleuve, modifie 
son régime. Ce fleuve de plaine, venu des régions recevant des pluies océaniques, a alors 
un régime exactement inverse de celui du Rhône arrivant à Lyon (hautes eaux d'automne et 
d'hiver, maigres d'été). Après le confluent, le Rhône a alors un régime équilibré marqué par 
un léger maximum à la fin de l'hiver.  

Cependant, dans le sillon rhodanien, plusieurs facteurs nouveaux le modifient : 

- la chaleur estivale provoque une très forte évaporation qui diminue le débit; 

- les affluents venus des Alpes ont tous un régime nival, qui gonfle les eaux de printemps 
et d'automne.  

Aussi, à Beaucaire, le Rhône, dont le débit moyen interannuel est alors de 1710 m3/s, a-t-il 
un régime inverse de celui observé sur son cours supérieur :  

- hautes eaux de printemps (pluies méditerranéennes et fonte des neiges) et d'automne 
(pluies), 

- basses eaux d'été (évaporation) et d'hiver.  

En automne, lorsque les pluies méditerranéennes sont abondantes et se combinent avec les 
pluies océaniques, le Rhône peut connaître des crues considérables (avec notamment un 
débit de pointe de 13 000 m3/s en décembre 2003). 

Au niveau de la station hydrométrique de Beaucaire (codeV7200010), première station 
hydrométrique significative en aval de Pont Saint-Esprit, les données fournies sont les 
suivantes : 

 

 

Station Surface bassin 
versant (km²)

Période de 
référence

Module 
(m³/s)

Qmna5 
(m³/s)

Rhône à 
Beaucaire

96 500 1920 – 2003 1 710 670
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Station
Q instantané de 
crue biennale 

m³/s

Q journalier de 
crue biennale 

m3/s

Q instantané de 
crue décennale 

m³/s

Q journalier de 
crue décennale 

m³/s

Q instantané 
maximal connu 

(Décembre 
2003)

Rhône à 
Beaucaire

5 800 5 300 8 200 7 500 13 000

 

A noter que l'on dispose également des données suivantes au niveau de la station d'Avignon 
située entre Pont Saint-Esprit et Beaucaire : 

 - Débit instantané de crue décennale : 7 200 m3/s 

 - Débit instantané de crue centennale : 10 000 m³/s 

� �������

De par son importance, le Rhône occupe une place centrale dans les diverses activités des 
populations riveraines. Un des premiers intérêts du fleuve est notamment la production 
d'électricité. En effet, le Rhône permet de produire, par l'intermédiaire de 18 centrales 
hydroélectriques construites entre 1948 et 1987, le ¼ de l'énergie hydroélectrique française 
soit 16 milliards de kilowattheures chaque année. L'énergie hydraulique est la deuxième 
source d'énergie électrique en France après le nucléaire et permet de produire 15% de la 
consommation totale. Cette source d'énergie est très intéressante car elle permet de mettre 
en route très rapidement les moyens de production pour assurer l'équilibre instantané de la 
consommation d'électricité. Les atouts de cette source d'énergie renouvelable justifient ainsi 
les nombreux aménagements présents tout au long du Rhône. 

 

Ce fleuve étant également un axe majeur entre l'Europe du Nord et la Méditerranée, il est 
utilisé depuis très longtemps pour assurer le transport de marchandises. Le Rhône a subit 
ainsi de nombreux aménagements qui lui permettent aujourd'hui de présenter 300 km de 
voie navigable pour les gros gabarits entre Lyon et la Mer Méditerranée. Actuellement, 
l'utilisation du transport fluvial sur le Rhône a tendance à augmenter car il participe à la 
volonté de développer des moyens de transport alternatifs au transport routier. Le Rhône a 
par exemple permit le transit de 3.7 millions de tonnes de marchandises en 2001. 

 

Il constitue également une ressource en eau très importante. Sa nappe alluviale est 
notamment très utilisée pour l'adduction en eau potable. Il constitue également une 
ressource primordiale pour l'irrigation des nombreuses cultures  céréalières, maraîchères et 
fruitières présentes dans la vallée. Ainsi, il assure chaque année l'irrigation de 35 000 
hectares de vergers et de champs. 

Le fleuve est également utilisé pour de nombreux loisirs et activités nautiques. Il présente 
notamment prés de 310 km ouvert à la navigation de plaisance et à des croisières. Il est 
également très utilisé pour des activités sportives comme le canoë, le ski nautique et l'aviron.  

Enfin, la pêche est également une activité très pratiquée sur le Rhône en raison de la 
diversité des espèces rencontrées, mais également par les nombreux sites accessibles aux 
pêcheurs. 

Notons que la baignade est interdite sur le fleuve. 
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La masse d'eau du Rhône au niveau de Pont St Esprit correspond au "Vieux Rhône de 
Donzère". 

La fiche de synthèse correspondante fait état : 
- d'une masse d'eau naturelle, 
- d'un bon état écologique (niveau de confiance 1), 
- d'un mauvais état chimique (niveau de confiance 3), avec un objectif d'atteinte d'un "bon 

état" en 2021. 

 

De manière plus générale, les problèmes prioritaires au titre de la période 2010 – 2015 sur le 
Rhône aval : 
- présence de substances dangereuses (hors pesticides), 
- dégradation morphologique, 
- altération de la continuité biologique, 
- déséquilibre quantitatif (gestion hydraulique des ouvrages). 

 

� �� �� �  ��������� 
"� 
 � *�""����""����� 
�� 
���� 
�� 
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Le système d'assainissement de Pont St Esprit et en particulier la station d'épuration actuelle 
qui opère son rejet dans le Rhône, se doivent de respecter les normes de rejets après 
épuration et limiter au maximum les déversements par temps de pluie; pour participer à 
l'objectif du bon état chimique des eaux du Rhône à l'horizon 2021. 
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� Planche  : Carte du patrimoine naturel 

 

La commune de Pont-Saint-Esprit comporte un patrimoine naturel de qualité dont la 
protection constitue une priorité. Le paragraphe suivant récapitule les différents enjeux 
environnementaux (source : DREAL) : 

� Inventaire scientifique 

Type Nom Code Surface

ZNIEFF de type I Basse Ardèche 3024-2129 -
ZNIEFF de type I Ripisylves du Rhône en aval de Pont st Esprit 3027-2135 -

ZNIEFF de type II Massif du Bagnolais 3023-0000 -
ZNIEFF de type II Basse Ardèche 3024-0000 -
ZNIEFF de type II Le Rhône et ses canaux 3027-0000 -

ZNIEFF : zone Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique, et Floristique

 

Les Zneiff de type I correspondent à des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique. 

Les Znieff de type II sont de grands ensembles naturels (massifs forestiers, vallées, 
plateaux, estuaires, …) riches et peu modifiés ou qui offrent des potentialités biologiques 
importantes. 

Dans ces zones, il convient de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant 
compte du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

Nom Code Surface

Marais de l'Ile vieille ZICOPAC16 1128 ha

ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux

 

 

� Gestion concertée de la ressource en eau 

Nom Code Structure porteuse

Ardèche et affluents d'amont Elaboration Syndicat Ardèche Claire
Ardèche Elaboration Syndicat Ardèche Claire

SAGE : Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
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� Engagements Européens et Internationaux 

Nom Code surface Texte réglementaire

Le Rhône aval FR9301590 7160 ha -

Nom Code surface Texte réglementaire

Marais de l'Ile vieille et alentours FR9312006 1463 ha arrêté ministériel du 3/03/2006

Nom Code surface Texte réglementaire

Basse Ardèche Urgonienne FR8201654 - -

Natura 2000 Directive habitat Site d'intérêt communautaire

Natura 2000 Directive oiseaux, Zone de protection spéciale

Natura 2000 Directive habitat zone spéciale de conservation

 

� Captages d'eau potable 

Le territoire communal est sensiblement couvert par des périmètres de protection de 
captages.  

Ainsi au nord du bourg : 

- le PPR (périmètre de protection rapproché) du captage de la Barandonne impacte 
notoirement le territoire de Pont St esprit. Les préconisations de l'hydrogéologue 
agréé à l'intérieur de ce périmètre sont :  

* l'interdiction des puits perdus, 

* les rejets d'eaux usées directement dans le milieu naturel, 

* les épandages de substances destinés à la fertilisation des sols, 

* les constructions superficielles individuelles disséminées devront, dans tous 
les cas, soit être reliés à un système collectif ou autonome de traitements des 
eaux usées. 

Par ailleurs, au sud du bourg :  

- le PPR du captage de la Chapelle couvre une large partie du sud de la commune. 
Les préconisations de l'hydrogéologue agréé sont : 

* l'interdiction des puits perdus, 

* les rejets d'eaux usées directement dans le milieu naturel, 

* les épandages de substances destinés à la fertilisation des sols, 

* les constructions superficielles individuelles disséminées devront, dans tous 
les cas, soit être reliés à un système collectif ou autonome de traitements des 
eaux usées. 

- le PPE (périmètre de protection éloigné) du Puits des Plans interagit légèrement 
avec le territoire communal. L'hydrogéologue agréé préconise : 

 * "Un effort particulier devra être fait en particulier en matière 
d'assainissement, de rejets de toute nature à éviter, de stockages ou 
d'épandages de produits polluants à limiter car pouvant à tout moment être 
véhiculés ou lessivés par les eaux superficielles". 

 



01�
����������(
��123*��(���1��
��()����������*����(����������	������ ���

 ���������	�� �"#�-�$$./�%��&'�

 

� Incidences 

Dans les zones naturelles spécifiques (ZNIEFF, ZICO…) les éventuels travaux liés aux 
réseaux d'assainissement de la commune ne devront pas entraîner de déséquilibre 
écologique. 

 Dans les zones de protection des captages, les installations d'assainissement autonome 
devront être conformes à la règlementation et en aucun cas constitués un rejet direct dans le 
milieu naturel ou dans un puits perdu. 
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Le climat est typiquement méditerranéen avec des étés chauds et secs succédant aux hivers 
humides et relativement doux. Les intersaisons sont marquées par des pluies dont les plus 
abondantes se situent en général au début de l'automne. 

Il arrive qu'en quelques jours, dans le courant des mois de septembre et d'octobre, la 
quantité d'eau recueillie atteigne le tiers de la chute annuelle. 

En été, les précipitations sont orageuses, mais courtes et très localisées. 

En moyenne, la hauteur d'eau recueillie annuellement varie autour de 810 mm (moyenne de 
1980 à 2004). 

Les moyennes pluviométriques mensuelles et annuelles sont données par la station 
météorologique de Pont-Saint-Esprit. 

 

�,� ������ �����


� Planche  : Carte du patrimoine naturel 

La commune de Pont-Saint-Esprit, située à la confluence de l'Ardèche et du Rhône, se 
trouve fortement concernée par des problèmes d'inondation. Environ 35 % de son territoire 
est classé en zone inondable du Rhône ou de l’Ardèche. 

La carte suivante présente la limite des zones inondables du PSS Rhône (Plan des surfaces 
submersibles), issues de l'Atlas des zones inondables du Gard. 

Deux zones inondables distinctes ressortent de cette cartographie : 

� au Nord, en rive droite de l’Ardèche, à l’amont immédiat de la confluence avec le 
Rhône, 

� toute la partie Sud-Est de la commune délimitée par le chemin des Sources. 

 

Concernant le premier secteur au Nord, il ne présente pas d’enjeux particuliers avec une 
occupation des sols agricole composée de champs et de vergers. Ce secteur est totalement 
inhabité. 

En période de crue, le niveau d’eau de l’Ardèche ne semble pas avoir d’impact majeur sur le 
fonctionnement des réseaux pluviaux des lotissements voisins. 
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Au Sud-Est de la commune, la majeure partie de la zone inondable présente une occupation 
de type agricole sans enjeux particuliers à l’exception de quelques mas. 

Cependant la zone inondable comprend aussi toute la partie Sud-Est du vieux centre-bourg 
entourant la place du Port. Cette zone habitée est protégée des crues du Rhône par des 
digues mais la fermeture des exutoires du réseau pluvial en période de crue génère des 
débordements du réseau sur la chaussée pouvant atteindre 65 cm (source : enquêtes de 
terrain). 

Le fonctionnement du poste de crue ne suffit pas pour éviter ces débordements. 

Un des objectifs prioritaires du schéma directeur d’assainissement pluvial a été d’améliorer 
cette situation. 

A noter la présence de la station d’épuration en zone inondable, en secteur A du PSS Rhône 
dit "Grand débit". Dans la mesure du possible, techniquement et financièrement, le futur 
ouvrage d'épuration devra être sorti de la zone d'influence des cours d'eau présents sur Pont 
St Esprit. 
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Dossier HD34 B 0052
Commune de PONT ST ESPRIT

Zone Inondable PPS RhôneEchelle : 1 /  15 000

Réseau d'assainissement existant

Limites du POS

Zone inondable

zone B  du PPS Rhône : complémentaire

Fond Cadastral et
 orthophoto

Zone inondable

zone A du PPS Rhône : grand débit
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� Planche : Urbanisme et assainissement 
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La structure de l'habitat de Pont St Esprit, peut être sectorisée en trois catégories : 

- un vieux bourg, en bordure du Rhône, constitué d'un habitat très dense, avec des 
logements de type rez-de-chaussée + un ou deux étages, 

- une couronne périphérique autour du vieux bourg, avec une densité "moyenne", qui 
regroupe tantôt des zones pavillonnaires, tantôt des immeubles de moyenne hauteur et 
des industries, 

- et une troisième zone de campagne située à l'Ouest, avec un habitat dispersé de type 
pavillonnaire (en assainissement non collectif). 

,��� $%�������
�����"
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* données recensement INSEE    -     ** 2012 : donnée communale 
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La commune de Pont St Esprit a connu une forte croissance entre 1975 et 1990, la 
population passant de 6 709 à 9 277 habitants, soit une progression moyenne de 2,2 % par 
an. 

De 1990 à 1999, la population permanente s'est stabilisée à environ 9 250 habitants, malgré 
une augmentation du nombre de logements permanents (+281). Cette augmentation met en 
évidence une évolution du mode de vie avec la création de nombreux lotissements sur Pont-
Saint-Esprit et une baisse du taux d'occupation moyen des habitations (2,5 habitants par 
logement principal). 

Depuis 1999, on observe une légère progression de la population permanente et la poursuite 
de la diminution du taux moyen d'occupation (3.2 hab/log en 1968 à 2.3 hab/log en 2009). 

,���  $"��������
��"
����������"
)����"


� Projection selon les courbes de tendance de 1968 à 2009 : 

Cette estimation aboutit à une population de : 
 - 11 000 habitants permanents à l'horizon 2020, 

- 11 600 habitants permanents à l'horizon 2030, 
- 12 200 habitants permanents à l'horizon 2040. 

� Volonté municipale : 

La commune a lancé la révision de son document d'urbanisme (POS) au travers de 
l'élaboration d'un PLU. Les premières orientations de cette étude démarrée en 2012, 
envisagent une croissance de 1600 habitants permanents durant les quinze prochaines 
années, soit 12 000 personnes  à l'horizon 2025. 

� Croissance moyenne du département 

En considérant une croissance moyenne de 1 % par an, la population peut être estimée à : 
-11 700 personnes à l'horizon 2020, 
-12 600 personnes à l'horizon 2030, 
-13 900 personnes à l'horizon 2040. 

� Capacité du document d'urbanisme 

La commune de Pont St esprit est en cours de finalisation de son PLU. Le nouveau 
document d'urbanisme prévoit une densification des secteurs déjà urbanisés par 
comblement des zones non bâties. Trois zones (1 AU1, 1 AU2 et 1 AU3) offrent un potentiel 
d'expansion au centre et vers l'ouest. 

Le cumul aboutit à un potentiel d'environ 700 nouvelles habitations, soit une population de 
l'ordre de 1600 personnes. 

Cet accroissement porterait la population à environ 12 190 habitants (10587 + 1600). 
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Zones de développement
Dénomination au PLU

Type d'habitat
Surface 

disponible

Potentiel de 
nouvelles 

habitations

Estimation de la 
population (2.3 pers./log

Mirandole
UP

habitat individuel - faible densité
parcellaire moyen 2000 m²

85 180 m² 36 83

1 AU 3
Zone d'extension à densité réduite

parcellaire moyen 500 m²
65 400 m² 111 256

1 AU 2
Zone d'extension à densité réduite

parcellaire moyen 500 m²
74 600 m² 127 292

UD
Zone d'extension à densité réduite

parcellaire moyen 500 m²
69 500 m² 118 272

1AU 3
Zone d'extension à densité réduite

parcellaire moyen 500 m²
63 100 m² 107 247

UC
Zone d'extension à haute densité

parcellaire moyen 350 m²
44 600 m² 108 249

1 AU 1
habitat individuel et collectif - Zone 

d'extension à haute densité
parcellaire moyen 350 m²

37 800 m² 92 211

UE zone d'activité 39 500 m² - -
700 1610TOTAL  

 

� Synthèse 

2012 2020 2025 2030 2040

Courbe de tendance 11000 11300 11600 12200

Volonté municipale 11298 12000 12187 13076

Croissance moyenne du département 11700 12250 12700 13900

Capacité du document d'urbanisme 11299 11745 12190

Projection

10587
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D'après les éléments précédents; la population permanente peut être estimée à : 
- 11 300 personnes à l'horizon 2020, 
- 12 000 personnes à l’horizon 2025 
- 12 190 personnes à l'horizon 2030, 
- 13 100 à 13 900 personnes à l'horizon 2040. 
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La capacité d'accueil touristique de Pont-Saint-Esprit est caractérisée par des résidences 
secondaires en faible proportion par rapport à l'habitat permanent, 4 hôtels, et une trentaine 
de gîtes. 

Capacité d'accueil Population estimée

122 365
28 chambres - nc

15 chambres - 20 lits
14 chambres - 14 lits
15 chambres - 22 lits

fermé -
30 gîtes 150

660

Résidences secondaires 
Hôtel Le Mas de l'Olivier
Hôtel de la Bourse
Hôtel du Commerce

Camping de Beauchamp
Gîtes

TOTAL

145

L'Auberge Provençale
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2011 Evolution

796 110 m³/an
796 110 m³/an -2%
663 017 m³/an
623 400 m³/an 4%

5043 13%
111

nc
4511 11%
64

•••• Nombre d'abonnés à l'assainissement privés 4055
•••• Nombre d'abonnés à l'assainissement communaux 64

•••• Volume total facturé 598 266 m³/an

•••• Volume total facturé aux assujettis assainissement 476 690 m³/an

•••• Nombre d'abonnés d'eau potable privés 4463
•••• Nombre d'abonnés d'eau potable communaux 111

•••• Volume total mis en distribution 816 493 m³/an
•••• Volume consommé total 638 214 m³/an

Chiffres clés 2004-05

•••• Volume total prélevé /

 

,�� �  +���%���"
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La commune de Pont St Esprit accueille de nombreuses entreprises susceptibles d'avoir un 
impact sur le réseau et la station d'épuration. Lors du diagnostic du réseau réalisé de 2005 à 
2007, un inventaire exhaustif des structures existantes et de leurs impacts potentiels a été 
réalisé. 

Ainsi, on peut retenir l'existence de : 

-          1 cave coopérative fruitière -          4 hôtels restaurants
-           1 hôpital, et 1 maison de retraite -          9 écoles, collèges
-          6 stations services et centre auto, -          2 sociétés de transport
-          2 huileries  
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En 2012, le taux de raccordement au réseau d'assainissement collectif est voisin de 90%. Il 
traduit le caractère aggloméré de l'habitat autour du centre ville de Pont St Esprit, ainsi que 
la part non négligeable d'habitations assainies de manière autonome. 

En effet sur l'ensemble du territoire de Pont St Esprit, en l'absence de SPANC et de 
recensement communal, on évalue à environ 579 le nombre d'habitations en assainissement 
non collectif. Celles-ci sont principalement localisées sur le secteur ouest de la commune 
(Mirandole, St Pancrace et habitat dispersé) et dans une moindre mesure au sud. 

Le Bourg et ses alentours sont assainis de façon collective par un système d'assainissement 
se composant : 

- d'un réseau séparatif à l'extérieur du vieux bourg qui se prolonge par un 
réseau unitaire sur la couronne et dans le centre de Pont St Esprit, 

- d'un réseau de transfert nord / sud du centre ville vers la station d'épuration 
sur environ 800 ml. 

- d'une station d'épuration. 

La gestion des ouvrages est déléguée par affermage à la société VEOLIA. 
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La structure du réseau d’assainissement n’est pas uniforme sur l’ensemble de la commune 
de Pont St Esprit. Ainsi les nouveaux quartiers résidentiels dans la zone périphérique sont 
desservis par un réseau de type séparatif tandis que le centre-ville est majoritairement 
équipé d'un réseau unitaire strict. 

Schématiquement, le réseau est organisé en "demi-étoile" avec le vieux bourg unitaire pour 
centre, encerclé par un réseau d’ovoïdes desquels partent les principales artères unitaires 
vers les directions Nord, Ouest et Sud. En périphérie ces conduites unitaires sont 
remplacées par des réseaux de type séparatif mais elles récupèrent simultanément les 
effluents des collecteurs d’eaux usées et pluviales.  

Le repérage exhaustif du réseau fait état de 48 km de réseau pluvial strict dont 20 km de 
fossés, 48 km de réseau eaux usées et 11 km de réseau unitaire. 
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Le repérage du réseau d’assainissement de la commune fait état de : 

• 9 postes de refoulement dont le poste de crue de la place du Port, 
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• 33 rejets pluviaux ou unitaires au milieu naturel avec la présence pour certains 
d’eaux usées (déversoirs d'orage), 

• 18 déversoirs d’orage dont le fonctionnement et la surveillance devront être 
améliorés pour être conformes avec la réglementation, 

• Aucun bassin de rétention communal mais 11 bassins de compensation à 
l’imperméabilisation dans les nouveaux lotissements. La mairie a à charge de  
s’assurer auprès des lotisseurs de la mise en conformité de ces ouvrages 
conformément aux prescriptions définies dans les dossiers Loi sur l’eau. 
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Le réseau d’assainissement communal est géré en affermage par la Compagnie Générale 
des Eaux (VEOLIA) selon un contrat de délégation de service public valable jusqu’en 2015. 

L’inspection de tous les déversoirs d’orage a permis de visualiser leur fonctionnement en 
période de temps sec et de ne constater aucun dysfonctionnement. 

Cependant le retour d’expérience de la gestion du réseau transmis par la CGE révèle un 
problème récurrent au niveau du déversoir d’orage n°11 situé au croisement de l’avenue 
Gaston Doumergue et du boulevard Gambetta : l’orifice de la conduite aval de l’ouvrage 
s’obstrue fréquemment et les effluents se déversent par temps sec dans la conduite pluviale. 

Ce problème oblige le fermier à effectuer un curage semestriel de l’ouvrage dans un 
contexte difficile (circulation importante, réseau profond sans échelle). 

La conduite de délestage se jette ensuite dans le Rhône au niveau de la place du Port, 400 
m en aval. Or le bassin versant amont de ce déversoir est très important en terme de 
population. Il s’agit donc d’un point de rejet direct dans le Rhône 

Le territoire communal comporte des sources plus ou moins connues dont certaines sont 
drainées par le réseau d'assainissement et constituent une part non négligeable d'eaux 
parasites permanentes. Il est à noter que la source des pompiers (la plus importante) a été 
déconnectée du réseau d'assainissement durant l'été 2012. 
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Afin de décrire le fonctionnement du réseau par temps de pluie, la ville de Pont Saint-Esprit 
peut être découpée en 12 secteurs pluviaux : 

• trois secteurs au Nord de la commune, correspondant aux quartiers résidentiels de 
Saint-Pancrace, Bellefont, Crussol et Barandonne, sont drainés par des réseaux 
séparatif qui se rejettent dans l’Ardèche ; 

• deux secteurs au Sud de la commune, correspondant à la zone industrielle de la 
Peyraude et aux quartiers résidentiels de Saint-Joseph, Saint-André de la Cornue et 
la Chapelle, sont drainés par des réseaux séparatif qui se rejettent dans le rieu 
Primen ; 

• sept secteurs au centre de la commune qui englobent tout le centre-ville, les quartiers 
résidentiels de Montplaisir, de Parrans de Saint-Michel, Saint-Joseph Nord, la 
Mourguette, du Saut du Levreau et les terrains agricoles de la Bousquette et la 
Mirandolle surplombant la ville. Les secteurs périphériques sont assainis par des 



01�
����������(
��123*��(���1��
��()����������*����(����������	������ ���

 ���������	�� �"#�-�$$./�%��&'�

réseaux séparatifs qui convergent vers le centre-ville pour se rejeter dans 
d’importants collecteurs unitaires entourant le centre-bourg et équipés de nombreux 
déversoirs d’orage. Les débits conservés sont dirigés vers la station d’épuration 
tandis que les eaux délestées sont rejetées dans le rhône via deux exutoires pluviaux 
situés sous la place et la rampe du Port. 

Ce sont ces secteurs au centre de la commune qui présentent le plus de 
dysfonctionnements, principalement dus à une insuffisance des collecteurs unitaires 
entourant le vieux bourg. Cette insuffisance des collecteurs unitaires est survenue suite à 
l’imperméabilisation des terrains surplombant le vieux bourg avec l’urbanisation des secteurs 
de Montplaisir, de Parrans de Saint-Michel… sans mise en place simultanée de bassins de 
compensation ou de recalibrage de réseaux. 

Les insuffisances du réseau se traduisent par des débordements sur chaussée (avenue 
Kennedy, avenue Gaston Doumergue, rue de l’Elysée…) qui ruissellent vers le point bas de 
la ville que constitue la place du Port.  

La capacité d’évacuation insuffisante de la place du Port, malgré la présence d’un poste de 
crue, génère alors une zone de submersion plus ou moins importante selon le niveau du 
Rhône. 

Quatre exutoires sont susceptibles de générer des rejets d'eaux usées au milieu récepteurs 
lors de pluies. 



01�
����������(
��123*��(���1��
��()����������*����(����������	������ ���

 ���������	�� �"#�-�$$./�%��&'�

 

 



01�
����������(
��123*��(���1��
��()����������*����(����������	������ ���

 ���������	�� �"#�-�$$./�%��&'�

�� �  /�
"������
�*��������


�� �� � 0�%���"
�	�"����"


La station de type boues activées en aération prolongée a été mise en service en 1974 (soit 
38 ans) et construite par la société PLANCHET. Sa capacité de traitement était définie pour 
10 000 Equivalents Habitants (EqH) :  

- charge hydraulique nominale : 1500 m³/j .........................soit 10 000 EqH  
(sur la base de 150 l/j/EqH)  
- charge polluante nominale : 540 Kg DBO5/j ....................soit 10 000 EqH  
(sur la base de 54 g DBO5/j/EqH) 

Après vérification du dimensionnement de la station d'épuration, et actualisation selon les 
ratios par équivalent / habitant en vigueurs actuellement, sa capacité réelle s'établit à : 

- Q max : 129 m³/h 
- Q journalier : 1536 m³/j, soit 7 680 EH (200 l/j/EH) 
- 552 Kg DBO5/j, soit 9200 EH (60 g DBO5/j/EH) 

La station d'épuration est composée des ouvrages suivants : 
- canal dessableur / dégrilleur 
- bassin d'aération 
- clarificateur 

Les boues sont stockées dans un silo à boues et déshydratées sur des lits de séchage. 
Depuis l'été 2012, une déshydratation des boues par centrifugeuse mobile est réalisée 
mensuellement par l'exploitant (Veolia). 
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L'analyse de la charge hydraulique reçue par la station d'épuration de Pont St Esprit met en 
évidence : 

�  la relation d'interdépendance directe entre le niveau de la nappe et le flux arrivant à la 
station. Les graphiques ci-après illustrent ce phénomène. Cette interdépendance est un 
témoin significatif du mauvais état des réseaux. 

Il est à noter que lors d'années pluvieuses, la nappe restant haute, la station d'épuration peut 
être saturée hydrauliquement pendant plusieurs mois. 
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Volumes journaliers de l'autosurveillance de la station de Pont St Esprit - Année 2003/04/05
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� L'état de saturation de l'ouvrage. Le tableau et les graphiques ci-dessous illustrent de 
manière chiffrée ce constat. Ainsi : 

- En 2003, seul 28% du flux hydraulique était compatible avec capacité de la 
station d'épuration, 

- en 2005, 81% du flux hydraulique était compatible avec capacité de la station 
d'épuration, 

- en 2011, seul 16% du flux hydraulique était compatible avec la capacité de la 
station. 

� 1536 m³/j
(capacité hydraulique de la station)

Centiles 95

2003 25% 3033 m³/j
2004 28% 2580 m³/j
2005 81% 1758 m³/j
…. …. ….

2011 16% 2327 m³/j
janvier à août 2012 49% 1966 m³/j

Charges hydrauliques
Années

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année 2005 - débits en entrée de station
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Année 2011 - débits en entrée de station
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Cet historique montre là encore que le flux reçu par la station n'est pas en liaison avec 
l'évolution du nombre d'abonnés sur la commune mais avec l'état de la nappe, qui est elle-
même en relation directe avec la pluviométrie. 

L'analyse du centile 95, montre quant à elle, que de 2003 à 08/2012, la capacité de la station 
en terme de charge hydraulique est dépassée. Elle ne possède donc aucune capacité 
résiduelle. 

� � �� �� �  �����" 
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L'analyse des charges polluantes reçues en entrée de la station d'épuration de 2003 à 2012 
met en évidence les points suivants : 

� 552 Kg DBO5/j
(capacité nominale de la station)

centile 95

2003 79% 649
2004 94% 561
2005 87% 562
…. …. ….

2011 100% 437
janvier à août 2012 100% 490

Charges polluantes
Années

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2003 - charge polluante (DBO5) en entrée de station
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� La charge polluante reçue en entrée de station a diminuée de 2003 à 2011 alors que le 
nombre d'abonnés a augmenté. En effet en 2003, 79 % de la charge polluante reçue était en 
adéquation avec la capacité de traitement, alors qu'en 2011,100% de la charge reçue était 
compatible voire nettement inférieure à la capacité de traitement. 
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Le tableau ci-dessous présente les volumes de boues évacuées sur la station d'épuration et 
les populations équivalentes : (Données d'auto surveillance) 

2001 2002 2003 2004 2005 … 2011 2012

Boues évacuées (TMS) 92.00 57.50 72.10 53.60 86.39 … 81.6 53.5

Population équivalente 
(hypothèse de 45 g/j/hab)

5 601 3 501 4 390 3 263 5 260 … 4 968 3 257

Population moyenne sur 
l'année

9 100 … 9500
 

Il apparaît clairement que les volumes évacués sur les années 2011 et 2012 ne sont pas à la 
hauteur de ce qu'ils devraient être par rapport à la population présente (équivalent de 
boues : 3257 personnes, contre 9500 personnes estimées raccordées à la station. Cette 
différence est le témoin d'un déficit de la filière de valorisation des boues ou de départs vers 
le milieu naturel avant traitement. 

Rappel 

 
Lors du diagnostic de réseau réalisé de 2005 à 2007, il était déjà mis en avant des 
problèmes générant des rejets d'eaux usées par temps sec par les déversoirs d'orage. 
 
On peut rappeler que le retour d’expérience de la gestion du réseau transmis par la CGE 
(VEOLIA) révèle un problème récurrent au niveau du déversoir d’orage n°11 situé au 
croisement de l’avenue Gaston Doumergue et du boulevard Gambetta : l’orifice de la 
conduite aval de l’ouvrage s’obstrue fréquemment et les effluents se déversent par temps 
sec dans la conduite pluviale.  
 
Ce problème oblige le fermier à effectuer un curage semestriel de l’ouvrage dans un 
contexte difficile (circulation importante, réseau profond sans échelle). 
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� Il n'est pas permis de définir une éventuelle charge polluante résiduelle sur la station 
d'épuration du fait des pertes flagrantes d'effluent sur le réseau.  

� � �� �� �  ������"���


Vu la saturation hydraulique quasi permanente de la station, liée à l'interdépendance avec la 
nappe du Rhône, témoin du mauvais état des réseaux, il ne peut être considéré de capacité 
hydraulique résiduelle. 

Concernant la charge polluante, si les chiffres de 2011 et 2012 ne permettent pas de 
d'apporter d'éléments précis, chiffrés et fiables, il peut être retenu qu'en 2003, la capacité de 
la station était d'ores et déjà dépassée 21% du temps (par temps sec). La population n'ayant 
fait que progresser, il peut être considéré que si tout le flux polluant arrivait à la station celle-
ci serait saturée de manière plus importante encore. 

Par conséquent, au vu des éléments présentés, il faut considérer que la station n'est 
plus à même de supporter de nouveaux raccordements. Un travail important de 
fiabilisation du réseau doit être entrepris pour établir par la suite une évaluation fiable 
de la station en matière de charge polluante. 

Les travaux de déconnexion de la source des pompiers dont le débit peut s'élever jusqu'à 
3 l/s (260 m³/j) n'auront une influence positive qu'en période hivernale, en diminuant l'état de 
saturation hydraulique de la station mais vraisemblablement pas de manière à procurer de la 
capacité résiduelle à l'ouvrage. 
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La commune de Pont St Esprit dispose d'un SPANC (Service Public d'Assainissement Non 
Collectif) depuis le 1/1/2013 après adhésion au SABRE. Le recensement exhaustif étant en 
cours sur la commune de Pont St Esprit, le nombre d'habitations en assainissement non 
collectif n'est pas connu. 

Il est à noter qu'il existe des forages privatifs, également non recensés. 

Au vu des données suivantes, le nombre d'habitations en assainissement non collectif est 
estimé à : 

• Nombre total d'habitations (INSEE 2009) = 5017 

• Nombre d'abonnés à l'eau potable (RAD 2011) = 5154 

• Nombre d'abonnés à l'assainissement collectif (RAD 2011) = 4575 

Nb abonnés AEP – Nb abonnés EU = estimation de 579 habitations en assainissement 
non collectif. 

Une enquête par questionnaire réalisée en 2006, lors du schéma directeur d'assainissement, 
a permis de prédiagnostiquer un échantillon des installations existantes. 

Ainsi 363 questionnaires ont été envoyés, avec un taux de retour de 51%, soit 185 
questionnaires. 

Par ailleurs, 50 visites d'installations ont été réalisées durant l'été 2012 (24 auprès de 
propriétaires ayant retourné le questionnaire et 26 sur des habitations n'ayant pas répondu). 
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Lors de la visite des installations, il est établit la nature, l'état des ouvrages, leur 
fonctionnement et leur dimensionnement. 

L'objectif de la visite est d'établir le degré de conformité des installations. Pour cela, l’Agence 
de l’eau a développé une grille d’évaluation dans le cadre des enquêtes des dispositifs 
d’assainissement non collectif existants. 

Cette grille permet de cibler les "points noirs" d’une commune en se basant sur des critères 
de fonctionnement du dispositif d’assainissement non collectif et des critères d’impact 
sanitaire. 

Ainsi, la prise en compte de l’aptitude des sols à l’assainissement non collectif est 
nécessaire pour définir le niveau de priorité de réhabilitation. 

A l’issue du diagnostic, les installations sont classées en trois catégories : 

- installation « point noir » générant une pollution et/ou un problème de salubrité, 

- installation non conforme à la réglementation en vigueur lors de sa réalisation mais 
ne présentant pas un des critères mentionnés ci-dessus, 

- installation conforme à la réglementation en vigueur lors de sa réalisation. 
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Un rappel de la réglementation en vigueur et des termes techniques est présenté en annexe. 
Rappel : Une filière d'assainissement autonome est constituée par un ensemble de 
dispositifs qui réalisent l'épuration des eaux usées en plusieurs étapes : le prétraitement 
(fosse toutes eaux), le traitement (épandage), l'évacuation des effluents (infiltration dans le 
sol). 

��� ��� #�"�����"
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� Planche : Synthèse des enquêtes sur les installations d'assainissement 
non collectif 
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La très grande majorité des habitations sont des résidences principales (95.7%). Les 
habitations en assainissement non collectif sont majoritairement habitées par 2 à 3 
personnes (59%). 

� � � �� �� �  5�"��"� � � )" 
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� Le prétraitement 

Dans la quasi-totalité des cas, le prétraitement des effluents (fosse septique ou toutes eaux) 
est assuré, seule 1 habitation n'en dispose pas. Près de 40% des installations sont 
composées de fosses septiques. Ces dispositifs sont généralement anciens et vétustes. 

Il est à noter que certaines habitations disposent de plusieurs fosses (septiques ou toutes 
eaux). 

� Le traitement et l'évacuation 

Quand elle assurée, l'épuration des eaux se fait généralement par l'intermédiaire de 
tranchées d'infiltration (80%). Notons que 4% des habitations ne disposent pas de 
traitement. 

Par ailleurs, 19% des habitations disposent de puisards. Ces ouvrages ne constituent pas un 
traitement, lorsqu'ils sont présents en plus de drains d'infiltrations, ils révèlent généralement 
un colmatage des drains amonts. Les puisards sont à proscrire. 

� Entretien des installations 

Les ¾ des propriétaires déclarent réaliser une vidange régulière de leurs fosses. 
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Nombre d'envois 363
Nombre de retours : 185 Taux de réponse 51%
Nombre de visites sur retours questionnaires : 24
Nombre de visites hors retours questionnaires : 26

Structure de l'habitat
Nombre %

Nombre % 7 3.3
4 1.9 0 0.0

202 95.7 20 9.5

5 2.4 125 59.2
0 0.0 59 28.0

<

Equipements

Nombre % Nombre %
47 22.3 67 31.8
87 41.2 67 31.8
77 36.5 77 36.5

Nombre % Nombre %
4 1.9 29 13.7

84.0 39.8 169 80.1
132 62.6 5 2.4

2 0.9 0 0.0
0 0.0 0 0.0
1 0.5 0 0.0

* certaines habitations disposent de plusieurs ouvrages 8 3.8
Nombre % * certaines habitations disposent de plusieurs ouvrages

7 3.3 * FSVND : Filtre à sable vertical non draîné

177 83.9 * FSVD : Filtre à sable vertical draîné

40 19.0
3 1.4

* certaines habitations disposent de plusieurs évacuations

Fonctionnement

Nombre % Nombre %
170 80.6 162 76.8
25 11.8 34 16.1
16 7.6 15 7.1

Drains

FSVND *

Non
Oui

Préfiltre décolloïdeur

Traitement
Non renseigné

Non
Non renseigné

Classe d'occupant

Oui
Vidange prétraitement

Non

0

Plateau absorbant

Oui

Tertre d'infiltration

Aucun
FSVD *

Non renseigné

Permanent
Temporaire

Vacant

Bac dégraisseur

Infiltration sous-sol
Puits d'infiltration
Rejet en surface

Non
Oui

Micro-station

Prétraitement

COMMUNE DE PONT SAINT ESPRIT
SYNTHESE DE L'ASSAINISSEMENT AUTONOME EXISTANT

Accès prétraitement

Fosse toutes eaux
Fosse étanche

Aucun

Evacuation des eaux usées

Non renseigné
Fosse septique

Non renseigné

15/11/2006

Non renseigné

Non renseigné Non renseigné

Date d'envoi des questionnaires :

Type d'habitat
Non renseigné

1

2-3
Plus de 4

Vacant
0%

Non 
renseigné

2%

Permanent
96%

Temporaire
2%

0

50

100

150

0 1 2-3 Plus de 4
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En l'absence de visites des installations dans le cadre du SPANC, une pré-évaluation des 
priorités de réhabilitation a été établit d'après les retours d'enquête : 

 

Nombre 
d’habitations

Pourcentage

Indéterminé 29 14%
Conforme 174 82%
Point noir 3 1%
Non conforme 5 2%

Total 211 100%  

 

Parmi les habitations ayant répondu à l'enquête, 8 devront faire l'objet de la mise en place 
d'une installation de traitement après leurs fosses (points noirs et non conforme). 
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���

Etude d'aptitude des sols à 

l'assainissement non collectif et 

scénarios d'assainissement 
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Tous les sols ne sont pas aptes à supporter un épandage souterrain. Un ou plusieurs 
facteurs limitants peuvent empêcher au sol de jouer son double rôle d'infiltration et 
d'épuration. 

La réalisation d'un assainissement autonome doit prendre en compte l'ensemble des 
données caractérisant le site naturel. Les critères essentiels permettant cette caractérisation 
sont les suivants : 

� le sol : texture, structure, porosité, conductivité hydraulique, paramètres 
globalement quantifiés par la vitesse de percolation de l'eau dans le sol 
(perméabilité en mm/h) ; 

� l'eau : profondeur d'une nappe pérenne, remontée temporaire de la nappe en 
hiver, présence d'une nappe perchée temporaire, caractères pouvant être 
mesurés par l'observation des venues d'eau et des traces d'hydromorphie en 
sondages et des mesures piézométriques dans les puits situés à proximité du 
secteur étudié ; 

� la roche : profondeur de la roche altérée ou non ; 
� la pente : pente du sol naturel en surface. 

 

Les sondages de reconnaissance réalisés à la tarière manuelle et les fosses pédologiques 
creusées au tractopelle permettent de caractériser le sol, la profondeur de la nappe et la 
profondeur de la roche. Les tests de percolation à niveau constant (méthode Porchet) 
permettent la mesure de la conductivité hydraulique verticale du sol.  

La classification des sols proposée page suivante consiste en une analyse multicritère des 
quatre paramètres précédemment évoqués. Les valeurs clefs permettant l'analyse sont 
récapitulées ci-dessous : 

 

Paramètres Favorable Moyennement favorable Défavorable

Sol
(Vitesse de percolation)

30 mm/h < K < 500 mm/h 15 mm/h < K < 30 mm/h
 K < 15 mm/h

ou
K > 500 mm/h

Eau
(profondeur minimale de la remontée 
de la nappe)

P > 1.5 m 0.8 m < P < 1.5 m P < 0.8 m

Roche
(profondeur du substratum)

P > 2 m 1.1 m < P < 2 m P < 1.1 m

Pente 0 à 2% 2 à 10% supérieur à 10%
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A partir des éléments fournis par l'enquête sur l'assainissement non collectif, l'étude des sols 
et les diagnostics des dispositifs d'assainissement existants, nous avons défini des 
prescriptions techniques générales d'assainissement. 

Les solutions d'assainissement collectif sont définies en intégrant les problèmes de servitude 
(éviter de placer les collecteurs sur le terrain privé), les contraintes topographiques et la 
délimitation des zones urbanisables. 

Parallèlement à cette démarche technique, nous avons étudié le niveau d'urbanisation des 
zones concernées, les contraintes environnementales et les projets de la commune. 

Un travail préalable avec les élus, validé sur le terrain, a permis d'élaborer un pré zonage 
comportant : 

– des zones où les modalités d'assainissement sont définies soit par des projets, soit par 
des critères rédhibitoires ou pertinents, 

– des zones de comparaison technico-économique de solutions. 

Toutes les zones de comparaison technico-économique font l'objet de plusieurs fiches 
comprenant : 

– un descriptif des solutions, 

– un estimatif des coûts d'investissement et de fonctionnement de chaque solution, 

– une synthèse financière. 

Nous avons réalisé et appliqué systématiquement pour chaque type de solution : 

� une analyse de l'habitat et de l'urbanisme 

Nous avons déterminé le nombre d'habitations existantes et la capacité d'accueil en 
logements, en fonction du type d'urbanisation défini dans le périmètre d'étude 
d’assainissement. Une analyse de l'habitat existant a également été réalisée pour définir 
les contraintes et les facteurs limitants selon le type de solution proposée ; 

� des principes guidant l'élaboration technique des solutions  

L'étude des solutions de l'assainissement collectif s'est attachée à respecter les 
possibilités de passage de collecteur en termes de pente et de voirie disponible, tout en 
essayant d'être le plus structurant possible.  

L'étude des solutions d'assainissement non collectif a défini, à partir de l'aptitude des sols 
et des contraintes liées à l'habitat, les filières les plus adaptées. 
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Deux analyses ont été réalisées pour la comparaison des solutions : 
 

� analyse technique :  
Nous avons effectué une synthèse des contraintes et des avantages de chaque solution, 
sur les plans faisabilité, fiabilité et environnement (importance des rejets au regard de la 
vulnérabilité du milieu récepteur). 

 

� analyse économique :  
Pour l'assainissement collectif, un bordereau de prix simplifié a été établi. Une première 
approche des coûts d'investissement permet d'obtenir un estimatif. 

Pour l'assainissement non collectif, la réhabilitation de filière a été différenciée du projet. 
En effet, la réhabilitation est  plus coûteuse, elle demande souvent des modifications de 
site importantes. 

Le chiffrage est cependant basé sur un coût moyen pour chaque filière, sachant que la 
fourchette varie de 4 000 € à 9 500 € hors taxes (toutes filières confondues). 

Une plus-value de type forfaitaire a été incluse pour les réhabilitations et les projets. Elle 
correspond : 
• soit à l'obligation d'aménager un exutoire pour une filière drainée (fossé), ou de réaliser 

une filière surdimensionnée sans rejet, 
• soit à l'obligation d'implanter la filière en surélévation (achat d'une pompe), 
• soit à l'obligation d'acheter de la surface supplémentaire pour pouvoir implanter une 

filière adaptée. 

 

Suite à ces deux analyses, une comparaison technico-financière des différentes solutions 
étudiées est réalisée. Le choix s'établie alors sur cette comparaison multicritères. 
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Deux zones d'étude ont été identifiées, en concertation avec les différents partenaires du 
Schéma directeur d’assainissement, comme devant faire l'objet d'études d'aptitude des sols 
à l'assainissement non collectif.  

Pour cela : 
– 13 sondages au tractopelle, 
– 40 sondages à la tarière manuelle, 
– 53 tests de percolation, 

ont été effectués sur les zones d'étude. 
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La localisation des sondages au tractopelle a été établie en concertation avec la mairie. Ils 
ont été réalisés après obtention des autorisations d'intervention auprès des propriétaires 
concernés. 

Les tests de perméabilité sont réalisés à niveau constant ou à charge variable lorsque le 
substratum ne le permettait pas. 

Les zones d'étude et la répartition des investigations menées sont présentées ci-après : 
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 Quartier Saint 
Pancrace • Zone d’habitation 41.9 4 21 25 

Quartier La 
Mirandole • Zone d’habitation 72.5 9 19 28 

      

TOTAL 114.4 13 40 53 
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La majorité des sondages montre une épaisseur de sol assez élevée. 

De manière plus générale les sols observés sur les zones d'étude se décomposent comme 
suit : 

On distingue 3 types de sols sur ces zones : 

- Des zones caractérisées par un sol sablo – limoneux sur une couche d’environ 1 m ce 
qui engendre une bonne perméabilité. 

- A plus petite échelle des sols argilo – limoneux où la perméabilité est quasi nulle. 

- Enfin des sols sableux où la perméabilité y est très élevée. 

 

Le sol ne présente pas de trace d’hydromorphie. 
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Les horizons testés sont ceux susceptibles de recevoir les effluents à traiter. 

Les sols favorables à l'assainissement non collectif doivent présenter une perméabilité 
comprise entre 15 et 500 mm/h. 

Suivant les secteurs et en relation avec la pédologie des sols, les valeurs de 
perméabilité mesurées oscillent de 2 à plus de 500 mm/h. On constate ainsi des 
perméabilités extrêmement variées représentatives des sols en place. 
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L’approche piézométrique de la zone d’étude a été effectuée par un relevé des traces 
d’hydromorphie dans les sondages ou fosses. 

La piézométrie joue un rôle important dans le choix du dispositif d’assainissement non 
collectif. La présence d’eau dans le sol limite l’infiltration de l’effluent par diminution des 
forces de succion du sol. 

Une zone non saturée (absence d’eau) en dessous du dispositif d’assainissement est donc 
indispensable pour que les effluents puissent correctement s’infiltrer dans le sol. 

Sur les zones d’études, aucun sondage n’a mis en évidence des traces 
d’hydromorphies. Aucune venue d’eau n’a par ailleurs été aperçue lors de la 
réalisation des sondages. 
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La contrainte représentée par le paramètre "pente" est analysée à partir des critères 
suivants : 
 

Valeur de la pente Prescriptions relatives à l’assainissement non collectif 

Pente < 2 % Pente très favorable 

2 % < Pente < 10 % Pente favorable (analyser l’aménagement au cas par cas) 

Pente > 10 % Evaluer la faisabilité d’un épandage en terrasse, sinon le 
géoassainissement est à proscrire  

Pour des valeurs de pentes trop fortes, des risques de résurgence des effluents avant leur 
épuration par le sol existent.  

Aucune parcelle étudiée ne présente une pente trop importante supérieure à 10 %. 

Le paramètre "pente" ne constituera donc pas un facteur limitant l’aptitude des sols à 
l’assainissement non collectif sur les zones d’études. 
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� Planche  : Carte d’aptitude et de contrainte des sols à l’assainissement non 
collectif – Quartier Saint Pancrace 

� Planche  : Carte d’aptitude et de contrainte des sols à l’assainissement non 
collectif – Quartier La Mirandole 
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Le tableau ci-dessous reprend secteur par secteur, les conclusions des études d'aptitude 
des sols à l'assainissement non collectif. 
 

&�����'��'������ �$�$"-�������"��$���
���������$��%��

$��$������"�����$���
���������������

.���-������'�������

    

Quartier Saint Pancrace 

Quartier La Mirandole 

Perméabilité  

DE BONNE A 
NULLE 

 

- Filtre à sable vertical 
non drainé 

- Tranchées 
d’infiltration 

- Lit d’épandage 

- Filtre à sable vertical 
drainé  

� La réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif est dépendante des 
contraintes d'urbanisme (localisation des limites de propriétés, forme, taille et occupation de 
la parcelle). Si ces règles d'urbanisme sont respectées, les différentes contraintes ci-dessus 
doivent alors être prises en compte pour choisir la filière d'assainissement adaptée. 

� Les études de sol réalisées sur la commune de Pont Saint-Esprit ont permis de 
déterminer, a priori, quel type d'assainissement non collectif doit être mis en œuvre dans les 
zones des quartiers de La Mirandole et de Saint Pancrace. Les résultats détaillés de 
l'aptitude des sols sont présentés dans le tableau et les pièces cartographiques ci-après. 

 

Secteurs La Mirandole et Saint Pancrace

Nature du sol Majorité sablo - limoneuse

Perméabilité du sol Très faible à très forte

Hydromorphie (m) > 1,5 m

Profondeur de la nappe (m) > 1,5 m

Profondeur de la roche (m) > 2.5 m 

Pente 0-2%

Aptitude des sols BONNE A NULLE
Paramètre(s) Limitant(s) Perméabilité et profondeur du substratum

Filière d'assainissement 
préconisée

Filtre à sable vertical non drainé / Lit d'épandage / 
Tranchées d'infiltration / Filtre à sable vertical drainé

Synthèse des contraintes

Conclusion

Analyses des contraintes
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Commue  de  Pont Saint - Esprit

Schéma directeur 
d'assainissement

HD34 B 052

Echelle : 1 / 6 500

Source  : cadastre
Carte des aptitudes et des contraintes
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L'analyse croisée précédemment étudiée (profondeur, perméabilité, pente et hydromorphie 
des sols) permet de définir l'aptitude du sol en place et de proposer une filière adaptée. 

Les techniques d'assainissement non collectif proposées sont les suivantes : 
 

� �
��
���)�	��
Un prétraitement des effluents est nécessaire avant tout procédé de géoassainissement. 

Il sera constitué par une fosse toutes eaux dont le fonctionnement anaérobie permet une 
rétention des matières décantables ou flottante et une liquéfaction des boues retenues. 

La mise en place d'un tel dispositif s'effectuera en accord avec les prescriptions techniques 
édictées dans le DTU 64-1. 
 

� (�,
������
���)�	��
Sur les secteurs étudiés, d’après la classe d'aptitude des sols retenue, plusieurs filières de 
traitement de type Tranchées d’infiltration, Lit d’épandage, Filtre à sable vertical non drainé 
ou encore , pour les perméabilité nulle, un tertre d’infiltration. 

Ces différents types de filière font l'objet d'un détail incluant leur dimensionnement dans les 
fiches annexées, et leur localisation est précisée sur la carte des filières et des contraintes 
d'assainissement non collectif ci-avant. 

��� �  �������"
�*�""����""�����
 


Les secteurs, urbanisés ou à urbaniser, non desservis par le réseau d’assainissement 
existant, ont fait l'objet de comparaisons technico-économiques entre les différentes 
modalités envisageables (non collectif, collectif, mixte). 

St Pancrace Mirandole

Assainissement non collectif Assainissement non collectif

NB et NBp NB

8.05 ha 31.1 ha
2000 m² 2000 m²

existantes 160 160
potentielles 36 140

total 196 300

27 kg DBO5/j 41.4 kg DBO5/j

82% 53%

perméabilité localement 
faible ou très élevée

perméabilité localement 
faible ou très élevée

Flux polluant généré par la zone
(hypothèse de 2.3 pers. Par habitation)

Pourcentage d'urbanisation

Contraintes spécifiques

����

Assainissement actuel

Type de zone (POS actuel)

Surface disponible pour l'urbanisation

Habitations

Surface parcellaire moyenne observée sur la zone
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Le secteur de Mirandole est localisé à l'Est du bourg de Pont St Esprit, non loin des réseaux 
d'assainissement existant. Celui-ci est composé de conduites en PVC Ø 200 au niveau du 
rond point de l'araignée.  

La mise en place de l'assainissement collectif sur la zone permet d'envisager une 
urbanisation plus dense sur les parcelles libres. Ainsi le potentiel d'urbanisation des parcelles 
libres, en considérant un parcellaire moyen de 600 m², aboutit à environ 400 habitations 
nouvelles (au lieu de 140 en assainissement non collectif). 

La topographie, ne permet pas un raccordement gravitaire de l'ensemble de la zone. Deux 
postes de refoulement s'avèrent nécessaires.  

Le diagnostic de la station d'épuration et des charges reçues (hydrauliques et polluantes), a 
conclu à l'impossibilité de tout nouveau raccordement sur le réseau tant que la station ne 
disposera pas de capacité résiduelle. 

Cette notion implique d'importants travaux sur les réseaux pour diminuer les charges 
hydrauliques et permettre une collecte et un transfert de l'ensemble de la charge polluante 
vers la station. 

La mise en place d'une station propre à Mirandole n'apparaît pas non plus envisageable, car 
cela multiplierait les ouvrages à exploiter et le coût de mise en collectif serait très fortement 
augmenté. A titre indicatif, une station d'environ 1300 EH (560 habitations x 2.3 pers. = 1288 
pers.) peut être évaluée à environ 800 000 €HT, soit 1430 € supplémentaires / habitation. 

La planche ci-après illustre tout de même une proposition de tracé du réseau structurant. Le 
tableau suivant présente une estimation des coûts de ce raccordement. 

 

Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 200 mm avec raccordement 
sur le réseau existant au rond point de l'araignée

4 615 ml 235 € 1 084 525 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 50 à 100 habitations 2 30 000 € 60 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD 315 ml 170 € 53 550 €

Coût par habitation 560 2 139 € 2 139 €

Autofinancement par la PAC
(Participation à l'Assainissement Collectif)

560 1700 952 000 €

1 198 075 €
246 075 €TOTAL (hors MOE) et PAC déduite

TOTAL (hors MOE)
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€

€

€

€

* pour une hypothèse de fosses de 3 m3

27 000.00300 2 150 90.00

1 139 000.00

EXPLOITATION

Nombre de dispositifs
Matière de vidange*

Coût/habitation 
(€/an)

Coût global de la zone 
(€/an)

Volume unitaire 
(m3/4 ans)

Volume total pour 
la zone (m3/an)

Pas de Réhabilitation 158 0 -  €                                             
140 8 000 1 120 000.00

3 000

2 9 500 19 000.00

0

Conformité 2  : Prétraitement/Traitement non-conforme, ou puits perdu en traitement 1% 2

Conformité 3  : Technique adaptée mais sous dimensionée 49% 78

Paramètre(s) limitant(s) Peméabilité

Extrapo-lation 
Nbre 

HabitationsPourcentage représentatif d'habitatations visitées sur la zone d'étude 22%

Filière type proposée

4 : Filtre à Sable Vertical Drainé

RESULTATS DES VISITES DOMICILIAIRES

CONFORMITE (aptitude des sols + enquête GEI)

Nombre d'habitation visitées

Zone d'étude  : Mirandole

URBANISME

300 300160

retenue

Habitations 
existantes

Capacité d’accueil totale à 
terme

théorique 

5 : Tertre d'Infiltration

6 : Inapte

1 : Tranchées Filtrantes

2 : Lit d'épandage

3 : Filtre à sable vertical non 
draîné

ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL TOURISTIQUE OU PARTICULARITES

Etablissement : Type - Description Capacité d'accueil

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Bonne Moyenne Médiocre

APTITUDE

Aptitude

La capacité théorique d'accueil d'habitations sur la zone est définie à partir de la surface arbitraire choisie  : 2000 m².

Inapte

Urbanisme

NB

Conformité

/ / /

35

Conformité 4  : Strictement conforme aux normes 50% 80

Conformité 1  : Hors normes : rejet direct ou puits perdu, prétraitement non-conforme 0% 0

Réhabilitation Partielle

Réhabilitation (Type 1)

TOTAL

ESTIMATION FINANCIERE

INVESTISSEMENT

Nombre de dispositifs Coût unitaire (€ HT) Coût global de la zone

0.00

Création (Type 1)
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Situation - Description de la zone

Superficie totale (ha)

Taux d'urbanisation actuelle

Etablissements particuliers

Contraintes sur la zone

Descriptif de la solution

Coût d'investissement global

Coût d'investissement par habitation 
actuelle 

160 habitations 160 habitations

Coût d'investissement par habitation 
au terme de l'urbanisation

560 habitations 300 habitations

Coût total d'exploitation annuelle
(curage de 25% du réseau / an + 
entretien des postes de refoulement) 
hors coût station

Avantages

Inconvénients

Solution conseillée

12 500 € HT

3 600 € HT

-

3 800 € HT

Assainissement non collectif

 - Investissement public 
 - Coût d'investissement très important
 - Impossibilitéde traiter les effluents sur la 
station existante
 - Nécessité d'une station indépendante
 - Densité de raccordement faible

 - Contrôle du bon fonctionnement
 - Urbanisation plus limitée

Assainissement collectif Assainissement non collectif

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DE PONT ST ESPRIT (30)

Comparaison des solutions d'assainissement

Zone d'étude  : Mirandole

 - Sécuritaire vis-à-vis des risques de pollution 
du sous sol
 - potentiel d'urbanisation plus important

 - Investissement privé
 - Coût d'exploitation privé
 - Population non raccordée à la station 
d'épuration

1 998 075 € HT

31

53%

 - nécessité de 2 postes de refoulement 
collectif
 - densité de branchement par mètre linéaire  
: faible

/

8 500 € HT 27 000 € HT

1 139 000 € HT

/

Création d'un réseau gravitaire de 4615 ml,  de 
2 postes de refoulement et de 315 ml de 

conduite de refoulement

 Réhabilitation de 2 dispositifs (à valider avec le 
SPANC) et création de 140 dispositifs

Cette zone, actuellement en assainissement non collectif, présente une aptitude des sols à 
l’assainissement non collectif classée majoritairement "bonne". La filière de traitement 
préconisée est de type tranchées filtrantes. Environ 160 habitations y sont implantées dont 
une partie devra vraisemblablement faire l'objet d'une réhabilitation de leur dispositif individuel 
d'épuration (diagnostic SPANC à réaliser).

Le réseau d'assainissement collectif existant est à proximité de la zone d'étude, mais la 
station d'épuration ne permet pas d'accepter de nouveaux raccordements au réseau tant que 
d'important travaux n'auront pas été réalisés.
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Le secteur de St Pancrace est localisé au nord du bourg de Pont St Esprit, en limite des 
réseaux d'assainissement existants. Celui-ci est composé de conduites en PVC Ø 200, au 
niveau de la D6086 (avenue Kennedy). 

La mise en place de l'assainissement collectif sur la zone permet d'envisager une 
urbanisation plus dense sur les parcelles libres. Ainsi le potentiel d'urbanisation des parcelles 
libres, en considérant un parcellaire moyen de 600 m², aboutit à environ 110 habitations 
nouvelles (au lieu de 36 en assainissement non collectif). 

La topographie ne permet pas un raccordement gravitaire de l'ensemble de la zone. Deux 
postes de refoulement sont nécessaires. 

Tout comme pour la zone de Mirandole, le diagnostic de la station d'épuration et des charges 
reçues (hydrauliques et polluantes), a conclu à l'impossibilité de tout nouveau raccordement 
sur le réseau tant que la station ne disposera pas de capacité résiduelle. 

Cette notion implique d'importants travaux sur les réseaux pour diminuer les charges 
hydrauliques et permettre une collecte et un transfert de l'ensemble de la charge polluante 
vers la station. 

Là encore, la mise en place d'une station propre à St Pancrace n'apparaît pas non plus 
envisageable, car cela multiplierait les ouvrages à exploiter et le coût de mise en collectif 
serait très fortement augmenté. A titre indicatif, une station d'environ 700 EH (270 habitations 
x 2.3 pers. = 621 pers.) peut être évaluée à environ 455 000 €HT, soit 1685 € 
supplémentaires / habitation. 

 

La planche ci-après illustre tout de même une proposition de tracé du réseau structurant. Le 
tableau suivant présente une estimation des coûts de ce raccordement. 

 

Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 200 mm sous route 
communale

2 815 ml 235 € 661 525 €

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 200 mm sous route 
départementale

830 ml 250 € 207 500 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 50 à 100 habitations 2 30 000 € 60 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route 
départementale

1 000 ml 190 € 190 000 €

Coût par habitation 270 4 144.54 € 4 144.54 €

Autofinancement par la PAC
(Participation à l'Assainissement Collectif)

270 1700 459 000 €

1 119 025 €
660 025 €TOTAL (hors MOE) et PAC déduite

TOTAL (hors MOE)
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€

€

€
€

€

€

€

€

€

€

* pour une hypothèse de fosses de 3 m3

Création (Type 5) 3 8 000 24 000.00
Réhabilitation (Type 5) 0 9 500 0.00

Création (Type 3) 15 8 000 120 000.00
Réhabilitation (Type 3) 0 9 500 0.00

Création (Type 2) 2 6 000 12 000.00
Réhabilitation (Type 2) 0 7 000 0.00

Réhabilitation Partielle

Réhabilitation (Type 1)

TOTAL

ESTIMATION FINANCIERE

INVESTISSEMENT

Nombre de dispositifs Coût unitaire (€ HT) Coût global de la zone

6 000.00

Création (Type 1)

25

Conformité 4  : Strictement conforme aux normes 49% 78

Conformité 1  : Hors normes : rejet direct ou puits perdu, prétraitement non-conforme 1% 2

La capacité théorique d'accueil d'habitations sur la zone est définie à partir de la surface arbitraire choisie  : 2000 m².

Inapte

Urbanisme

NB et NBp

Conformité

/ / /

Bonne Moyenne Médiocre

APTITUDE

Aptitude

5 : Tertre d'Infiltration

6 : Inapte

1 : Tranchées Filtrantes

2 : tranchées filtrantes 
surdimensionnées

3 : Filtre à sable vertical non 
draîné

ETABLISSEMENTS D'ACCUEIL TOURISTIQUE OU PARTICULARITES

Etablissement : Type - Description Capacité d'accueil

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Zone d'étude  : St Pancrace

URBANISME

196 196160

retenue

Habitations 
existantes

Capacité d’accueil totale à 
terme

théorique 

Paramètre(s) limitant(s) Peméabilité

Extrapo-lation 
Nbre 

HabitationsPourcentage représentatif d'habitatations visitées sur la zone d'étude 16%

Filière type proposée

4 : Filtre à Sable Vertical Drainé

RESULTATS DES VISITES DOMICILIAIRES

CONFORMITE (aptitude des sols + enquête GEI)

Nombre d'habitation visitées

Conformité 2  : Prétraitement/Traitement non-conforme, ou puits perdu en traitement 1% 2

Conformité 3  : Technique adaptée mais sous dimensionée 49% 78

16 8 000 128 000.00

3 000

2 9 500 19 000.00

2

Pas de Réhabilitation 156 0 -  €                                             

309 000.00

EXPLOITATION

Nombre de dispositifs
Matière de vidange*

Coût/habitation 
(€/an)

Coût global de la zone 
(€/an)

Volume unitaire 
(m3/4 ans)

Volume total pour 
la zone (m3/an)

17 640.00196 2 98 90.00
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Situation - Description de la zone

Superficie totale (ha)

Taux d'urbanisation actuelle

Etablissements particuliers

Contraintes sur la zone

Descriptif de la solution

Coût d'investissement global

Coût d'investissement par habitation 
actuelle 

160 habitations 160 habitations

Coût d'investissement par habitation 
au terme de l'urbanisation

270 habitations 196 habitations

Coût total d'exploitation annuelle
(curage de 25% du réseau / an + 
entretien des postes de refoulement)

Avantages

Inconvénients

Solution conseillée

/

Création d'un réseau gravitaire de 3645 ml,  de 
2 postes de refoulement et de 1000 ml de 

conduite de refoulement

 Réhabilitation de 4 dispositifs (à valider avec le 
SPANC) et création de 36 dispositifs

Cette zone, actuellement en assainissement non collectif, présente une aptitude des sols à 
l’assainissement non collectif classée majoritairement "bonne". La filière de traitement 
préconisée est de type tranchées filtrantes et filtres à verticaux non drainés. Environ 160 
habitations y sont implantées dont une partie devra vraisemblablement faire l'objet d'une 
réhabilitation de leur dispositif individuel d'épuration (diagnostic SPANC à réaliser).

Le réseau d'assainissement collectif existant est à proximité de la zone d'étude, mais la 
station d'épuration ne permet pas d'accepter de nouveaux raccordements au réseau tant que 
d'important travaux n'auront pas été réalisés.

 - Sécuritaire vis-à-vis des risques de pollution 
du sous sol
 - potentiel d'urbanisation plus important

 - Investissement privé
 - Coût d'exploitation privé
 - Population non raccordée à la station 
d'épuration

1 460 525 € HT

8.05

82%

 - nécessité de 2 postes de refoulement 
collectif
 - densité de branchement par mètre linéaire  
: faible

 - aptitude des sols à l'assainissement non 
collectif "moyenn" sur certains secteurs

8 000 € HT 17 640 € HT

309 000 € HT

Assainissement collectif Assainissement non collectif

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DE PONT ST ESPRIT (30)

Comparaison des solutions d'assainissement

Zone d'étude  : St Pancrace

Assainissement non collectif

 - Investissement public 
 - Coût d'investissement très important
 - Impossibilitéde traiter les effluents sur la 
station existante
 - nécesité d'une station propre à la zone
 - Densité de raccordement faible

 - Contrôle du bon fonctionnement
 - Urbanisation plus limitée

9 100 € HT

5 400 € HT

-

1 600 € HT

 



01�
����������(
��123*��(���1��
��()����������*����(����������	������ ���

 ���������	�� �"#�-�$$./�%��&'�

��� ��� ������
"�
��
"������
�*��������


Les deux zones d'étude (Mirandole et St Pancrace) n'étant pas zonées en assainissement 
collectif, leur urbanisation n'a pas d'impact sur l'ouvrage d'épuration existant. 
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Scénarios d'épuration 
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La commune de Pont St Esprit dispose d'une unité de traitement saturée du point de vu 
hydraulique et polluant (cf chapitre "Les ouvrages d'assainissement des eaux usées – la 
station d'épuration").  

Cette station arrivant également en fin de vie (mise en service en 1974), une réflexion doit 
être menée pour son renouvellement et le traitement des effluents durant les prochaines 
années. 

La commune qui est en cours de réflexion sur son urbanisme, se trouve directement 
impactée par sa capacité à traiter les eaux usées à court, moyen et long terme. 

La station actuelle étant implantée en zone A (grand débit) du PSS (Plan des Surfaces 
Submersibles) du Rhône, il s'agit de trouver un site garantissant la pérennité des ouvrages 
en cas de crue. 

Il convient donc d'établir des scénarios d'épuration des eaux usées pour permettre à la 
commune de faire évoluer son urbanisme. Ainsi, quatre scénarios d'épuration des eaux 
usées sont étudiés : 

- scénario n°1 : Construction d'une 2e station d'épuration de petite taille au nord à 
court terme et renouvellement de la station existante à moyen terme (10 ans), 

- scénario n°2 : Construction d'une 2e station d'épuration de petite taille à l'Ouest à 
court terme et renouvellement de la station existante à moyen terme (10 ans), 

- scénario n°3 : Construction d'une 2e station d'épuration de petite taille au sud à court 
terme et renouvellement de la station existante à moyen terme (10 ans), 

- scénario n°4 : Renouvellement de la station actuelle à court terme hors zone 
inondable (5 ans). 

- Scénario n°5 : Renouvellement de la station actuelle à court terme sur site existant, 
en zone A du PSS (5 ans). 

 

Il est rappelé qu'au préalable ou en accompagnement de ces scénarios des travaux 
importants sur les réseaux existants devront être réalisés pour éliminer les eaux 
parasites permanentes, réduire les rejets directs et assurer le transfert de la pollution 
collectée jusqu'à la station d'épuration. 

Le bon fonctionnement de tout ouvrage d'épuration, neuf ou ancien, ne peut être 
efficient que si les réseaux amont le sont également. 
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La programmation de ces travaux par la commune est synthétisée dans le tableau ci-
dessous : 

Fiche action Intitulé programmation

 n°0 Déshydratation des boues par centrifugation mobile
1ère intervention septembre 2012
2ème intervention novembre 2012

 n°1 Déconnexion de la source des pompiers Réalisé : septembre 2012
 n°2 Déconnexion de la fontaine du Coq Réalisé : juin 2012
 n°5 fermeture étanche du "T" de visite sur le regard de l'impasse des Acacias Réalisé : juin 2012
 n°9 Etanchéfication de regard sur la rue de la Barandonne Réalisé : décembre 2012
 n°10 Réhabilitation de branchements défectueux sur le chemin de la Barandonne Réalisé : décembre 2012
 n°26 Etanchéfication de regard sur le chemin St Joseph Réalisé : décembre 2012

Hors fiche 
action

Déconnexion des rejets de la piscine Réalisé : décembre 2012

 n°6 et 23
Remplacement de conduite existante sur le chemin de St Alexandre, avec 
déconnexion du puits artésien et d'avaloirs pluviaux

2013

 n°7
Déconnexion d'avaloirs et de gouttières : établissement de courriers aux 
propriétaires

2013

 n°11 Réhabilitation ponctuelle de branchements sur le quai des Luynes 2013
 n°16 Reprise d'une trentaine de branchements sur le vieux bourg 2013

 n°21 Curage approfondi sur le chemin de beauchamp pour permettre l'inspection vidéo 2013

 n°30 Remplacement de la conduite existante sur le chemin des Mines 2013

n°31 Remplacement de la conduite existante sur le chemin de Crussol avant fin du 1er semestre 2014

 

Par conséquent, les travaux de priorité 1 du schéma directeur seront entièrement réalisés à 
la fin du premier semestre 2014. 
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En l'absence de vision objective sur la charge polluante actuellement générée sur le réseau 
d'assainissement de Pont St Esprit (cf chapitre "La station d'épuration"), la définition de la 
charge polluante future s'appuie sur les données démographiques suivantes : 

� Cas n°1 : Maintien en assainissement non collectif de St Pancrace et de Mirandole 

Dans ce cas de figure, l'urbanisation des quartiers de St Pancrace et Mirandole est menée à 
son terme dans les limites du POS actuel et maintenue en assainissement non collectif. Le 
reste de la population nouvelle est traitée en assainissement collectif. 
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Collectif Non collectif Collectif Non collectif
nombre d'abonnés à l'assainissement 4 511 579 5 288 755

88.6% 11.4% 87.5% 12.5%

résidences

9 383 1 204 12 164 1 737

résidences

324 42 320 46

145 0 145 0

0 150 0 150

9 852 1 396 12 629 1 932
Total (personnes)

11 248 14 561

Capacité 
d'accueil 

touristique 
(personnes)

gîtes

Hôtellerie

Secondaires

pourcentages

10 587
populations

populations (3 habitants / résidence)
366

4 386

122

Permanents

145 145

150

2040

Bilan des charges à traiter par la future station

nc
13 900

122
366

2009-2011

150

 

Dans ce cas, la future station pourra être dimensionnée à environ 13 000 EqH. 

� Cas n°2 : traitement de l'ensemble de la population future 

Dans ce cas de figure, l'ensemble de la population de Pont St Esprit sera en assainissement 
collectif, ainsi à l'horizon 2040, la charge polluante à traiter sera d'environ 15 000 EqH  (cf 
tableau "Bilan des charges à traiter" ci-dessus - conformément aux projections de 
populations retenues). 

Cela induit un raccordement au réseau des secteurs de Mirandole et de St Pancrace. 

 

Dans tous les cas de figure, le dimensionnement de la station devra être actualisé et 
revalidé lors du lancement du projet. 
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En cas d'implantation des ouvrages d'épuration dans de la zone inondable, ceux-ci doivent 
être mis hors d'eau pour une crue centennale. La crue centennale de référence du Rhône 
est celle de 1856.  

L'analyse des hauteurs d'eau de la crue de 1856, montre une hauteur d'eau de 0.7 m sur le 
site de la station actuelle (zone A du PPS). 

Un déplacement de la station en zone B du PSS (Plan des surfaces submersibles) aboutit à 
une hauteur d'eau globalement comprise entre 2.2 et 3.2 m. Les ouvrage d'épuration et les 
armoires électriques devront donc être surélevés d'autant en cas de déplacement de la 
station en zone B. 
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Site Côte TN
Ligne d'eau
Crue 1856

Hauteur d'eau 
sur site

station existante
zone A du PPS

41.77 mNGF 0.73 m

39.30 mNGF 3.20 m

40.30 mNGF 2.20 m

42.50 mNGF
zone B du PSS

 

La planche suivante présente les côtes TN de zone inondable aux alentours de la station 
existante. 

Nota : Les hauteurs d'eau en zone A du PPS sont inférieures à celles de la zone B, mais les 
vitesses de crue y sont bien supérieures, d'où les classements respectifs A et B.  
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40.5440.5440.5440.5440.5440.5440.5440.5440.54
40.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.98

51.4251.4251.4251.4251.4251.4251.4251.4251.42

40.7340.7340.7340.7340.7340.7340.7340.7340.73

40.6440.6440.6440.6440.6440.6440.6440.6440.64

40.640.640.640.640.640.640.640.640.6

40.0840.0840.0840.0840.0840.0840.0840.0840.08

40.1540.1540.1540.1540.1540.1540.1540.1540.15

40.3240.3240.3240.3240.3240.3240.3240.3240.32

40.0340.0340.0340.0340.0340.0340.0340.0340.03

40.4140.4140.4140.4140.4140.4140.4140.4140.41

39.8639.8639.8639.8639.8639.8639.8639.8639.86

39.6339.6339.6339.6339.6339.6339.6339.6339.63
39.7139.7139.7139.7139.7139.7139.7139.7139.71

39.8939.8939.8939.8939.8939.8939.8939.8939.89

40.2840.2840.2840.2840.2840.2840.2840.2840.28

39.9439.9439.9439.9439.9439.9439.9439.9439.94

39.5439.5439.5439.5439.5439.5439.5439.5439.54

39.5539.5539.5539.5539.5539.5539.5539.5539.55

39.0839.0839.0839.0839.0839.0839.0839.0839.08

39.5739.5739.5739.5739.5739.5739.5739.5739.5739.5239.5239.5239.5239.5239.5239.5239.5239.5239.2539.2539.2539.2539.2539.2539.2539.2539.25
39.3739.3739.3739.3739.3739.3739.3739.3739.37 39.1539.1539.1539.1539.1539.1539.1539.1539.15

39.2439.2439.2439.2439.2439.2439.2439.2439.24
39.4939.4939.4939.4939.4939.4939.4939.4939.49

39.9539.9539.9539.9539.9539.9539.9539.9539.9539.3539.3539.3539.3539.3539.3539.3539.3539.35
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39.139.139.139.139.139.139.139.139.1
39.6339.6339.6339.6339.6339.6339.6339.6339.63

39.4639.4639.4639.4639.4639.4639.4639.4639.46
39.2639.2639.2639.2639.2639.2639.2639.2639.26

39.8839.8839.8839.8839.8839.8839.8839.8839.88

39.1339.1339.1339.1339.1339.1339.1339.1339.13

39.4339.4339.4339.4339.4339.4339.4339.4339.43

39.5239.5239.5239.5239.5239.5239.5239.5239.52
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39.8139.8139.8139.8139.8139.8139.8139.8139.81

40.5240.5240.5240.5240.5240.5240.5240.5240.52

39.8239.8239.8239.8239.8239.8239.8239.8239.82

39.6339.6339.6339.6339.6339.6339.6339.6339.6340.1440.1440.1440.1440.1440.1440.1440.1440.14
40.0940.0940.0940.0940.0940.0940.0940.0940.09

39.7939.7939.7939.7939.7939.7939.7939.7939.79
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40.140.140.140.140.140.140.140.140.1
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40.0640.0640.0640.0640.0640.0640.0640.0640.06
39.6539.6539.6539.6539.6539.6539.6539.6539.65

39.8439.8439.8439.8439.8439.8439.8439.8439.84
39.6839.6839.6839.6839.6839.6839.6839.6839.68

39.9339.9339.9339.9339.9339.9339.9339.9339.93
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40.0440.0440.0440.0440.0440.0440.0440.0440.04
39.9639.9639.9639.9639.9639.9639.9639.9639.96

40.1440.1440.1440.1440.1440.1440.1440.1440.14
40.6840.6840.6840.6840.6840.6840.6840.6840.68

40.0140.0140.0140.0140.0140.0140.0140.0140.01
40.3840.3840.3840.3840.3840.3840.3840.3840.3840.4740.4740.4740.4740.4740.4740.4740.4740.47

40.0240.0240.0240.0240.0240.0240.0240.0240.02

40.0440.0440.0440.0440.0440.0440.0440.0440.04

40.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.98
40.3740.3740.3740.3740.3740.3740.3740.3740.37
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39.4139.4139.4139.4139.4139.4139.4139.4139.41
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41.4341.4341.4341.4341.4341.4341.4341.4341.43

40.6540.6540.6540.6540.6540.6540.6540.6540.65

40.3540.3540.3540.3540.3540.3540.3540.3540.35

40.9540.9540.9540.9540.9540.9540.9540.9540.95

40.9740.9740.9740.9740.9740.9740.9740.9740.97
40.5440.5440.5440.5440.5440.5440.5440.5440.54

40.8740.8740.8740.8740.8740.8740.8740.8740.8740.8840.8840.8840.8840.8840.8840.8840.8840.88
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40.8540.8540.8540.8540.8540.8540.8540.8540.85
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40.8440.8440.8440.8440.8440.8440.8440.8440.84
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41.1941.1941.1941.1941.1941.1941.1941.1941.19

40.9140.9140.9140.9140.9140.9140.9140.9140.91
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40.840.840.840.840.840.840.840.840.8

40.7940.7940.7940.7940.7940.7940.7940.7940.79
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42.8842.8842.8842.8842.8842.8842.8842.8842.88

40.8340.8340.8340.8340.8340.8340.8340.8340.83
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41.1641.1641.1641.1641.1641.1641.1641.1641.16
40.840.840.840.840.840.840.840.840.8

41.2141.2141.2141.2141.2141.2141.2141.2141.21

40.9740.9740.9740.9740.9740.9740.9740.9740.97
40.4340.4340.4340.4340.4340.4340.4340.4340.43
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41.1741.1741.1741.1741.1741.1741.1741.1741.17

41.2741.2741.2741.2741.2741.2741.2741.2741.27
44.6844.6844.6844.6844.6844.6844.6844.6844.68

41.341.341.341.341.341.341.341.341.341.0541.0541.0541.0541.0541.0541.0541.0541.05

41.1541.1541.1541.1541.1541.1541.1541.1541.15
40.9240.9240.9240.9240.9240.9240.9240.9240.92

40.6540.6540.6540.6540.6540.6540.6540.6540.65

38.738.738.738.738.738.738.738.738.741.2541.2541.2541.2541.2541.2541.2541.2541.2541.7341.7341.7341.7341.7341.7341.7341.7341.7340.6540.6540.6540.6540.6540.6540.6540.6540.65
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42.9242.9242.9242.9242.9242.9242.9242.9242.9240.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.98

40.8940.8940.8940.8940.8940.8940.8940.8940.89 41.9641.9641.9641.9641.9641.9641.9641.9641.96

41.4241.4241.4241.4241.4241.4241.4241.4241.42

40.9940.9940.9940.9940.9940.9940.9940.9940.9940.7140.7140.7140.7140.7140.7140.7140.7140.71

41.1641.1641.1641.1641.1641.1641.1641.1641.16
40.8440.8440.8440.8440.8440.8440.8440.8440.84
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41.3541.3541.3541.3541.3541.3541.3541.3541.35
41.2241.2241.2241.2241.2241.2241.2241.2241.22 41.7841.7841.7841.7841.7841.7841.7841.7841.78

41.2141.2141.2141.2141.2141.2141.2141.2141.21

40.2640.2640.2640.2640.2640.2640.2640.2640.26

40.1740.1740.1740.1740.1740.1740.1740.1740.17
41.6841.6841.6841.6841.6841.6841.6841.6841.68 40.7840.7840.7840.7840.7840.7840.7840.7840.78

40.3940.3940.3940.3940.3940.3940.3940.3940.39

40.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.9840.98 41.4641.4641.4641.4641.4641.4641.4641.4641.46

40.6240.6240.6240.6240.6240.6240.6240.6240.62

41.5841.5841.5841.5841.5841.5841.5841.5841.58

40.1340.1340.1340.1340.1340.1340.1340.1340.13 40.7140.7140.7140.7140.7140.7140.7140.7140.71

39.639.639.639.639.639.639.639.639.6

40.3740.3740.3740.3740.3740.3740.3740.3740.37 41.6541.6541.6541.6541.6541.6541.6541.6541.65

40.4440.4440.4440.4440.4440.4440.4440.4440.44 40.3240.3240.3240.3240.3240.3240.3240.3240.32

40.540.540.540.540.540.540.540.540.5

40.8340.8340.8340.8340.8340.8340.8340.8340.83

40.0740.0740.0740.0740.0740.0740.0740.0740.07

40.840.840.840.840.840.840.840.840.8

40.4140.4140.4140.4140.4140.4140.4140.4140.41
40.2140.2140.2140.2140.2140.2140.2140.2140.21

40.40.40.404040404040
40.8840.8840.8840.8840.8840.8840.8840.8840.88

40.6740.6740.6740.6740.6740.6740.6740.6740.67 40.7640.7640.7640.7640.7640.7640.7640.7640.76

39.6639.6639.6639.6639.6639.6639.6639.6639.66 40.0740.0740.0740.0740.0740.0740.0740.0740.07
40.6940.6940.6940.6940.6940.6940.6940.6940.69

41.241.241.241.241.241.241.241.241.2 40.6340.6340.6340.6340.6340.6340.6340.6340.63

40.2240.2240.2240.2240.2240.2240.2240.2240.22
40.2940.2940.2940.2940.2940.2940.2940.2940.29

40.5240.5240.5240.5240.5240.5240.5240.5240.52

40.2640.2640.2640.2640.2640.2640.2640.2640.26
40.3840.3840.3840.3840.3840.3840.3840.3840.38

39.8439.8439.8439.8439.8439.8439.8439.8439.84

40.1940.1940.1940.1940.1940.1940.1940.1940.19

40.1140.1140.1140.1140.1140.1140.1140.1140.11
40.1840.1840.1840.1840.1840.1840.1840.1840.18

40.140.140.140.140.140.140.140.140.1

40.240.240.240.240.240.240.240.240.2

40.4440.4440.4440.4440.4440.4440.4440.4440.44

39.739.739.739.739.739.739.739.739.7
39.7739.7739.7739.7739.7739.7739.7739.7739.77

39.6139.6139.6139.639.639.639.639.639.6

40.0540.0540.0540.0540.0540.0540.0540.0540.05

41.1341.1341.1341.1341.1341.1341.1341.1341.13

39.6239.6239.6239.6239.6239.6239.6239.6239.62
39.9839.9839.9839.9839.9839.9839.9839.9839.98

39.7439.7439.7439.7439.7439.7439.7439.7439.74

39.5839.5839.5839.5839.5839.5839.5839.5839.58
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39.7939.7939.7939.7939.7939.7939.7939.7939.7939.239.239.239.239.239.239.239.239.2

39.9639.9639.9639.9639.9639.9639.9639.9639.96

40.0140.0140.0140.0140.0140.0140.0140.0140.01

39.6139.6139.6139.6139.6139.6139.6139.6139.61 40.1340.1340.1340.1340.1340.1340.1340.1340.13
39.8239.8239.8239.8239.8239.8239.8239.8239.82

40.5240.5240.5240.5240.5240.5240.5240.5240.52
39.8839.8839.8839.8839.8839.8839.8839.8839.88
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Dossier HD34 B 0052
Commune de PONT ST ESPRIT

Topographie en zone inondableEchelle : 1 /  40 000

Zone inondable

zone B  du PPS Rhône : complémentaire

Fond Cadastral et
 orthophoto

Zone inondable

zone A du PPS Rhône : grand débit
Côte TN NGF39.6239.6239.6239.6239.6239.6239.6239.6239.62
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Après consultation de la police de l'eau pour un rejet dans le Rhône (DREAL Rhône Alpes – 
antenne Grand Delta) et en application de l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement, les 
prescriptions techniques relatives aux ouvrages de capacité supérieure à 2000 EqH sont : 

Concentration maximale Rendement minimum

DBO5 25 mg/l 80%
DCO 125 mg/l 75%
MES 35 mg/l 90%
Pt - -
NGL - -  
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Dans le cadre de sa réflexion sur l'urbanisme, la commune de Pont St Esprit à envisagé un 
développement dans le secteur nord du bourg. 

La station actuelle étant saturée, ce scénario envisage la création d'une deuxième unité de 
traitement assurant l'épuration d'une partie de la zone nord existante et du secteur à 
aménager. 

Ainsi, le retrait de la zone de collecte existante vers le nouvel ouvrage de traitement 
permettrait : 

- de soulager la station actuelle, 
- d'améliorer son fonctionnement  
- et permettre de dégager une éventuelle légère capacité de traitement résiduelle 

(après réalisation d'importants travaux sur les réseaux) sur la station existante, dans 
l'attente de son renouvellement à moyen terme. 

L'implantation du nouvel ouvrage de traitement constitue un préalable à la réalisation de ce 
scénario. 
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Le secteur nord constitué grossièrement des quartiers de St Pancrace, de la Barandonne et 
de la Martine présentent des contraintes fortes pour l'implantation d'une station d'épuration. 
Ainsi, on relève : 

- la limite de crue qui couvre tout le secteur de la Martine (zone hachurée), 

- le PPR (périmètre de protection rapproché) du captage de la Barandonne qui couvre 
le secteur éponyme (pointillé bleu), 

- la ZNIEFF de la Basse Ardèche qui n'est pas un facteur rédhibitoire mais qui peut 
constituer une contrainte d'aménagement selon les espèces identifiées dans la zone 
inventoriée (zone mauve). 

La cartographie suivante illustre ces trois zones : 

 

L'implantation du PPR et de la zone inondable amène à envisager le positionnement de la 
future station sur le secteur Ouest, soit en amont de tous les écoulements gravitaires, 
puisque le pendage naturel des sols tend vers le Sud Est. Par conséquent, il serait 
nécessaire de créer plusieurs postes de relèvement avec un linéaire potentiellement 
important pour le refoulement et la canalisation d'exutoire de la nouvelle station. 

,� � � �� �  �����-"� 


Au vu de la zone inondable, du périmètre de protection rapproché et de la topographie allant 
à l'encontre des contraintes des deux zones précités, l'implantation d'une nouvelle station 
d'épuration dans ce secteur n'apparaît pas opportune. 
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Le principe général du scénario n°2 est identique au n°1, à savoir la création d'une deuxième 
station d'épuration ayant vocation à délester la station actuelle et permettre une poursuite de 
l'urbanisation sur la commune. 

Dans ce second scénario, la zone d'implantation de l'ouvrage d'épuration serait sur le 
secteur Ouest de du bourg 

,� �� �� �  ���������" 


Contrairement au scénario n°1, aucune contrainte réglementaire ou environnementale n'est 
identifiée sur le secteur.  

Toutefois le secteur Ouest du bourg, est dors et déjà urbanisé sur la zone de Mirandole. De 
plus, le développement naturel du bourg de Pont St Esprit à vocation à s'orienter vers l'Ouest 
puisqu'il est limité par le Rhône à l'Est. 

L'implantation d'une nouvelle station d'épuration dans ce secteur va donc à l'encontre du 
développement de l'urbanisme de la commune et induirait le raccordement de la zone de 
Mirandole, aujourd'hui en assainissement non collectif. Par conséquent, la capacité de 
développement de nouvelles constructions s'en trouverait réduite d'autant (environ 580 
habitations en assainissement non collectif).  

Il est rappelé que le pendage des sols s'effectue d'Ouest en Est vers le Rhône. 

Le transfert des effluents d'une partie du secteur ouest du bourg nécessiterait également la 
mise en place de plusieurs postes de refoulement et des linéaires importants de conduites 
jusqu'à la station quelque soit sont emplacement. 

La cartographie suivante illustre l'urbanisation existante et l'orientation de son 
développement potentiel  (flèches) : 
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Au vu : 
- de l'antagonisme entre le positionnement de la station et l'orientation du 

développement de l'urbanisme de la commune dans le secteur Ouest, 
- du faible potentiel de constructions nouvelles, 
- de la nécessité de refouler les effluents du réseau actuel vers la future station, et ce 

en plusieurs points et sur des linéaire conséquents, 
- l'absence d'exutoire proche, 

il n'apparaît pas intéressant de retenir ni d'approfondir ce scénario. 
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Le principe général du scénario n°3 est identique aux n°1 et 2, à savoir la création d'une 
deuxième station d'épuration ayant vocation à délester la station actuelle et permettre une 
poursuite de l'urbanisation sur la commune. 
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Dans ce troisième scénario, la zone d'implantation de l'ouvrage d'épuration serait sur le 
secteur sud ouest du bourg, avec un renvoi des effluents du quartier de St Joseph vers le 
nouvel ouvrage. 

Il est rappelé que l'objectif de la commune en matière d'évolution de population à l'horizon 
10-15 ans est de 1600 habitants supplémentaires. Le potentiel de population nouvelle sur les 
secteurs en assainissement non collectif étant d'environ 175 logements, soit environ 400 
personnes (175 log. X 2.3 hab/log.) il est nécessaire de détourner environ 1200 EqH de la 
station actuelle. 

Le bassin versant collecté sur le secteur de St Joseph représente environ 530 bâtis. Ce 
chiffre regroupe de l'habitat individuel à l'ouest de la voie de chemin de fer, quelques 
immeubles et des locaux industriels. A titre estimatif il est proposé de retenir que ce bassin 
versant représente environ 1200 EqH (530 bâtis x 2.3 hab/log = 1219 EqH). 

Il est donc proposé de retenir la création d'une station de capacité 1200 EqH. Ce 
dimensionnement, sous couvert de mesures de débit et pollution à l'exutoire du bassin 
versant pour vérifier les charges réellement présentes, permet une urbanisation sur le reste 
du territoire de manière indifférenciée. Cette urbanisation sera toutefois dépendante de la 
capacité résiduelle de la station existante. 

Le détournement des effluents vers une nouvelle station d'épuration nécessite : 
- la mise en place d'un poste de refoulement sur la rue du Commandant Vigan 

Braquet, 
- la pose d'une canalisation de refoulement sur 1550 ml, 
- la mise en séparatif de la rue du Commandant Vigan Braquet, 
- la condamnation du regard de délestage de l'Ancienne Route Royale. 

L'implantation de la station d'épuration (1200 EqH) a été établit de manière arbitraire compte 
tenu de l'état de réflexion actuel de ce scénario. Il répond tout de même à plusieurs 
objectifs :  

- proximité d'un exutoire (fossé à destination du Rieu Primen),  
- implantation hors zone inondable, 
- implantation à plus de 100 m des habitations, 
- implantation visant à minimiser la longueur de refoulement. 

 
La nouvelle station d'épuration pourrait être, au vu de son dimensionnement, de type filtres 
plantés de roseaux. La surface parcellaire à envisager pour ce type de filière et ce 
dimensionnement est de 6 000 m² (4 m²/EqH). 
 
En parallèle de la construction de cette nouvelle station, la commune devra entreprendre : 

- les travaux de réhabilitation des réseaux existants mentionnés dans le diagnostic, 
- les travaux d'aménagement de la station actuelle (prétraitement). 

 
A l'horizon d'une dizaine d'années (2020), la commune devra renouveler la station historique, 
avec pour objectif de traiter l'ensemble des effluents communaux (déduction faite de la 
capacité de 1200 EqH). 
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Ce scénario induit donc : 

- soit l'exploitation de deux stations de 2020 à 2040 
- soit l'abandon d'une station mise en service 5 ans auparavant. 

Il induit également un prolongement de la durée de vie de la station existante jusqu'à 48 ans. 
 
 
 
La planche cartographique suivante illustre le scénario. 
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Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 300 mm sous route 
communale (rue Commandant Vigan Braquet) pour la mise séparatif 
(maintien de la canalisation existante pour le pluvial)

225 ml 250 € 56 250 €

Aménagement hydraulique pour la mise en séparatif de la rue du 
Commandant Vigan Braquet (connexion, déconnexion)

1 5 000 € 5 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 1200 EqH 1 40 000 € 40 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale 1 550 ml 150 € 232 500 €

Création d'une station d'épuration de type filtres plantés de roseaux 
de capacité 1200 EqH sur deux étages

1 750 000 € 750 000 €

Option n°1 :
Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
12 000 EqH (13 000 - 1200)

1 3 200 000 € 3 200 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 12 000 EqH en zone 
inondable avec traitement de l'H2S

1 115 000 € 115 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
départementale

2400 175 € 420 000 €

Option n°2 :
Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
12 000 EqH (13 000 - 1200) avec mise hors d'eau des ouvrages et 
poste de commandes

1 3 520 000 € 3 520 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 12 000 EqH en zone 
inondable avec traitement de l'H2S

1 115 000 € 115 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale 1100 150 € 165 000 €

481 875 €

5 300 625 €

488 375 €

5 372 125 €

Option n°1 (step principale hors ZI)

TOTAL (hors MOE)

Imprévus (10%)

TOTAL (hors MOE)

Option n°2 (step principale en zone B du PSS)
Imprévus (10%)
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Le quatrième scénario s'appuie sur les conclusions du diagnostic réalisé de 2005 à 2007 qui 
prévoyait un renouvellement de la station existante à moyen terme, c'est-à-dire 10 ans, soit 
2015-2017. 

Ce renouvellement aujourd'hui nécessaire à court terme est justifié par : 

- l'âge de la station existante (mise en service en 1974, soit 39 ans), un 
renouvellement en 2015-2017 la porterait à 43 ans! 

- une absence de filière fixe de déshydratation des boues garantissant le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement amont. Aujourd'hui la déshydratation des 
boues est assurée par une centrifugation mobile par le biais d'un contrat annexe à 
l'affermage de la station,  
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- la nécessité en cas de prolongement de la vie de la station, de refaire des 
prétraitements adaptés à ce type d'ouvrage, 

- la saturation hydraulique de la station qui ne permet pas d'évolution de l'urbanisme 
pour la commune (Il est toutefois rappelé que le seul renouvellement de la station ne 
constitue pas une solution satisfaisante, d'importants travaux sur le réseau doivent 
être réalisés pour garantir un bon fonctionnement de la future station). 

Par ailleurs, le renouvellement de la station hors zone inondable, pourrait faciliter la 
déconnexion du quartier de St Joseph du réseau existant : 

- avec un renvoi direct des eaux usées (via un nouveau poste de refoulement) sur le 
nouvel ouvrage d'épuration  

- et avec le renvoi des eaux pluviales à destination du rejet au Rhône n°12 sans 
passer par le vieux bourg. 

Il est noter que ce secteur est constitué en quasi-totalité de réseaux séparatifs (à 
l'exception du secteur sud, pour lequel la fiche action n° 6 du programme de travaux 
permet le retrait des eaux pluviales du réseau d'eaux usées – environ 11 000 m² de 
surface active), mais qui convergent ensuite dans un réseau unitaire. 

Cette déconnexion permettrait donc:  

- de soulager le réseau du bourg par temps sec (environ 1200 EH), 

- de soulager le réseau du bourg par temps par temps de pluie (environ 72 ha 
déconnectés), 

- de diminuer le risque de déversement au milieu naturel, 

- de diminuer les risques d'inondation au niveau du vieux bourg. 

Cette déconnexion du réseau induit : 

- la mise en séparatif de la rue du Commandant Vigan Braquet avec la pose d'une 
conduite neuve (225 ml) pour les eaux usées et la conservation de la conduite 
unitaire pour le pluvial, 

- la création d'un poste de refoulement de capacité 1200 EqH, 

- la pose d'une conduite de refoulement sur 1600 ml jusqu'au nouvel ouvrage 
d'épuration, 

- la pose de deux tronçons de conduites pluviales (150 ml + 110 ml), 

- la suppression du délestage existant sur l'ancienne route royale. 

,� �� �� �  5����"��������� 


Comme indiquer dans le chapitre "Définition de la charge future à traiter", la nouvelle station 
devra être dimensionnée pour : 

- option n°1 : 13 000 EqH si le choix de zonage à long terme prévoie le maintien des 
zones de Mirandole et de St Pancrace en assainissement non collectif, 

- option n°2 : 15 000 EqH si le choix de zonage à long terme envisage le raccordement 
des quartiers de Mirandole et de St Pancrace à l'assainissement collectif. 
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Un site semble envisageable au sud de la zone urbanisée. Celui-ci est situé en dehors de 
toute zone réglementaire contraignante (PPR, PPE, zone inondable,…). 

La surface parcellaire nécessaire pour l'implantation d'une station de 13 à 15 000 EqH est 
d'environ 6 500 à 10 000 m² selon la configuration de la parcelle. 

Site 

Accéssibilité du site route communale
oui
surface disponible suffisante - Environ 37 265 m²
parcelle n° AM 23

Proximité d'habitations première habitation > 100 m

Hydrographie et rejet
Solution 1 : rejet effectué dans fossé sec à destination du Rieu Primen puis l'Arnave puis le Rhône
Solution 2 : rejet au Rhône

Périmètre de protection AEP Le site n'intercepte aucun périmètre de protection
Zone inondable hors zone inondable
Patrimoine naturel néant
Patrimoine culturel néant

Disponibilité foncière
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Le réseau hydrographique le plus proche du site de traitement envisagé est celui du Rieu 
Primen qui se jette successivement dans l'Arnave puis dans le Rhône en amont du captage 
d'eau potable du Syndicat de Vénéjan / St Nazaire au lieu dit de l'Ile St Georges. 

Le Rieu Primen ne présente pas d'objectif qualité vis-à-vis du SDAGE, en revanche l'Arnave 
doit maintenir son bon état écologique et chimique. Les données qualités collectées 
montrent un risque NABE (Non Atteinte du Bon Etat) fort, notamment vis-à-vis des 
nutriments (phosphore et nitrates) qui sont des paramètres déclassants. 

Par conséquent, en première approche et sans étude environnementale, il est très probable 
qu'il sera nécessaire de traiter l'azote et le phosphore sur la station. 

Par ailleurs, le cours d'eau traversant le PPR du captage St Georges, il est également très 
probable qu'un traitement de la bactériologie sera nécessaire. 

Une seconde solution permettant d'envisager un niveau de traitement moins exigeant, 
consisterait à buser le rejet jusqu'au Rhône. 

En première approche et en application de l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement relatives 
aux ouvrages de capacité supérieure à 2000 EqH, les prescriptions techniques pourraient 
être les suivantes : 

Concentration maximale Rendement minimum Concentration maximale Rendement minimum

DBO5 25 mg/l 70 à 80 % 25 mg/l 80%
DCO 125 mg/l 75% 125 mg/l 75%
MES 35 mg/l 90% 35 mg/l 90%
Pt - - 2 mg/l 80%
NGL - - 15 mg/l 70%
Bactérilogie - - 0 u/ml -

Rejet au Rieu PrimenRejet au Rhône
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� Option 1 : station 13 000 EqH 

Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
13 000 EqH

1 3 200 000 € 3 200 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 13 000 EqH en zone 
inondable avec traitement de l'H2S

1 120 000 € 120 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
départementale

2400 175 € 420 000 €

Pose d'une conduite Ø 400 de rejet au Rhône en tranchée commune 
avec la canalisation de refoulement

2400 400 € 960 000 €

Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
13 000 EqH 

1 3 200 000 € 3 200 000 €

plus value pour traitement du phospore au chlorure ferrique 1 27 000 € 27 000 €

plus value pour traitement de l'azote par synchopage 
(surdimensionnement du bassin d'aération)

1 45 000 € 45 000 €

plus value pour traitement de la bactériologie par filtration + UV 1 200 000 € 200 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 13 000 EqH en zone 
inondable traitement de l'H2S

1 120 000 € 120 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
départementale

2400 175 € 420 000 €

VARIANTE déconnexion du quartier St Joseph

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 300 mm sous route 
communale (rue Commandant Vigan Braquet) pour la mise séparatif 
(maintien de la canalisation existante pour le pluvial)

225 ml 250 € 56 250 €

Aménagement hydraulique pour la mise en séparatif de la rue du 
Commandant Vigan Braquet (connexion, déconnexion)

1 5 000 € 5 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 1200 EqH avec bâti 
de traitement de l'H2S

1 90 000 € 90 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
le long de la voie de chemin de fer

1 600 ml 150 € 240 000 €

Condamnation du délestage existant sur l'ancienne route royale 1 500 € 500 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 150 ml 175 € 26 250 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 110 ml 175 € 19 250 €

Aménagements hydrauliques liés à la mise en place des nouvelles 
conduites pluviales (connexions / déconnexions)

1 7 500 € 7 500 €

Fiche action n°6 - mise en séparatif du secteur sud du quartier St 
Joseph

1 47 500 € 47 500 €

Total solution n°1 - rejet au Rhône Hors variante Avec variante
Imprévus (10%) 470 000 € 519 225 €

TOTAL (hors MOE) 5 170 000 € 5 711 475 €

Total solution n°2 - rejet au Rieu Primen et traitement N, Pt, bactério Hors variante Avec variante
Imprévus (10%) 401 200 € 450 425 €

TOTAL (hors MOE) 4 413 200 € 4 954 675 €

Solution n°1
Station sur le secteur Sud de St Joseph avec rejet au Rhône

Solution n°2
Station sur le secteur Sud de St Joseph avec rejet au Rieu Primen (traitement N, Pt, bactériologie)
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� Option 2 : station 15 000 EqH 

Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
15 000 EqH

1 3 900 000 € 3 900 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 15 000 EqH en zone 
inondable avec traitement de l'H2S

1 125 000 € 125 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
départementale

2400 175 € 420 000 €

Pose d'une conduite Ø 400 de rejet au Rhône en tranchée commune 
avec la canalisation de refoulement

2400 400 € 960 000 €

Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
15 000 EqH 

1 3 900 000 € 3 900 000 €

plus value pour traitement du phospore au chlorure ferrique 1 30 000 € 30 000 €

plus value pour traitement de l'azote par synchopage 
(surdimensionnement du bassin d'aération)

1 50 000 € 50 000 €

plus value pour traitement de la bactériologie par filtration + UV 1 200 000 € 200 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 15 000 EqH en zone 
inondable avec traitement de l'H2S

1 125 000 € 125 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
départementale

2400 175 € 420 000 €

VARIANTE déconnexion du quartier St Joseph

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 300 mm sous route 
communale (rue Commandant Vigan Braquet) pour la mise séparatif 
(maintien de la canalisation existante pour le pluvial)

225 ml 250 € 56 250 €

Aménagement hydraulique pour la mise en séparatif de la rue du 
Commandant Vigan Braquet (connexion, déconnexion)

1 5 000 € 5 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 1200 EqH avec bâti 
de traitement de l'H2S

1 90 000 € 90 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
le long de la voie de chemin de fer

1 600 ml 150 € 240 000 €

Condamnation du délestage existant sur l'ancienne route royale 1 500 € 500 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 150 ml 175 € 26 250 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 110 ml 175 € 19 250 €

Aménagements hydrauliques liés à la mise en place des nuvelle 
conduites pluviales (connexions / déconnexions)

1 7 500 € 7 500 €

Fiche action n°6 - mise en séparatif du secteur sud du quartier St 
Joseph

1 47 500 € 47 500 €

Total solution n°1 - rejet au Rhône Hors variante Avec variante
Imprévus (10%) 540 500 € 589 725 €

TOTAL (hors MOE) 5 945 500 € 6 486 975 €

Total solution n°2 - rejet au Rieu Primen et traitement N, Pt, bactério Hors variante Avec variante
Imprévus (10%) 472 500 € 521 725 €

TOTAL (hors MOE) 5 197 500 € 5 738 975 €

Solution n°1
Station sur le secteur Sud de St Joseph avec rejet au Rhône

Solution n°2
Station sur le secteur Sud de St Joseph avec rejet au Rieu Primen (traitement N, Pt, bactériologie)
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Le cinquième scénario s'appuie comme le scénario n°4 sur les conclusions du diagnostic 
réalisé de 2005 à 2007 dans le SDA de 2012, qui prévoyait un renouvellement de la station 
existante à moyen terme, c'est-à-dire 10 ans, soit 2015-2017. 

Ce renouvellement aujourd'hui nécessaire à court terme est justifié par : 

- l'âge de la station existante (mise en service en 1974, soit 39 ans), un 
renouvellement en 2015-2017 la porterait à 43 ans! 

- une absence de filière fixe de déshydratation des boues garantissant le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement amont. Aujourd'hui la déshydratation des 
boues est assurée par une centrifugation mobile par le biais d'un contrat annexe à 
l'affermage de la station,  

- la nécessité en cas de prolongement de la vie de la station, de refaire des 
prétraitements adaptés à ce type d'ouvrage, 

- la saturation hydraulique de la station qui ne permet pas d'évolution de l'urbanisme 
pour la commune (Il est toutefois rappelé que le seul renouvellement de la station ne 
constitue pas une solution satisfaisante, d'importants travaux sur le réseau doivent 
être réalisés pour garantir un bon fonctionnement de la future station). 

,� �� �� �  5����"��������� 


Tout comme le scénario n°4, deux dimensionnements sont envisagés, 13 et 15 000 EqH, 
selon choix de zonage de l'assainissement retenu par la commune sur les zones de 
Mirandole et de St Pancrace. 

,� �� �� �  ���� 
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 � �� ������ 


La station est actuellement implantée au sud du bourg sur la parcelle n°71 en zone III ND 
(22.89 ha) du POS, en bordure du Rhône. Cette parcelle de 6115 m² est située dans la zone 
A (grand débit) du PSS du Rhône.  

La parcelle boisée adjacente (n°100) inclus dans la zone III ND du POS dédiée à l'ouvrage 
d'épuration, permet un renouvellement de la station sur le site.  

Le site existant pourra être également réutilisé sans subir les contraintes d'un 
renouvellement en lieu et place stricto sensu. La surface des lits de séchage permettant 
d'accueillir une partie des ouvrages neufs sans perturber le fonctionnement du reste de la 
station. 

La situation en zone A (grand débit) du PSS du Rhône nécessite de prévoir un 
aménagement en amont de la parcelle pour protéger les ouvrages. Par ailleurs tous les 
ouvrages devront être mis hors d'eau. 
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Comme il est mentionné précédemment dans le chapitre "Impact des crues du Rhône sur les 
ouvrages d'épuration en zone A et B du PSS“, le site actuel est exposé à une hauteur d'eau 
d'environ 0.7 m. 

 

oui

surface disponible suffisante -
Environ 6 115  m² + 7 300 m²
parcelles n° 71 et 100

Proximité d'habitations première habitation à  300 m
Hydrographie et rejet rejet au Rhône

Périmètre de protection AEP
Le site intercepte le périmètre de protection rapproché du captage de la Chapelle
Nota : aucune interdiction n'est mentionné dans le règlement de ce périmètre vis-à-vis des stations 
d'épuration

Zone inondable zone A (grand débit) du PPS du Rhône

Patrimoine naturel

Parcelle n° 71 :
ZICO : Marais de l'Ile Vieille
en bordure de site Natural 2000 (SIC Rhône Aval)
en bordure de Znieff type 1 : Ripisylves du Rhône en aval de Pont st Estprit
en bordure de Znieff type 2 : Le Rhône et ses canaux

Parcelle n°100 :
ZICO : Marais de l'Ile Vieille
site Natural 2000 (SIC Rhône Aval - ZPS Marais de l'Ile Vieille)
Znieff type 1 : Ripisylves du Rhône en aval de Pont st Estprit
Znieff type 2 : Le Rhône et ses canaux

Patrimoine culturel néant

Disponibilité foncière
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Après consultation de la police de l'eau pour un rejet dans le Rhône (DREAL Rhône Alpes – 
antenne Grand Delta) et en application de l'arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au 
transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d'assainissement, les 
prescriptions techniques relatives aux ouvrages de capacité supérieure à 2000 EqH sont : 

Concentration maximale Rendement minimum

DBO5 25 mg/l 80%
DCO 125 mg/l 75%
MES 35 mg/l 90%
Pt - -
NGL - -  

,� �� �� �  ,������ 


Comme il est montré dans le scénario n°4, la connexion du quartier St Joseph directement 
sur le futur ouvrage d'épuration présente des incidences positives qu'il convient d'envisager 
également dans le scénario 5. Par conséquent, cette connexion fait l'objet d'une variante au 
présent scénario. 
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� Option 1 : 13 000 EqH 

Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Station sur site existant (zone A du PPS)

Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
13 000 EqH avec mise hors d'eau des ouvrages et postes de 
commandes

1 3 520 000 € 3 520 000 €

Aménagement d'une protection hydraulique autour des ouvrages par 
enrochement liaisonné Ø 800 vis-à-vis du risque inondation (grand débit) 
- hypothèse de 750 m³

750 m³ 200 € 150 000 €

Abattage d'arbres sur environ 2500 m² de la parcelle n°100
hypothèse d'une unité / 5 m²

500 u 200 € 100 000 €

Démentellement de la station existante 1 100 000 € 100 000 €

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 300 mm sous route communale 
(rue Commandant Vigan Braquet) pour la mise séparatif (maintien de la 
canalisation existante pour le pluvial)

225 ml 250 € 56 250 €

Aménagement hydraulique pour la mise en séparatif de la rue du 
Commandant Vigan Braquet (connexion, déconnexion)

1 5 000 € 5 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 1200 EqH avec bâti de 
traitement de l'H2S

1 90 000 € 90 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et le 
long de la voie de chemin de fer

1 500 ml 150 € 225 000 €

Pose de conduite de refoulement par fonçage sous la voie rapide 50 ml 2 200 € 110 000 €

Condamnation du délestage existant sur l'ancienne route royale 1 500 € 500 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 150 ml 175 € 26 250 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 110 ml 175 € 19 250 €

Aménagements hydrauliques liés à la mise en place des nuvelle 
conduites pluviales (connexions / déconnexions)

1 7 500 € 7 500 €

Fiche action n°6 - mise en séparatif du secteur sud du quartier St 
Joseph

1 47 500 € 47 500 €

Total option n°1 - 13 000 EH Hors variante Avec variante
Imprévus (10%) 387 000 € 445 725 €

TOTAL (hors MOE) 4 257 000 € 4 902 975 €

VARIANTE déconnexion du quartier St Joseph (refoulement tracé n°1)

 

Nota : En considérant le refoulement "St Joseph" selon le tracé n°2, le coût avec variante 
abouti à un montant total (hors MOE) de 4 806 725 €HT. 
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� Option 2 : 15 000 EqH 

Opération Quantité Prix unitaire Coût HT

Station sur site existant (zone A du PPS)

Renouvellement de la station existante en boues activées de capacité 
15 000 EqH avec mise hors d'eau des ouvrages et postes de 
commandes

1 4 290 000 € 4 290 000 €

Aménagement d'une protection hydraulique autour des ouvrages par 
enrochement liaisonné Ø 800 vis-à-vis du risque inondation (grand 
débit) - hypothèse de 750 m³

750 m³ 200 € 150 000 €

Abattage d'arbres sur environ 2500 m² de la parcelle n°100
hypothèse d'une unité / 5 m²

500 u 200 € 100 000 €

Démentellement de la station existante 1 100 000 € 100 000 €

Pose de conduite gravitaire en PVC Ø 300 mm sous route 
communale (rue Commandant Vigan Braquet) pour la mise séparatif 
(maintien de la canalisation existante pour le pluvial)

225 ml 250 € 56 250 €

Aménagement hydraulique pour la mise en séparatif de la rue du 
Commandant Vigan Braquet (connexion, déconnexion)

1 5 000 € 5 000 €

Création d'un poste de refoulement de capacité 1200 EqH avec bâti 
de traitement de l'H2S

1 90 000 € 90 000 €

Pose de conduite de refoulement en PEHD sous route communale et 
le long de la voie de chemin de fer

1 500 ml 150 € 225 000 €

Pose de conduite de refoulement par fonçage sous la voie rapide 50 ml 2 200 € 110 000 €

Condamnation du délestage existant sur l'ancienne route royale 1 500 € 500 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 150 ml 175 € 26 250 €

Pose de conduite pluviale en PVC Ø 200 sur route communale 110 ml 175 € 19 250 €

Aménagements hydrauliques liés à la mise en place des nouvelles 
conduites pluviales (connexions / déconnexions)

1 7 500 € 7 500 €

Fiche action n°6 - mise en séparatif du secteur sud du quartier St 
Joseph

1 47 500 € 47 500 €

Total option n°2 - 15 000 EH Hors variante Avec variante
Imprévus (10%) 464 000 € 522 725 €

TOTAL (hors MOE) 5 104 000 € 5 749 975 €

VARIANTE déconnexion du quartier St Joseph (refoulement tracé n°1)

 

Nota : En considérant le refoulement "St Joseph" selon le tracé n°2, le coût avec variante 
abouti à un montant total (hors MOE) de 5 653 725 €HT. 
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Après concertation avec les services de l'état, la commune de Pont St Esprit s'est 
prononcée en faveur du scénario n°5 avec la déconnexion du quartier St Joseph. 
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Zonage de l'assainissement 
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Une des réformes majeures de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 consiste à définir, pour une 
collectivité publique, la cohabitation entre les services d'assainissement collectif et individuel. 

La collectivité publique compétente peut être une commune ou un groupement de 
communes. Cependant, dans tous les cas, les compétences de police restent du ressort du 
maire. 

Cette loi impose aux communes ou aux groupements de communes de délimiter des 
zones d'assainissement collectif et non collectif (CGCT, art. 2224-10) et de prendre en 
charge les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement autonome (CGCT, art. 
2444-8). 

Ces obligations seront exigées au plus tard pour le 31 décembre 2005. 

La prise en charge par la collectivité publique de l'entretien des dispositifs individuels n'est 
pas obligatoire. Cependant, l'absence de solution sur chaque commune pour gérer 
l'élimination des matières de vidange oriente les préconisations des pouvoirs publics vers 
une gestion de l'assainissement individuel dans le cadre d'une coopération intercommunale. 

Également dans cette même orientation, le coût d'un service de contrôle et l'absence de 
compétences techniques locales encouragent l'exercice de ces missions dans un cadre 
intercommunal afin d'obtenir une économie d'échelle adaptée. 

L'intérêt de l'obligation du zonage de l'assainissement est d'aboutir à une gestion équilibrée 
de la ressource en eau et à une amélioration de la salubrité des habitations. Ce zonage doit 
permettre de remédier aux insuffisances de l'assainissement autonome. Il permet également 
d'identifier les secteurs pour lesquels l'implantation d'un réseau de collecte n'est pas justifiée, 
soit qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement, soit parce que son coût est 
prohibitif. 

Le zonage d'assainissement a simplement pour objet de définir le mode d'assainissement 
qui sera retenu. Il doit être cohérent avec la capacité financière de la commune. 
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Dans le cadre du zonage de l'assainissement de Pont St Esprit, deux secteurs ont fait l'objet 
d'une étude comparative des modes d’assainissement envisageables :  

– Quartier Mirandole, 

– Quartier de St Pancrace. 
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� Selon les éléments technico-financiers présentés dans le chapitre scénarios 
d'assainissement, la collectivité à choisie de classer la zone d'étude du quartier de Mirandole 
en assainissement non collectif. 

� Selon les éléments technico-financiers présentés dans le chapitre scénarios 
d'assainissement, la collectivité à choisie de classer la zone d'étude du quartier de St 
Pancrace en assainissement non collectif. 

� Le bourg de Pont St Esprit est desservi par un réseau d’assainissement et dispose d'une 
unité de traitement. Il est donc zoné en assainissement collectif. 

� Les habitations isolées ou non étudiées dans le présent Schéma directeur seront en 
assainissement non collectif. Toute nouvelle habitation, non située sur une zone d'étude, 
devra faire l'objet d'une étude des sols spécifique à la parcelle. 

En ce qui concerne l’assainissement non collectif, les préconisations des parcellaires suivants 
sont proposées : 

– Secteurs en filtre à sable vertical non drainé, ou en tranchées d'infiltration avec un 
parcellaire minimum de 1 500 m² 

– Secteur en tertre d’infiltration ou lit d'épandage avec un parcellaire minimum de (étude 
parcellaire spécifique) avec un parcellaire minimum de 2 000 m² 

Conformément aux arrêtés du 7 septembre 2009, les nouvelles habitations devront faire l’objet 
d’un contrôle de conception et de dimensionnement ainsi que d’un contrôle de conformité par le 
Service Public d’Assainissement Non Collectif, avant remblaiement. 

Il est exigé aux particuliers de faire réaliser une étude des sols à la parcelle par un bureau 
d’études spécialisé pour définir la filière à mettre en œuvre. Cette étude permettra de définir 
l’emplacement et les dimensions de la filière ainsi que le type de traitement en fonction des 
contraintes du site. Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) devra valider la 
bonne exécution de cette étude. Un contrôle de la conformité des travaux doit également être 
réalisé par le SPANC avant le remblaiement des travaux. 

Les prescriptions techniques des filières d’assainissement non collectif devront être en conformité 
avec l’arrêté préfectoral du 1er février 2005.  

La carte de zonage de l'assainissement est jointe dans le dossier d'enquête publique. Une 
diapo de la carte de zonage est présentée ci-après. 
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La station de Pont St Esprit, a été mise en service en 1974. Sa capacité de traitement 
nominale est définie pour : 

– Une charge hydraulique nominale...............................................................1 536 m3/j 
Une charge polluante nominale ............................................................. 552 kg DBO5 
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Le maintien des quartiers de Mirandole et de St Pancrace en assainissement non collectif 
est par voie de conséquence sans incidence sur la station d'épuration. 

Toutefois l'analyse du document d'urbanisme laisse apparaître la possibilité d'une poursuite 
de l'urbanisation dans les secteurs en assainissement collectif par densification du bâti. 

Il est rappelé au "vu de la saturation hydraulique quasi permanente de la station, liée à 
l'interdépendance avec la nappe du Rhône, témoin du mauvais état des réseaux ; qu'il ne 
peut être considéré de capacité hydraulique résiduelle. 

Concernant la charge polluante, si les chiffres de 2011 et 2012 ne permettent pas d'apporter 
d'éléments précis, chiffrés et fiables, il peut être retenu qu'en 2003, la capacité de la station 
était d'ores et déjà dépassée 21% du temps (par temps sec). La population n'ayant fait que 
progresser, il peut être considéré que si tout le flux polluant arrivait à la station celle-ci serait 
saturée de manière plus importante encore." 

L'analyse des boues extraites sur la station montre également une incohérence avec la 
population réellement raccordée, témoignant de pertes (par certains déversoirs d'orage entre 
autre) en amont de l'ouvrage d'épuration. 

Par conséquent, au vu des éléments présentés, il faut considérer que la station n'est 
plus à même de supporter de nouveaux raccordements tant qu'un travail important de 
fiabilisation du réseau ne sera pas réalisé, pour établir par la suite une évaluation 
fiable de la station en matière de charge polluante. 

 

Après concertation avec les services de l'état, la commune de Pont St Esprit s'est 
prononcée en faveur du scénario n°5 : 

- renouvellement de la station existante à court terme (5 ans) sur le site existant 
en zone A du PSS du Rhône avec la déconnexion du quartier St Joseph 
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Rappel réglementaire sur l'assainissement non collectif 
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� Dans son article 1er, la loi pose le principe que l'eau fait partie du patrimoine commun de 
la nation et que sa protection est d'intérêt général. Les dispositions réglementaires ont 
pour objectif d'assurer "une gestion équilibrée de la ressource en eau". 

� En ce sens des compétences et des obligations nouvelles ont été transmises aux 
communes dans le domaine de l'assainissement non collectif. L'article L 224-8 du code 
général des collectivités territoriales (article 35-1 de la loi sur l'eau) précise en effet que 
"les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes 
d'assainissement collectif, (…) et les dépenses de contrôle des systèmes 
d'assainissement non collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien 
des systèmes d'assainissement non collectif (…). L'échéance pour la couverture de ces 
obligations est, au plus tard, le 31 décembre 2012". 

� Le décret 94-469 du 3 juin 1994 pris pour application de certains articles de la loi sur 
l'eau traite, dans son article 26, de l'assainissement autonome : "les systèmes 
d'assainissement non collectif doivent permettre la préservation de la qualité des eaux 
superficielles et souterraines". 

� Le présent article renvoie ensuite à deux arrêtés ministériels (6 mai 1996) fixant d'une 
part les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement non collectif 
et, d'autre part,  les modalités du contrôle technique exercées par les communes sur ces 
systèmes d'assainissement. 

�� ��
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Le premier arrêté fixe les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d'assainissement non collectif "de manière à assurer leur compatibilité avec les exigences de 
la santé publique et de l'environnement". 

Par assainissement non collectif est désigné tout système d'assainissement effectuant la 
collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration ou le rejet des eaux usées des immeubles 
non raccordés au réseau public d'assainissement. 
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Cet arrêté précise notamment que : 

– le rejet vers le milieu hydraulique superficiel ne peut être effectué qu'à titre exceptionnel, 
lorsque les conditions d'infiltration ou les caractéristiques des effluents ne permettent pas 
d'assurer leur dispersion dans le sol (article 3) ; 

– la qualité minimale du rejet est, sur un échantillon représentatif de deux heures non 
décanté : 

• MES : 30 mg/l 

• DBO5 : 40 mg/l 

– les rejets d'effluents, même traités, dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité 
naturelle ou artificielle sont interdits (article 3) ; 

– l'évacuation du rejet par un puits d'infiltration ne peut être mise en œuvre que si 
l'évacuation par infiltration ou même vers le milieu superficiel n'est pas possible : cette 
solution doit être autorisée par dérogation du préfet (article 3) ; 

– sauf circonstances particulières dûment justifiées, les vidanges de boues et matières 
flottantes sont effectuées (article 5) : 

• au moins tous les 4 ans pour une fosse septique, 

• au moins tous les 6 mois pour une installation d'épuration biologique à boues activées, 

• au moins tous les ans pour une installation d'épuration biologique à cultures fixées ; 

– l'organisme qui réalise une vidange est tenu de remettre au propriétaire un document 
comportant au moins (article 7) : 

• son nom et son adresse, 

• l'adresse de l'installation dont la vidange a été effectuée, 

• le nom du propriétaire, 

• la date de la vidange, 

• les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées, 

• le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 

En ce qui concerne les établissements autres que les habitations individuelles, d'autres 
prescriptions viennent s'ajouter : 

– une étude particulière doit être effectuée pour justifier les bases de conception, 
d'implantation, de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de 
réalisation et d'entretien des dispositifs, et le choix du mode et du lieu de rejet (article 14) ; 

– les décanteurs-digesteurs peuvent être utilisés pour l'assainissement de populations 
susceptibles de produire une charge brute de pollution organique supérieure à 1,8 kg/j 
(article 14), soit environ 30 EH. ; 

– un bac à graisses doit être mis en place lorsque les effluents renferment des huiles et des 
graisses en quantité importante (article 15) ; 

– en annexe de cet arrêté sont définies des caractéristiques techniques et des conditions de 
réalisation des dispositifs mis en œuvre pour les maisons d'habitation ; sont 
essentiellement mentionnées des dimensions minimales des dispositifs ; ces prescriptions 
sont reprises dans la norme DTU 64-1. 

Le second arrêté fixe les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les 
systèmes d'assainissement non collectif. 

Le contrôle exercé par la commune est défini dans l'article 2 ; il comprend : 
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– la vérification technique de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution des 
ouvrages, 

– la vérification périodique de leur bon fonctionnement : 
• vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur accessibilité, 
• vérification du bon écoulement des effluents jusqu'au dispositif d'épuration, 
• vérification de l'accumulation normale des boues à l'intérieur de la fosse septique. 

– dans le cas d'un rejet en milieu superficiel, un contrôle de la qualité des rejets, 

– la vérification de la réalisation périodique des vidanges, 

– la vérification périodique de l'entretien des dispositifs de dégraissage. 

Les articles 3 et 4 mentionnent que l'accès aux propriétés privées doit être précédé d'un avis 
préalable de visite et que les observations réalisées au cours d'une visite de contrôle doivent 
être consignées dans un rapport dont une copie doit être adressée au propriétaire. 
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La présente circulaire a pour objet de préciser les conditions de mise en œuvre des 
nouvelles dispositions réglementaires stipulées dans les arrêtés du 6 mai 1996 et dans les 
décrets d'application de la loi sur l'eau. Cette circulaire explicite la conduite à tenir par les 
communes pour délimiter les zones d'assainissement collectif et non collectif. Dans les 
zones relevant de l'assainissement non collectif, "les communes sont seulement tenues, afin 
de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et si 
elles le décident, leur entretien". 

Par ailleurs, la circulaire précise dans son annexe 3 les considérations techniques pour le 
choix des dispositifs ou leur dimensionnement. 
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La présente norme explicite les règles de mise en œuvre des ouvrages d'assainissement 
autonome tels que définis par l'arrêté du 6 mai 1996 modifié par l'arrêté du 3 décembre 1996 
et sa circulaire d'application du 22 mai 1997. Les dispositions concernent les ouvrages de 
traitement des eaux usées domestiques des maisons d'habitation individuelle et s'appliquent 
aux filières se composant d'un système de prétraitement généralement anaérobie et d'un 
système d'épuration dans le sol en place ou reconstitué. 

Les principales prescriptions sont les suivantes : 

• volume minimal d'une fosse toutes eaux : 3 m³ pour cinq pièces principales et de 1 m³ 
supplémentaire par pièce supplémentaire ; 

• ventilation assurée par une prise d'air amont avec rejet de l'air vicié à l'extérieur de 
l'habitation par une conduite située en partie aval des ouvrages avant l'épandage et 
équipée d'un extracteur statique ou éolien ; 

• implantation des dispositifs à une distance minimale de 35 m par rapport à un puits ou 
à tout captage d'eau potable, de 5 m par rapport à l'habitation, de 3 m par rapport à 
toute clôture de voisinage et de tout arbre. Ces distances devront être augmentées 
dans le cas de terrain en pente ; 

• installation des dispositifs hors des zones destinées à la circulation et au stationnement 
de tout véhicule ; 
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• revêtement superficiel perméable à l'air et à l'eau ; 

• les dispositifs ne doivent recevoir en aucun cas d'autres eaux que les eaux usées 
domestiques ; 

• utilisation de graviers lavés et stables à l'eau de granulométrie comprise entre 20 et 
40 mm ; 

• utilisation de sable lavé non calcaire en substitution au sol naturel pour les dispositifs 
de type filtre à sable ou tertre d'infiltration. 

/� 2�������������������0���/%��� �����������+�	������/�

Article 1er : Implantation 

L’implantation des dispositifs d’infiltration et de filtration sur sable des eaux usées après pré-
traitement n’est autorisée qu’à plus de 5 mètres des limites de propriété. Cette distance est 
portée à 10 mètres si la pente est supérieure à 5 % ou en amont de talus de plus de 1,50 
mètre de hauteur. Ces dispositifs devront être également implantés à plus de 10 mètres des 
berges des cours d’eau. Cette prescription ne fait pas obstacle à l’application de distances 
plus contraignantes éventuellement imposées par les règlements d’urbanismes (PLU, etc.), 
les documents de zonages assainissement collectif / assainissement non collectif et résultant 
de la topographie des terrains. 

S’agissant des captages publics d’eau destinée à la consommation humaine, l’implantation 
des dispositifs d’infiltration mentionnés ci-dessus doit respecter les prescriptions des 
hydrogéologues agréés en matière d’hygiène publique par le Ministère chargé de la Santé. A 
défaut de rapport hydrogéologique, une distance de 35 mètres devra être respectée par 
rapport aux limites de la parcelle dans laquelle est situé le captage public concerné.  

L’implantation des dispositifs d’épandage n’est pas autorisée à moins de 35 mètres des 
captages privés d’eau destinée à la consommation humaine 

La notion d’eau destinée à la consommation humaine est précisée dans les articles L 1321-1 
et suivants du Code de la Santé Publique. 

Article 2 : Rejets vers le milieu hydraulique superficiel 

Les rejets d’effluents, même traités, sont interdits à moins de 500 mètres de zones 
fréquentées pour la baignade et à moins de 35 mètres d’habitations. Les règles de distance 
de ces rejets par rapport aux captages d’eau destinée à la consommation humaine sont les 
mêmes que celles décrites dans le second et le troisième alinéa de l’article 1er du présent 
arrêté. 

Pour des constructions nouvelles isolées, le recours à des filières nécessitant un rejet vers le 
milieu hydraulique superficiel ne sera autorisé que dans le cadre d’un zonage 
d’assainissement ayant validé cette option qui ne devra concerner que des secteurs 
géographiques susceptible d’accueillir moins de 10 logements. 

A titre exceptionnel, les rejets d’effluents provenant d’ensembles de moins de 10 logements 
et d’Etablissements Recevant du Public pourront être autorisés, s’il s’agit de la réhabilitation 
de constructions existantes, sur la base de l’examen d’un dossier détaillé faisant ressortir 
l’impossibilité de réaliser un épandage souterrain et le respect des prescriptions du premier 
alinéa . 

Article 3 : Filières autorisées et dimensionnement  
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Les filières autorisées sont celles décrites dans l’arrêté interministériel modifié du 6 mai 1996 
repris, précisé et complété par la norme de l’Agence Française de Normalisation (AFNOR) 
référencée DTU 64-1 d’août 1998 et l’arrêté interministériel du 24 décembre 2003. Les 
règles de dimensionnement et de mise en œuvre à respecter sont celles fixées dans ces 
deux derniers documents sauf  indications plus contraignantes mentionnées dans le présent 
arrêté. 

Les dispositifs assurant l’épuration et l’évacuation des effluents par tranchées et lits 
d’épandage à faible profondeur dans le sol naturel (épandage souterrain) sont les dispositifs 
de référence. 

Tous les autres dispositifs ne peuvent être mis en œuvre que si les dispositifs précités ne 
peuvent pas être réalisés en raison des caractéristiques du sol en place et, dans le cadre de 
la réhabilitation, de la topographie et de la superficie de la parcelle. 

On entend par l’expression « nombre de pièces principales », le nombre de chambres + 2 
par logement. Les dimensionnements minimaux (longueurs ou superficies) des dispositifs 
d’épuration à mettre en œuvre après pré-traitement sont précisés dans le tableau suivant : 
 

DISPOSITIF D'EPURATION 

DIMENSIONNEMENT JUSQU'A  5 

PIECES  Y COMPRIS  PIECES 

PRINCIPALES PAR LOGEMENT 

DIMENSIONNEMENT PAR PIECE 

PRINCIPALE SUPPLEMENTAIRE 

TRANCHEES D'INFILTRATION A FAIBLE 
PROFONDEUR 

75 mètres de tranchées filtrantes 15 mètres de tranchées filtrantes  

LIT d'EPANDAGE A FAIBLE PROFONDEUR 60 m2 20 m2 

FILTRE A SABLE VERTICAL NON DRAINE 40 m2 5 m2 

TERTRE D'INFILTRATION NON DRAINE 90 m2 (à la base) 30 m2 (à la base) 

FILTRE A SABLE VERTICAL DRAINE (*) 25 m2 5 m2 

FILTRE A ZEOLITE DRAINE (*) 5 m2 non autorisé 

(*) : Ces deux filières sont autorisées sous réserve du respect des prescriptions de l’article 2 
du présent arrêté. 

Des dimensionnements moins importants ne pourront être admis que s’ils résultent d’une 
étude spécifique à la parcelle réalisée dans les conditions fixées à l’article 4. 

Article 4 : Adaptations locales 

Lorsque les circonstances particulières le justifient, et notamment à l’issue d’études 
spécifiques engagées au niveau communal ou intercommunal, les dispositions du présent 
arrêté peuvent être complétées par des arrêtés municipaux pris en application de l ‘article L 
1311-2 du Code de la Santé publique. 

Dans le cas d’installations destinées à accueillir une personne pour une période de l’ordre de 
8 heures  par jour (déchetterie, etc.), le dispositif d’épandage sera dimensionné au quart de 
ce qui est demandé pour une habitation de cinq pièces principales. Le volume minimal de la 
fosse toutes eaux restera toutefois de 3 m3. 
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L’extension d’une construction sera subordonnée au re-dimensionnement ou à la mise en 
conformité du système d’assainissement non collectif existant. 

Dans le cas de projets comportant plus de deux logements ou générant, en pointe, plus de 2 
000 litres par jour d’eaux usées, une étude d’aptitude des sols devra être réalisée dans les 
conditions définies dans l’ANNEXE 3 de la circulaire interministérielle du 22 mai 1997. Cette 
étude comprendra au minimum, par zone d’épandage, une fosse pédologique de 
reconnaissance jusqu’à 1,5 mètre de profondeur à la pelle mécanique et 3 tests de 
percolation, selon la méthode dite de Porchet, effectués après une période de saturation des 
sols de 4 heures. Tout recours à une autre méthode devra faire l’objet d’une argumentation 
particulière sur la validité de la méthode adoptée et les difficultés rencontrées justifiant que la 
méthode de Porchet ne soit pas employée. Le volume d’eaux usées produites sera estimé à 
partir du TABLEAU 2 de l’ANNEXE précitée. S’agissant des restaurants, on retiendra le ratio 
de 25 litres d’eau usée par repas servi. 

Article 5 : Entretien 

Les visites et travaux à l’intérieur des dispositifs d’assainissement non collectif ne doivent 
être entrepris qu’après vidange du contenu et assainissement de l’atmosphère par une 
ventilation forcée. 

Les installations comportant des dispositifs électromécaniques doivent faire l’objet d’un 
contrat d’entretien. Elles doivent être équipées d’une capacité de stockage d’effluents 
équivalent à 72 heures de fonctionnement, munie d’une alarme, permettant de remédier aux 
incidents et aux pannes dans ce délai à partir du moment où ils ont été décelés. 

Article 6 : Mise hors service des dispositifs 

Les dispositifs de pré-traitement ou d’accumulation mis hors service ou rendus inutiles, 
pour quelque cause que ce soit, sont vidangés et curés. Ils sont ensuite comblés ou 
désinfectés s’ils sont destinés à un autre usage. 

Article 7 : Constat des infractions 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont constatées dans les conditions 
fixées : 

- aux articles L 1312-1 et L 1312-2 du code de la Santé Publique,  

- aux articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités territoriales, 

- à l’article L 216-10 du Code de l’Environnement, 

- aux articles L 111-4, L 152-2 et L 152-4 du Code de la Construction et de l’Habitation 

- aux articles L 421-3 et L 480-1 à L 480-5 du Code de l’Urbanisme. 

Article 8 : Abrogation 

Le présent arrêté abroge l’arrêté préfectoral n° 99/2011 du 28 juillet 1999 relatif aux règles 
minimales applicables aux systèmes d’assainissement non collectif dans le département du 
Gard. 

Article 9 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets, les maires, le directeur départemental 
de l’équipement, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, le directeur 
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départemental des affaires sanitaires et sociales, le chef de la délégation inter services de l’eau, 
le commandant du groupement de gendarmerie, les officiers et agents de police judiciaire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du GARD. 
 

��� ���	���	
�������
��	���	���

Seuls les équipements récents, postérieurs à 1982, sont soumis aux normes actuelles. 

Néanmoins, aucune installation existante ne doit polluer ou causer des nuisances à 
l’environnement ou au voisinage. 

Aussi, l’application de la norme se traduit par l’obligation de chacun de posséder des 
équipements en « bon état de fonctionnement », ce qui peut être traduit par : 

 il n’y a pas de risque sanitaire,  

 il n’y a pas de gêne pour le voisinage, 

 il existe un dispositif de traitement des eaux vannes et des eaux 
ménagères. 

Pour les eaux vannes, le recours à une fosse étanche ne peut être admis à titre dérogatoire 
que lorsque les dispositifs classiques ne peuvent être mis en œuvre dans les conditions 
technico-économiques réalistes. En tout état de cause, ces fosses devront être correctement 
dimensionnées. 

Les propriétaires doivent laisser accessible leurs ouvrages d’assainissement situés en 
terrain privé à l’agent du Service Public d’Assainissement Non Collectif pour la réalisation du 
contrôle. De plus, les propriétaires ont une responsabilité civile en cas de dommage causés 
à un tiers par le mauvais fonctionnement de leur installation et une responsabilité pénale en 
cas d’infraction aux dispositions des codes (Santé, Construction, Urbanisme et 
Environnement). 

���� ���	���	
���������
������

Les communes sont tenues d’organiser le service d’assainissement. Cette obligation est 
établie par l’article L.2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit : 

« Les communes prennent obligatoirement en charge les dépenses relatives aux systèmes 
d’assainissement collectif, notamment aux stations d’épuration des eaux usées et à 
l’élimination des boues qu’elles produisent et les dépenses de contrôle des systèmes 
d’assainissement non collectif ». 

Depuis la loi sur l’eau L. n°92-3 du 3 janvier 1992, les services publics d’assainissement 
intègrent : 

- l’assainissement collectif (collecte, transport, épuration des eaux usées et 
élimination des boues), 

- et l’assainissement non collectif (contrôle des dispositifs et entretien facultatif) 
qui doit faire l’objet d’un service constitué avant le 31/12/2005 

L’objectif visé étant la préservation de la qualité des eaux souterraines et superficielles. 
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Le Service Publique d’Assainissement  Non Collectif doit contrôler tous les dispositifs 
existants et nouveaux. Un avis préalable à la visite doit être réalisé avant tout accès à la 
propriété privé. De plus, les agents du service ne sont pas autorisés à pénétrer dans la 
propriété en cas d’opposition.  

Tous les contrôles devront faire l’objet d’un rapport de visite à remettre au propriétaire ou à 
l’occupant des lieux. Dès lors où une prestation (visite, contrôle, entretien…) aura été 
réalisée, le propriétaire pourra être mis en recouvrement de la redevance. 

La responsabilité civile du service peut être mise en cause devant les tribunaux si le service 
est à l’origine du dysfonctionnement d’une installation qui entraîne un dommage au 
propriétaire du dispositif. 

��� �������������	�	�	
��������	��
�	�	��������	��������
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Pour la bonne compréhension des termes techniques utilisés dans le présent document et 
de manière générale en assainissement autonome, les définitions ci-dessous ont été 
rappelées. 

Une filière d'assainissement autonome est constituée par un ensemble de dispositifs qui 
réalisent l'épuration des eaux usées en plusieurs étapes : 

�� ����������	�������

Il correspond à la première transformation des eaux usées. Il est généralement assuré par la 
fosse toutes eaux ; celle-ci permet la collecte et la liquéfaction partielle des matières 
polluantes contenues dans les eaux usées et la rétention des matières solides et des 
déchets flottants. 

Les boues, composées de matières minérales et organiques fermentescibles, sont issues de 
la sédimentation des matières les plus denses. Les particules de plus faible densité 
(graisses, huiles, savon) surnagent et s'accumulent en surface pour former "le chapeau" (20 
à 25 cm d'épaisseur) ; 

Une digestion bactérienne anaérobie (sans oxygène) entraîne la liquéfaction des solides 
(diminution du volume des boues) et la production de gaz (ammoniac, méthane, anhydre 
sulfureux). Dans leur remontée, ceux-ci peuvent entraîner des particules solides qui 
rejoignent le chapeau. 

Un préfiltre décolloïdeur peut compléter la fosse toutes eaux (intégré ou non à la fosse). Le 
matériau de remplissage (pouzzolane) retient les matières en suspension et les particules 
solides pouvant provenir accidentellement de la fosse toutes eaux suite à un 
dysfonctionnement hydraulique. Ainsi, l'épandage ou le dispositif de traitement est protégé 
de tout colmatage. Enfin, lors des contrôles (tous les 3 mois environ), il renseigne sur le 
fonctionnement de la fosse. 

Un bac dégraisseur ou bac à graisse peut également être ajouté aux dispositifs précédents. 
Celui-ci permet une séparation des graisses par flottation et évite que les graisses et les 
sédiments non biodégradables n'obstruent les canalisations. Son utilisation n'est préconisée 
que dans le cas où la fosse toutes eaux est éloignée du point de sortie des eaux ménagères. 
Ce dernier dispositif ne doit recevoir que les eaux ménagères (cuisine, salle de bains, 
buanderie, lavabos…) ; les eaux-vannes (WC) ne transitant jamais par cet épurateur. 
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Cette seconde étape permet véritablement l'épuration des effluents prétraités lors de leur 
passage dans la fosse toutes eaux.  

L'épuration se fait par voie aérobie (en présence d'oxygène) dans le sol superficiel en place 
ou reconstitué. Les effluents sont répartis sur toute la superficie de l'épandage par 
l'intermédiaire de drains (tuyaux rigides percés de fentes ou d'orifices à intervalles réguliers). 
Ils y sont ensuite filtrés et épurés sous l'action nitrifiante de bactéries présentes dans le sol. 

�� ��+�����	������
����������
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Une fois épurées, les eaux usées doivent être évacuées ; trois filières sont possibles : 

� infiltration dans le sous-sol qui constitue la filière prioritaire de l'assainissement autonome 
quand la nature du sol ou du substratum le permet ; 

� rejet vers le milieu hydraulique superficiel (fossés, cours d'eau, réseau pluvial, etc.). 
Cette technique ne peut être autorisée qu'à titre exceptionnel, au cas par cas, le plus 
souvent en technique de réhabilitation après dérogation préfectorale. En l'absence 
d'exutoire cette filière ne peut être envisagée ; 

� rejet dans le sous-sol par l'intermédiaire d'un puits d'infiltration ou "puisard". Cette 
solution est dérogatoire et nécessite une autorisation préfectorale. La demande doit être 
justifiée par l'impossibilité de recourir à une autre solution. 

Seule une étude d'aptitude des sols à recevoir et à évacuer les eaux usées permet de définir 
la filière de traitement la mieux adaptée aux contraintes du site (2) et le type d'évacuation 
des eaux épurées envisageables (3). 
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Fiches descriptives des filières d'assainissement non collectif 
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•

Réseau 
séparatif

•

Réseau 
unitaire

•

Eaux 
pluviales

• Effluent

• EH

• DBO5

• DCO

• NTK

• NGL

• Pt

• MES

Ce paramétre correspond à la concentration en azote réduit (organique) dans l'effluent. On parle de 
l'azote total Kjeldahl, exprimé en milligramme de N par litre.
1 EH = 15 g/hab/jour

Ce paramétre correspond à la concentration total en azote de l'effluent. Il comprend l'azote organique 
(type kjeldhal) et l'azote minéral (NOx) exprimé en mg N/litre.

Ce paramétre correspond à la concentration en Phosphore total, qu'il soit organique ou minéral. Sa 
concentration est exprimée généralement en milligramme de P par litre. 
1 EH = 4 g/hab/jour (valeur surestimée depuis l'apparition des lessives sans phosphate)

Matières En Suspension : Elles représentent les matières qui ne sont ni à l'état soluble, ni à l'état 
colloïdal et donc qui peuvent être retenues par un filtre. C'est un bon marqueur de la pollution global de 
l'effluent.
1 EH = 90 g/hab/jour

Désigne les eaux usées dans leur globalité, qu'elles soient issues des habitations ou des fosses toutes 
eaux.

Equivalent-Habitant : Valeurs unitaires de diverses pollutions correspondant au rejet journalier 
standard d'un habitant moyen.

Demande Biochimique en Oxygène sur 5 jours : quantité d'oxygène dépensée par les phénomènes 
d'oxydation chimique, et par la dégradation des matières organiques par voie biologique aérobie. Ce 
paramètre, référence de pollution moyenne générée par un habitant, est utilisé comme donnée de 
comparaison universelle en matière d'assainissement.
 1 EH = 60 g/hab/jour

Demande Chimique en Oxygène: c'est la quantité d'oxygène nécessaire pour oxyder par voie chimique la 
majeure partie de la matière organique.
1 EH = 100 à 130 g/hab/j (en réseau)

GLOSSAIRE

Le systéme séparatif consiste à spécialiser chaque réseau selon la nature des effluents. On distingue 
alors le réseau d'assainissement des eaux usées et le réseau pluvial.

L'ensemble des eaux usées et pluviales est évacué par un seul et même réseau.

eaux issues des toitures et des surfaces imperméables. Les eaux de pluie ne sont jamais ni admises ni 
dans la fosse toutes eaux, ni dans le système de traitement.
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Détail du périmètre d'études:
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